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Sommaire de l’évaluation 

 
 

Sommaire de l’évaluation – avril 2017 
Nom commun 
Morse de l’Atlantique - population du Haut-Arctique 
Nom scientifique 
Odobenus rosmarus rosmarus 
Statut 
Préoccupante 
Justification de la désignation 
La population compte quelques milliers d’individus. Il n’est pas clair si la pression de chasse cumulative au Canada et au 
Groenland est durable en vertu des régimes de gestion actuels. La population pourrait devenir menacée si la navigation 
commerciale liée au développement industriel dans l’Arctique augmente car l’espèce est vulnérable aux perturbations 
humaines. 
Répartition 
Nunavut, Océan Arctique 
Historique du statut 
Au départ, le COSEPAC a traité le morse de l'Atlantique au Canada en tant que deux populations distinctes : la 
population de l'Est de l'Arctique (non en péril en avril 1987 et mai 2000) et la population de l'Atlantique Nord-Ouest 
(disparue du pays en avril 1987 et mai 2000). En avril 2006, le COSEPAC a inclus les deux populations dans une seule 
unité désignable pour le morse de l’Atlantique au Canada, laquelle espèce a été désignée « préoccupante ». Division en 
trois populations en avril 2017. La population du Haut-Arctique a été désignée « préoccupante » en avril 2017.  

 
Sommaire de l’évaluation – avril 2017 
Nom commun 
Morse de l’Atlantique - population du centre de l’Arctique et du Bas-Arctique 
Nom scientifique 
Odobenus rosmarus rosmarus 
Statut 
Préoccupante 
Justification de la désignation 
Après des déclins historiques, cette population semble passablement stable dans ses zones principales du nord de la 
baie d’Hudson et du bassin Foxe. Des signes de déclins importants de la population sont observés dans le sud et l’est de 
la baie d’Hudson. Ces changements découlent probablement d’une chasse non durable. Bien que le nombre de prises 
signalées au Canada connaissent une diminution, il y a des préoccupations à l’effet que la récolte ne soit sous-estimée. 
La population pourrait devenir menacée si la navigation commerciale liée au développement industriel dans l’Arctique 
augmente, notamment parce que l’espèce est vulnérable aux perturbations humaines et que les voies navigables 
proposées passent dans l’habitat principal (c.-à-d. le bassin Foxe). 
Répartition 
Nunavut, Manitoba, Québec, Terre-Neuve-et-Labrador, Océan Arctique, Océan Atlantique 
Historique du statut 
Au départ, le COSEPAC a traité le morse de l'Atlantique au Canada en tant que deux populations distinctes : la 
population de l'Est de l'Arctique (non en péril en avril 1987 et mai 2000) et la population de l'Atlantique Nord-Ouest 
(disparue du pays en avril 1987 et mai 2000). En avril 2006, le COSEPAC a inclus les deux populations dans une seule 
unité désignable pour le morse de l’Atlantique au Canada, laquelle espèce a été désignée « préoccupante ». Division en 
trois populations en avril 2017. La population du centre de l’Arctique et du Bas-Arctique a été désignée « préoccupante » 
en avril 2017.  
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Sommaire de l’évaluation – avril 2017 
Nom commun 
Morse de l’Atlantique - population de la Nouvelle-Écosse, de Terre-Neuve et du golfe du Saint-Laurent 
Nom scientifique 
Odobenus rosmarus rosmarus 
Statut 
Disparue 
Justification de la désignation 
Cette population a été chassée jusqu’à son extinction vers les années 1800. Des observations sporadiques récentes 
d’individus et de petits groupes dans le golfe du Saint-Laurent et au large de la Nouvelle-Écosse ne sont pas considérées 
comme une indication de rétablissement, et il n’y a aucune indication de reproduction dans la région. 
Répartition 
Québec, Nouveau Brunswick, Île-du-Prince-Édouard,  Nouvelle-Écosse, Terre-Neuve-et-Labrador, Océan Atlantique 
Historique du statut 
Au départ, le COSEPAC a traité le morse de l'Atlantique au Canada en tant que deux populations distinctes : la 
population de l'Est de l'Arctique (non en péril en avril 1987 et mai 2000) et la population de la Nouvelle-Écosse, de Terre-
Neuve et du golfe du Saint-Laurent (disparue du pays en avril 1987 et mai 2000). En avril 2006, le COSEPAC a inclus les 
deux populations dans une seule unité désignable pour le morse de l’Atlantique au Canada, laquelle espèce a été 
désignée « préoccupante ». Division en trois populations en avril 2017. La population de la Nouvelle-Écosse, de Terre-
Neuve et du golfe du Saint-Laurent a été désignée « disparue » en avril 2017. 
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COSEPAC  
Résumé 

 
Morse de l’Atlantique 

Odobenus rosmarus rosmarus 
 

Population du Haut-Arctique 
Population du centre de l’Arctique et du Bas-Arctique 

Population de la Nouvelle-Écosse, de Terre-Neuve et du golfe du Saint-Laurent 
 

Description et importance de l’espèce sauvage 
 
Le morse est un gros pinnipède grégaire dont les canines supérieures croissent en 

défenses et qui possède une moustache formée de vibrisses en forme d’aiguillons. Les 
nouveau-nés mesurent environ 120 cm de long et pèsent quelque 55 kg; les mâles 
atteignent environ 315 cm et 1 100 kg, et les femelles, approximativement 277 cm et 
800 kg. Le morse de l’Atlantique (Odobenus rosmarus rosmarus [Linnaeus, 1758]) est l’une 
de deux sous-espèces existantes, l’autre étant le morse du Pacifique (O. r. divergens). Le 
morse de l’Atlantique est traditionnellement un produit important de l’économie de 
subsistance de l’est de l’Arctique canadien et du Groenland. La chasse a encore une 
grande importance sociale et culturelle, et la viande et l’ivoire du morse ont une valeur 
économique notable. Le morse est important puisqu’il s’agit de la seule espèce vivante de 
sa famille et d’un lien essentiel dans le réseau trophique de l’Arctique entre les mollusques 
bivalves et l’humain. 
 
Répartition 

 
Par le passé, le morse de l’Atlantique se trouvait depuis le centre de l’Arctique 

canadien jusqu’à la mer de Kara, à l’est, au Svalbard, au nord, et en Nouvelle-Écosse, au 
sud. Il y a trois unités désignables (UD) au Canada : population du Haut-Arctique, 
population du centre de l’Arctique et du Bas-Arctique et population de la Nouvelle-Écosse, 
de Terre-Neuve et du golfe du Saint-Laurent (disparue). L’UD du centre de l’Arctique et du 
Bas-Arctique est partagée avec le Groenland. Certaines données indiquent que les 
individus du centre de l’Arctique et du Bas-Arctique formeraient des populations séparées, 
mais il n’y a pas suffisamment d’information pour appuyer cette distinction. L’UD du 
Haut-Arctique et l’UD du centre de l’Arctique et du Bas-Arctique se distinguent par un 
certain degré d’échanges génétiques, l’aire de répartition géographique et les 
déplacements. L’aire de répartition du morse semble s’être réduite aux zones moins 
accessibles à l’humain, possiblement en réponse à une perte antérieure de couverture de 
glace. 
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Habitat 
 
Le morse de l’Atlantique occupe une vaste aire de répartition, mais cet habitat 

constitue une niche écologique relativement étroite. Il a besoin de vastes étendues d’eaux 
peu profondes (80 m ou moins), où le substrat de fond soutient une communauté 
productive de mollusques bivalves. Il doit également y avoir des eaux libres à la surface de 
ces aires d’alimentation et des échoueries convenables sur la glace ou sur la terre ferme à 
proximité. Les polynies et autres secteurs en eau libre sont importants durant l’hiver. 
 
Biologie 

 
Le morse se hisse sur la glace ou la terre ferme, parfois en grands troupeaux. Il se 

déplace sur de grandes distances en nageant ou en se laissant flotter sur des floes, mais 
on en sait peu sur ses déplacements saisonniers. Le morse est polygyne, et les mâles se 
disputent vivement les femelles de février à avril. L’implantation de l’embryon est retardée 
et a lieu à la fin de juin ou au début de juillet. La gestation active dure environ 11 mois, et la 
plupart des petits naissent à la fin de mai ou au début de juin. Les petits peuvent être 
allaités jusqu’à l’âge de 27 mois; après leur sevrage, ils se nourrissent principalement de 
mollusques bivalves. Les femelles ovulent pour la première fois entre l’âge de 4 et 11 ans, 
et elles mettent bas à un seul petit tous les trois ans environ. Les femelles demeurent 
reproductives jusqu’à la sénescence. Le taux de gestation annuel est d’environ 0,30 par 
femelle féconde, et le taux de production brute annuel est d’approximativement 10 %. La 
durée d’une génération serait de 21 ans, et la longévité de l’espèce, de plus de 35 ans. Les 
taux de mortalité attribuable à la chasse par l’humain et la prédation par l’ours blanc 
(Ursus maritimus) sont inconnus. On en sait peu à propos des maladies touchant le morse 
et de sa réponse aux pathogènes. 
 
Taille et tendances des populations 

 
UD du Haut-Arctique (UD1) : Cette UD occupe le détroit Penny-détroit de Lancaster 

(DP-DL), le détroit de Jones Ouest (DJO) et la baie de Baffin (BB). Selon des relevés 
aériens réalisés en août 2009, les meilleures estimations sont de 727 morses dans le 
DP-DL, de 503 morses dans le DJO et de 1 251 morses dans la BB (côte est de l’île 
d’Ellesmere), pour un total de 2 481 individus. Les stocks du DP-DL et du DJO semblent 
stables depuis plus de trois décennies. Le principal changement relatif à l’aire de répartition 
a eu lieu dans la région d’Avanersuaq (Thule), à l’ouest du Groeland, où les morses de la 
BB étaient autrefois abondants en été, mais sont maintenant absents. 

 
UD du centre de l’Arctique et du Bas-Arctique (UD2) : Cette UD consiste en des 

sous-populations occupant le bassin Foxe (BF), le nord et l’ouest de la baie d’Hudson 
(NOBH), le sud et l’est de Baffin (SEB) ainsi que le sud du détroit d’Hudson-baie 
d’Ungava-Labrador (SDHBUL). Les sous-populations du Bas-Arctique vivent quant à elles 
dans le sud et l’est de la baie d’Hudson et le nord de la baie James. Selon un relevé de 
septembre 2011 sur les échoueries (uglit en inuktitut; ugli au singulier) du BF, on y trouve 
10 379 morses. Ces estimations étaient beaucoup plus élevées que les précédentes pour 
ce stock, mais on ne dispose pas de données permettant d’établir une tendance. En 
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septembre 2014, un relevé aérien des uglit du NOBH a permis d’effectuer une estimation 
corrigée de 5 500 morses. Réalisés durant les étés de 2005 à 2008, des relevés aériens 
des uglit ont donné une estimation de 2 100 à 2 500 morses dans la baie de Hoare (zone 
du SEB). Il n’y a pas d’estimation récente relative au SDHBUL. Un relevé d’avril 2012 a 
permis d’estimer à 6 020 morses la population passant l’hiver dans le détroit d’Hudson 
(provenant probablement de divers stocks : NOBH, SDHBUL, SEB). Ces stocks du centre 
de l’Arctique sont probablement plus bas que leurs niveaux historiques, mais aucune 
tendance n’a été établie et la couverture des relevés est incomplète. Les Inuits ont observé 
des changements dans la répartition du morse et la disponibilité saisonnière. Selon un 
relevé aérien de septembre 2014, il y aurait quelque 200 morses dans l’habitat du 
Bas-Arctique. D’après des dénombrements effectués fortuitement par le passé, le nombre 
d’individus était plus élevé dans le Bas-Arctique, mais les données existantes sont 
insuffisantes pour évaluer si la population a diminué récemment. Selon cette information, la 
population minimale serait de 18 900 morses (y compris les individus immatures) dans 
l’UD2. 

 
UD de la Nouvelle-Écosse, de Terre-Neuve et du golfe du Saint-Laurent (UD3) : 

Disparue autour de 1850 à cause de la chasse, cette population était autrefois abondante 
dans le sud-ouest du golfe du Saint-Laurent et le plateau néo-écossais. Des observations 
occasionnelles récentes ne sont pas considérées comme l’indication d’un rétablissement, 
et il n’y a aucun signe de reproduction dans cette région. 

 
Au Canada, la population totale du morse de l’Atlantique est estimée à 

environ 21 400 individus. Cette estimation est biaisée négativement à cause de la 
couverture incomplète des relevés et des problèmes d’ordre méthodologique qui 
empêchent d’évaluer les tendances. On ne connaît pas la distribution des classes d’âge.  

 
Menaces et facteurs limitatifs 
 

Les populations de morses de l’Atlantique pourraient être limitées ou menacées par 
les activités de chasse, les perturbations dues aux bruits et les activités de développement 
industriel. Sa niche écologique étroite et son aire de répartition saisonnière restreinte 
rendent le morse relativement facile à localiser aux fins de chasse et vulnérable aux 
changements climatiques. La chasse est la cause de la plupart des cas de mortalité 
connus et probablement le facteur limitatif le plus constant. La taille et la structure des 
stocks, le taux de survie, les taux et niveaux de chasse durable ainsi que le taux 
d’élimination sont inconnus pour tous les stocks canadiens. Cependant, Pêches et Océans 
Canada (MPO) a utilisé la meilleure information disponible afin d’estimer le taux total 
d’élimination permis pour certains stocks. Le nombre déclaré de captures débarquées est 
en baisse malgré une population inuite à la hausse. Au cours de la décennie actuelle (2010 
à 2015), des chasseurs canadiens pourraient avoir tué quelque 10 morses par année de 
l’UD du Haut-Arctique et 381 individus de l’UD du centre de l’Arctique et du Bas-Arctique 
(dont plus de la moitié proviennent du BF). On ne sait pas si le nombre de captures à la 
baisse est attribuable à une diminution de la chasse, à une baisse du taux de succès des 
chasseurs, à des changements du taux déclaré du nombre d’individus débarqués ou à une 
combinaison de ces facteurs. Le taux d’individus frappés, mais qui n’ont pas pu être 
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récupérés, est incertain. Les morses qui passent l’été dans le Haut-Arctique canadien et 
les eaux du SEB peuvent être chassés dans les eaux du Groenland. Selon certaines 
données, le taux des prises récentes annuelles de quelque 86 morses au Groenland 
provenant de l’UD du Haut-Arctique ne serait pas durable, et le morse a pratiquement 
disparu de son habitat estival dans l’ouest du Groenland. Plus d’information est nécessaire 
sur les habitudes de déplacement entre le Canada et le Groenland et le nombre total 
d’individus chassés dans les deux pays afin de mieux gérer ces stocks partagés. 
 

Les perturbations humaines peuvent inciter les morses à se jeter précipitamment à la 
mer, nuire à l’alimentation, augmenter les dépenses énergétiques, empêcher les 
communications, nuire à la thermorégulation et augmenter le niveau de stress. Les 
perturbations prolongées ou répétées peuvent forcer les morses à abandonner leur uglit. 
Leur capacité à recoloniser des zones ou à s’adapter à des perturbations non menaçantes 
est inconnue. Au Canada, les menaces pesant sur le morse qui sont attribuables aux 
activités industrielles et touristiques sont actuellement faibles, mais devraient augmenter 
rapidement au cours de la décennie. Les changements climatiques pourraient exposer le 
morse à une pression de chasse accrue et à des modifications de la dynamique trophique. 
Les effets des contaminants chimiques sont inconnus, mais les concentrations dans les 
tissus sont généralement faibles, à l’exception des concentrations de cadmium et de plomb 
d’origines naturelles, et des concentrations d’organochlorés chez les individus qui se 
nourrissent de phoques. 

 
Protection, statuts et classements 
 

Au Canada, le morse de l’Atlantique est protégé par une réglementation qui assure la 
gestion de la chasse et du commerce de produits du morse (Loi sur les pêches, Règlement 
sur les mammifères marins [DORS/93-56, 1993]). Au Nunavut et au Nunavik, la chasse est 
cogérée par le Conseil de gestion des ressources fauniques du Nunavut (CGRFN) et le 
Conseil de gestion des ressources fauniques de la région marine du Nunavik (CGRFRMN), 
conformément aux articles applicables de leur accord sur les revendications territoriales 
respectif et selon les conseils scientifiques du MPO, qui gère le morse dans d’autres 
provinces et territoires en collaboration avec d’autres organismes. Les connaissances des 
collectivités et les connaissances traditionnelles autochtones (CTA) sont également prises 
en compte dans la gestion du morse. Quatre collectivités du Nunavut ont des quotas de 
prises. Ailleurs, « un Indien ou un Inuk autre qu’un bénéficiaire » peut chasser et tuer 
quatre morses par année, sans permis. Les autres chas0seurs doivent avoir un permis. Le 
commerce des parties comestibles est interdit, sauf dans le cas des Premières Nations et 
des Inuits. Un permis du MPO est nécessaire pour transporter des parties de morse au 
Canada, sauf pour les chasseurs des Premières Nations ou inuits qui retournent chez eux 
après une chasse. Il est nécessaire de se procurer un permis de recherche scientifique 
auprès du MPO afin de réaliser des activités de recherche dans l’habitat du morse, et les 
demandeurs doivent montrer qu’ils ont l’appui de la collectivité. La capture d’individus 
vivants est autorisée seulement avec un permis. 
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L’habitat du morse est peu protégé dans les parcs nationaux, les réserves nationales 
de faune et les autres terres domaniales qui existent déjà. Le plan d’aménagement des 
terres à l’échelle du Nunavut en préparation pourrait protéger les échoueries au Nunavut 
en interdisant l’approche par navire à moins de 5 km et certaines utilisations des terres, 
comme l’extraction minière.  
 

Le morse de l’Atlantique est inscrit à l’annexe III de la Convention sur le commerce 
international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES). 
Toute personne désirant exporter des produits du morse à partir du Canada doit obtenir un 
permis d’exportation auprès de la CITES. Il n’existe pas d’entente officielle entre le Canada 
et le Groenland pour la gestion des populations partagées de morses de l’Atlantique. 
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RÉSUMÉ TECHNIQUE – population du Haut-Arctique 
 

Odobenus rosmarus rosmarus 
Morse de l’Atlantique, population du Haut-Arctique  
Atlantic Walrus, High Arctic Population  
Morse de l’Atlantique (français), Atlantic Walrus (anglais), Aivik (inuktitut) 
Répartition au Canada : Nunavut, océan Arctique 
 
Données démographiques 
Durée d’une génération [(âge à la première 
reproduction + âge à la dernière reproduction)/2] 

21 ans [c.-à-d. (7 ans + ~35 ans)/2] 

Y a-t-il un déclin continu observé du nombre total 
d’individus matures? 

Non 

Pourcentage estimé de déclin continu du nombre 
total d’individus matures sur deux générations? 

Les stocks du détroit Penny-détroit de Lancaster et 
de la partie ouest du détroit de Jones semblent 
stables. Inconnu pour le stock de la baie de Baffin. 

Pourcentage observé de réduction ou 
d’augmentation du nombre total d’individus matures 
au cours des trois dernières générations? 

Inconnu 

Pourcentage prévu de réduction ou d’augmentation 
du nombre total d’individus matures au cours des 
trois prochaines générations. 

Inconnu 

Pourcentage observé de réduction ou 
d’augmentation du nombre total d’individus matures 
au cours de toute période de trois générations 
commençant dans le passé et se terminant dans le 
futur. 

Inconnu 

Est-ce que les causes du déclin sont clairement 
réversibles et comprises et ont effectivement cessé? 

Sans objet 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre 
d’individus matures? 

Non 

 
Information sur la répartition 
Superficie estimée de la zone d’occurrence 
(calculée selon la zone du polygone convexe minimal 
autour du polygone de l’aire de répartition de 
l’espèce au Canada, avec les zones de terre retirées, 
à partir d’une projection équivalente d’Albers au 
Canada [ArcView 3.3], et excluant l’aire de répartition 
du Groenland) 

415 457 km2 

Indice de zone d’occupation (IZO) 
(calculé à partir du nombre de carrés de grille 
de 2 km de côté, selon la même projection et le 
même logiciel, et excluant l’aire de répartition du 
Groenland) 

245 720 km2 

La population est-elle gravement fragmentée? Non 
Nombre de localités Sans objet 
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Y a-t-il un déclin continu observé, inféré ou prévu 
de la zone d’occurrence? 

Le morse a autrefois été abondant en été dans la 
région d’Avanersuaq (Thule), au Groenland, mais y 
est maintenant absent en été. Cela peut être 
attribuable aux changements causés par le transport 
maritime et les changements climatiques, mais la 
nature de ces changements est inconnue et ils 
peuvent varier selon la saison et la région. 

Y a-t-il un déclin continu observé, inféré ou prévu 
de l’indice de zone d’occupation? 

Voir ci-dessus. 

Y a-t-il un déclin continu observé, inféré ou prévu 
du nombre de populations? 

Non 

Y a-t-il un déclin continu observé, inféré ou prévu 
du nombre de localités*? 

Inconnu 

Y a-t-il un déclin continu observé, inféré ou prévu 
de la superficie, l’étendue ou la qualité de l’habitat? 

Oui. Des déclins de l’habitat de glace saisonnier ont 
eu lieu au cours de la dernière décennie. Des 
augmentions prévues du transport maritime en eau 
libre pourraient réduire la qualité de l’habitat dans la 
région de Pond Inlet et de Milne Inlet au cours de la 
prochaine décennie. 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre de 
populations? 

Non 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre de 
localités? 

Non 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes de la zone 
d’occurrence? 

Non 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes de l’indice de 
zone d’occupation? 

Non 

 
Nombre d’individus matures 
Population ~2 500; on sait que le nombre est biaisé 

négativement (estimation minimum); la population du 
détroit Penny et du détroit de Lancaster est 
composée de ~727 individus, la population de la 
partie ouest du détroit de Jones, de ~503 individus, 
et la population de la côte est de l’île d’Ellesmere, de 
~1 251 individus. 

Nombre d’individus matures Aucun relevé exhaustif complet effectué, et le taux de 
survie est également inconnu. Ainsi, le nombre 
d’individus matures est inconnu. 

Total ~2 500 
 
Analyse quantitative 
La probabilité de disparition de l’espèce à l’état 
sauvage est d’au moins [20 % sur 20 ans ou 
5 générations, ou 10 % sur 100 ans]. 

Non disponible, absence de données adéquates 
pour l’analyse quantitative. 
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Menaces (directes, de l’impact le plus élevé à l’impact le plus faible, selon le calculateur des menaces 
de l’UICN) 
Un calculateur des menaces a-t-il été rempli pour l’espèce? OUI, le 14 janvier 2017 (annexe 1) 
 
Chasse : La population semble capable de soutenir les taux d’élimination actuels au Canada, mais est 
également chassée, et ce, de façon possiblement non durable dans les eaux du Groenland. La récolte 
pourrait ne pas être bien répartie parmi les stocks, et le caractère distinct des stocks est incertain. 
 
Perturbation : Le morse est sensible aux bruits et aux perturbations de l’habitat. Les activités humaines dans 
ou près des sites d’échoueries (uglit) occupés peuvent porter les hardes à se jeter précipitamment à la mer, 
causant la mortalité. Des perturbations répétées peuvent entraîner l’abandon de l’habitat. Les effets de 
l’exposition à long terme au tourisme et au transport maritime en eau libre sont inconnus, mais pourraient 
être graves. 
 
Changements climatiques : Le morse passe la plus grande partie de l’année sur la glace de mer, et cet 
habitat change rapidement. Les effets des changements climatiques sur les populations de morses sont 
difficiles à prévoir. L’amélioration du climat, qui augmente les interactions avec les êtres humains, pourrait 
avoir davantage de conséquences sur les populations de morses que d’autres facteurs environnementaux. 
 
Immigration de source externe  
Situation des populations de l’extérieur? Les individus passant l’été dans l’ouest du Groenland 

ont presque disparu. 
Une immigration a-t-elle été constatée ou est-elle 
possible? 

L’immigration est possible. 

Des individus immigrants seraient-ils adaptés pour 
survivre au Canada? 

Oui 

Y a-t-il suffisamment d’habitat disponible au Canada 
pour les individus immigrants? 

Oui, mais la raison expliquant la disparition du morse 
d’une région pourrait déterminer si cette région peut 
être réoccupée. 

La possibilité d’une immigration depuis des 
populations externes existe-t-elle? 

Peu probable puisque peu d’individus demeurent 
dans l’ouest du Groenland. 

 
Nature délicate de l’information sur l’espèce 
L’information concernant l’espèce est-elle de nature 
délicate? 

Non 

 
Historique du statut 
COSEPAC : Au départ, le COSEPAC a traité le morse de l’Atlantique au Canada en tant que deux 
populations distinctes : la population de l’Est de l’Arctique (non en péril en avril 1987 et mai 2000) et la 
population de l’Atlantique Nord-Ouest (disparue du pays en avril 1987 et mai 2000). En avril 2006, le 
COSEPAC a inclus les deux populations dans une seule unité désignable pour le morse de l’Atlantique au 
Canada, laquelle espèce a été désignée « préoccupante ». Division en trois populations en avril 2017. La 
population du Haut-Arctique a été désignée « préoccupante » en avril 2017. 
 
Population du Haut-Arctique 
Statut et justification de la désignation 
Statut 
Préoccupante 

Code alphanumérique 
Sans objet 
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Justification de la désignation 
La population compte quelques milliers d’individus. Il n’est pas clair si la pression de chasse cumulative au 
Canada et au Groenland est durable en vertu des régimes de gestion actuels. La population pourrait devenir 
menacée si la navigation commerciale liée au développement industriel dans l’Arctique augmente car 
l’espèce est vulnérable aux perturbations humaines. 
 
Applicabilité des critères 
Critère A (déclin du nombre total d’individus matures) :  
Sans objet. Aucun signe de déclin. 
Critère B (petite aire de répartition, et déclin ou fluctuation) : 
Sans objet. La zone d’occurrence et l’IZO dépassent les seuils. 
Critère C (nombre d’individus matures peu élevé et en déclin) : 
Sans objet, mais correspond presque au critère C2a(i) de la catégorie « espèce menacée », car la taille de la 
population est de moins de 10 000 individus matures; la pression exercée par la chasse pourrait causer un 
déclin continu, et la plus grande des trois sous-populations dépasse légèrement les 1 000 individus. 
Critère D (très petite population totale ou répartition restreinte) : 
Sans objet. La population dépasse les seuils. 
Critère E (analyse quantitative) : 
Aucune analyse applicable. 
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RÉSUMÉ TECHNIQUE – population du centre de l’Arctique et du Bas-Arctique 
 

Odobenus rosmarus rosmarus 
Morse de l’Atlantique, population du centre de l’Arctique et du Bas-Arctique 
Atlantic Walrus, Central/Low Arctic Population 
Morse de l’Atlantique (français), Atlantic Walrus (anglais), Aivik (inuktitut)  
Répartition au Canada : Terre-Neuve-et-Labrador, Manitoba, Nunavut et Québec; océan Arctique et 
océan Atlantique (mer du Labrador) 
 
Données démographiques 
Durée d’une génération [(âge à la première 
reproduction + âge à la dernière reproduction)/2] 

21 ans [c.-à-d. (7 ans + ~35 ans)/2] 

Y a-t-il un déclin continu observé du nombre total 
d’individus matures? 

Non 

Pourcentage estimé de déclin continu du nombre total 
d’individus matures sur deux générations? 

Aucune tendance de population n’est connue, mais 
le stock du bassin Foxe est beaucoup plus gros 
que ce qui avait été observé ou estimé auparavant.  

Pourcentage observé de réduction ou d’augmentation 
du nombre total d’individus matures au cours des 
trois dernières générations? 

Inconnu 

Pourcentage prévu de réduction ou d’augmentation 
du nombre total d’individus matures au cours des 
trois prochaines générations. 

Inconnu 

Pourcentage observé de réduction ou d’augmentation 
du nombre d’individus matures au cours de toute 
période de trois générations commençant dans le 
passé et se terminant dans le futur. 

Inconnu 

Est-ce que les causes du déclin sont clairement 
réversibles et comprises et ont effectivement cessé? 

Non 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre 
d’individus matures? 

Non 

 
Information sur la répartition 
Superficie estimée de la zone d’occurrence 
(calculée selon la zone du polygone convexe minimal 
autour du polygone de l’aire de répartition de l’espèce 
au Canada, avec les zones de terre retirées, à partir 
d’une projection équivalente d’Albers au Canada 
(ArcView 3.3), et excluant l’aire de répartition du 
Groenland) 

1 759 137 km2 

Indice de zone d’occupation (IZO) 
(calculée à partir du nombre de carrés de grille 
de 2 km de côté, selon la même projection et le 
même logiciel, et excluant l’aire de répartition du 
Groenland) 

778 288 km2 

La population est-elle gravement fragmentée? Non 
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Nombre de localités∗ Sans objet 

Y a-t-il un déclin continu observé, inféré ou prévu de 
la zone d’occurrence? 

Le morse n’est plus observé dans les régions de 
l’est de la baie James et de l’ouest de la baie de 
Baffin ainsi que dans l’habitat estival à l’ouest du 
Groenland qu’il utilisait auparavant. Aucune 
tendance de la zone d’occurrence ne peut être 
établie pour les deux dernières générations à partir 
des données disponibles. Des changements 
peuvent être causés par le transport maritime et les 
changements climatiques, mais leur nature est 
inconnue et ils peuvent varier selon la saison et la 
région. 

Y a-t-il un déclin continu observé, inféré ou prévu de 
l’indice de zone d’occupation? 

Voir ci-dessus. 

Y a-t-il un déclin continu observé, inféré ou prévu du 
nombre de populations? 

Non 

Y a-t-il un déclin continu observé, inféré ou prévu du 
nombre de localités*? 

Inconnu 

Y a-t-il un déclin continu observé, inféré ou prévu de 
la superficie, l’étendue ou la qualité de l’habitat? 

Oui. Des déclins de l’habitat de glace saisonnier se 
sont produits au cours de la dernière décennie. Des 
augmentations prévues du transport maritime à 
longueur d’année pourraient réduire la qualité de 
l’habitat dans le détroit d’Hudson et le bassin Foxe 
au cours de la prochaine décennie.  

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre de 
populations? 

Non 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre de 
localités∗? 

Non 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes de la zone 
d’occurrence? 

Non 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes de l’indice de 
zone d’occupation? 

Non 

 
Nombre d’individus matures dans chaque population  
Population Les relevés laissent croire à un minimum 

de ~18 900 individus dans cette UD (y compris 
les individus immatures), composée 
de ~10 400 individus dans le bassin Foxe, de 
~6 000 individus dans le détroit d’Hudson en 
hiver, de ~2 300 individus dans la région de la 
baie Hoare et de ~200 individus dans le 
Bas-Arctique. 

Nombre d’individus matures Aucun relevé exhaustif effectué, et le taux de survie 
est également inconnu. Ainsi, le nombre d’individus 
matures est inconnu. 

Total ~18 900 
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Analyse quantitative 
La probabilité de disparition de l’espèce à l’état 
sauvage est d’au moins [20 % sur 20 ans ou 
5 générations, ou 10 % sur 100 ans]. 

Non disponible, absence de données adéquates 
pour l’analyse quantitative. 

  
 
Menaces (directes, de l’impact le plus élevé à l’impact le plus faible, selon le calculateur des 
menaces de l’UICN) 
Un calculateur des menaces a-t-il été rempli pour l’espèce? OUI, le 24 janvier 2017 (annexe 2) 
 
Chasse : On ne sait pas si les taux d’élimination actuels sont durables. Certains morses qui passent l’été 
dans les eaux du Canada et l’hiver dans les eaux du Groenland sont chassées dans les deux pays. La 
répartition des récoltes parmi les stocks est inconnue, et la chasse du Groenland pourrait ne pas être durable. 
 
Perturbation : Le morse est sensible aux bruits et aux perturbations de l’habitat. Les activités humaines dans 
ou près des sites d’échoueries (uglit) occupés peuvent porter les hardes à se jeter précipitamment à la mer, 
causant la mortalité. Des perturbations répétées peuvent entraîner l’abandon de l’habitat. Les effets de 
l’exposition à long terme au tourisme et au transport maritime en eau libre sont inconnus, mais pourraient 
être graves. 
 
Changements climatiques : Le morse passe la plus grande partie de l’année sur la glace de mer, et cet 
habitat change rapidement. Les effets des changements climatiques sur les populations de morses sont 
difficiles à prévoir. L’amélioration du climat, qui augmente les interactions avec les êtres humains, pourrait 
avoir davantage de conséquences sur les populations de morses que d’autres facteurs environnementaux. 
 
Immigration de source externe  
Situation des populations de l’extérieur? Les individus passant l’été dans l’ouest du 

Groenland ont presque disparu 
Une immigration a-t-elle été constatée ou est-elle 
possible? 

L’immigration est possible 

Des individus immigrants seraient-ils adaptés pour 
survivre au Canada? 

Oui 

Y a-t-il suffisamment d’habitat disponible au Canada 
pour les individus immigrants? 

Oui, mais la raison expliquant la disparition du 
morse d’une région pourrait déterminer si cette 
région peut être réoccupée. 

La possibilité d’une immigration depuis des 
populations externes existe-t-elle? 

Peu probable puisque peu d’individus demeurent 
dans l’ouest du Groenland. 

 
Nature délicate de l’information sur l’espèce 
L’information concernant l’espèce est-elle de nature 
délicate? 

Non  
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Historique du statut 
COSEPAC : Au départ, le COSEPAC a traité le morse de l’Atlantique au Canada en tant que deux 
populations distinctes : la population de l’Est de l’Arctique (non en péril en avril 1987 et mai 2000) et la 
population de l’Atlantique Nord-Ouest (disparue du pays en avril 1987 et mai 2000). En avril 2006, le 
COSEPAC a inclus les deux populations dans une seule unité désignable pour le morse de l’Atlantique au 
Canada, laquelle espèce a été désignée « préoccupante ». Division en trois populations en avril 2017. La 
population du centre de l’Arctique et du Bas-Arctique a été désignée « préoccupante » en avril 2017. 
 
Population du centre de l’Arctique et du Bas-Arctique 
Statut et justification de la désignation 
Statut 
Préoccupante 

Code alphanumérique 
Sans objet 

Justification de la désignation 
Après des déclins historiques, cette population semble passablement stable dans ses zones principales du 
nord de la baie d’Hudson et du bassin Foxe. Des signes de déclins importants de la population sont observés 
dans le sud et l’est de la baie d’Hudson. Ces changements découlent probablement d’une chasse non 
durable. Bien que le nombre de prises signalées au Canada connaisse une diminution, il y a des 
préoccupations à l’effet que la récolte ne soit sous-estimée. La population pourrait devenir menacée si la 
navigation commerciale liée au développement industriel dans l’Arctique augmente, notamment parce que 
l’espèce est vulnérable aux perturbations humaines et que les voies navigables proposées passent dans 
l’habitat principal (c.-à-d. le bassin Foxe). 
Applicabilité des critères 
Critère A (déclin du nombre total d’individus matures) : 
Sans objet. Aucune donnée sur les déclins. 
Critère B (petite aire de répartition, et déclin et fluctuation) : 
Sans objet. La zone d’occurrence et l’IZO dépassent les seuils. 
Critère C (nombre d’individus matures peu élevé et en déclin) : 
Sans objet. Aucun signe de déclin, et la population dépasse les seuils. 
Critère D (très petite population totale ou répartition restreinte) : 
Sans objet. La population dépasse les seuils. 
Critère E (analyse quantitative) :  
Aucune analyse applicable. 
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RÉSUMÉ TECHNIQUE – population de la Nouvelle-Écosse, de Terre-Neuve et du golfe du 
Saint-Laurent 

 
Odobenus rosmarus rosmarus 
Morse de l’Atlantique, population de la Nouvelle-Écosse, de Terre-Neuve et du golfe du Saint-Laurent  
Atlantic Walrus, Nova Scotia – Newfoundland – Gulf of St Lawrence Population  
Morse de l’Atlantique (français), Atlantic Walrus (anglais), Bastugobajijik (mi’kmaw)  
Répartition au Canada : ancienne aire de répartition au Nouveau-Brunswick, à Terre-Neuve-et-Labrador, en 
Nouvelle-Écosse, à l’Île-du-Prince-Édouard et au Québec (sud-ouest du golfe du Saint-Laurent et plateau 
néo-écossais); océan Atlantique 
 
Données démographiques 
Durée d’une génération [(âge de la première 
reproduction + âge de la dernière reproduction)/2] 

21 ans [c.-à-d. (7 ans + ~35 ans)/2] 

Y a-t-il un déclin continu observé du nombre total 
d’individus matures? 

Non. Cette population a disparu depuis le milieu des 
années 1800; ainsi, nombreuses des questions 
ci-dessous ne sont pas applicables. 

Pourcentage estimé de déclin continu du nombre 
total d’individus matures sur deux générations? 

Sans objet 

Pourcentage observé de réduction ou 
d’augmentation du nombre total d’individus matures 
au cours des trois dernières générations? 

Sans objet 

Pourcentage prévu de réduction ou d’augmentation 
du nombre total d’individus matures au cours des 
trois prochaines générations. 

Sans objet 

Pourcentage observé de réduction ou 
d’augmentation du nombre total d’individus matures 
au cours de toute période de trois générations 
commençant dans le passé et se terminant dans le 
futur. 

Inconnu 

Est-ce que les causes du déclin sont clairement 
réversibles et comprises et ont effectivement cessé? 

La chasse commerciale, qui est la cause principale 
de la disparition de cette population de morses, n’est 
plus permise. Depuis la disparition de cette 
population, la population humaine et les activités 
connexes ont augmenté et constitueraient de 
nouvelles menaces pour le morse dans cette région. 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre 
d’individus matures? 

Sans objet 

 
Information sur la répartition 
Superficie estimée de la zone d’occurrence Sans objet 
Indice de la zone d’occupation (IZO) Sans objet 
La population est-elle gravement fragmentée? Sans objet 

Nombre de localités∗ Sans objet 

Y a-t-il un déclin continu observé, inféré ou prévu de 
la zone d’occurrence? 

Sans objet 
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Y a-t-il un déclin continu observé, inféré ou prévu de 
l’indice de zone d’occupation? 

Sans objet 

Y a-t-il un déclin continu observé, inféré ou prévu du 
nombre de populations? 

Sans objet 

Y a-t-il un déclin continu observé, inféré ou prévu du 
nombre de localités? 

Sans objet 

Y a-t-il un déclin continu observé, inféré ou prévu de 
la superficie, l’étendue ou la qualité de l’habitat? 

Oui. Les populations et les activités humaines dans 
la région autrefois occupée par cette population 
continueront vraisemblablement d’augmenter dans 
le futur, ce qui aura des conséquences sur 
l’étendue d’habitat convenable du morse.  

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre de 
populations? 

Sans objet 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre de 
localités? 

Sans objet 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes de la zone 
d’occurrence? 

Sans objet 

Y a-t-il des fluctuations extrêmes de l’indice de zone 
d’occupation? 

Sans objet 

 
Nombre d’individus matures dans chaque population 
Population Sans objet 
Nombre d’individus matures Sans objet 
Total  
 
Analyse quantitative 
La probabilité de disparition de l’espèce à l’état 
sauvage est d’au moins [20 % sur 20 ans ou 
5 générations, ou 10 % sur 100 ans]. 

Sans objet. Déjà disparue. 

 
Menaces 

 

Cette population a disparu; on observe seulement de rares individus errants dans la zone anciennement 
fréquentée par cette UD. Les activités humaines nuiront au rétablissement du morse dans la zone 
anciennement occupée par la population de la Nouvelle-Écosse, de Terre-Neuve et du golfe du 
Saint-Laurent (UD3). 
 
Immigration de source externe  

 

Situation des populations de l’extérieur? Aucun membre vivant de cette UD nulle part 
Une immigration a-t-elle été constatée ou est-elle 
possible? 

Non 

Des individus immigrants seraient-ils adaptés pour 
survivre au Canada? 

Sans objet 

Y a-t-il suffisamment d’habitat disponible au Canada 
pour les individus immigrants? 

Inconnu. La relation entre les exigences du cycle 
vital de l’espèce et les populations et les activités 
humaines n’a pas été étudiée.  
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La possibilité d’une immigration depuis des 
populations externes existe-t-elle? 

Non  

  
 
Nature délicate de l’information sur l’espèce 

 

L’information concernant l’espèce est-elle de nature 
délicate? 

Non  

 
Historique du statut 

 

COSEPAC : Au départ, le COSEPAC a traité le morse de l’Atlantique au Canada en tant que deux 
populations distinctes : la population de l’Est de l’Arctique (non en péril en avril 1987 et mai 2000) et la 
population de la Nouvelle-Écosse, de Terre-Neuve et du golfe du Saint-Laurent (disparue du pays en 
avril 1987 et mai 2000). En avril 2006, le COSEPAC a inclus les deux populations dans une seule unité 
désignable pour le morse de l’Atlantique au Canada, laquelle espèce a été désignée « préoccupante ». 
Division en trois populations en avril 2017. La population de la Nouvelle-Écosse, de Terre-Neuve et du golfe 
du Saint-Laurent a été désignée « disparue » en avril 2017. 
 
Population de la Nouvelle-Écosse, de Terre-Neuve et du golfe du Saint-Laurent 
Statut et justification de la désignation 
Statut 
Disparue 

Code alphanumérique 
Sans objet 

Justification de la désignation 
Cette population a été chassée jusqu’à son extinction vers les années 1800. Des observations sporadiques 
récentes d’individus et de petits groupes dans le golfe du Saint-Laurent et au large de la Nouvelle-Écosse ne 
sont pas considérées comme une indication de rétablissement, et il n’y a aucune indication de reproduction 
dans la région.  
 
Applicabilité des critères 
Critère A (déclin du nombre total d’individus matures) : 
Sans objet.  
Critère B (petite aire de répartition, et déclin ou fluctuation) : 
Sans objet. 
Critère C (nombre d’individus matures peu élevé et en déclin) : 
Sans objet. 
Critère D (très petite population totale ou répartition restreinte) : 
Sans objet.  
Critère E (analyse quantitative) : 
Sans objet. 

 
  



 

xxi 

PRÉFACE  
  

Depuis la dernière évaluation du COSEPAC en 2006, on a recueilli des données 
génétiques (Andersen et al., 2009, 2014; Shafer et al., 2014) et de télémesure satellitaire 
(Stewart, 2008; Dietz et al., 2014) qui appuient la différenciation de la population du 
Haut-Arctique et de celle du centre de l’Arctique et du Bas-Arctique, et confirment le 
déplacement d’individus depuis l’ouest du Groenland jusqu’au sud-est de l’île de Baffin et 
depuis le nord-ouest du Groenland jusqu’à l’archipel arctique canadien (NAMMCO, 2015). 
Des marqueurs génétiques ont également révélé un biais sexuel en faveur de la dispersion 
des mâles et de la philopatrie des femelles (Andersen et al., 2014). Selon une récente 
étude de McLeod et al. (2014), les morses de la population disparue des Maritimes du 
Canada formaient un groupe morphologiquement et génétiquement distinct qui suivait une 
voie évolutive différente de celle des autres morses de l’Atlantique Nord. 

 
Des données récentes sur la population de morses proviennent de relevés d’uglit 

(sites d’échouerie; ugli au singulier) dans le détroit de Jones ainsi que le détroit de 
Lancaster et le détroit Penny (R.E.A. Stewart et al., 2014a), le nord du bassin Foxe 
(Stewart et al., 2013; Hammill et al., 2016a), le sud-est de l’île de Baffin 
(R.E.A. Stewart et al., 2014c), la baie d’Hudson, le détroit de Davis ainsi que le sud et l’est 
de la baie d’Hudson (Hammill et al., 2016b). Des relevés des eaux côtières et des lisières 
des glaces ont été effectués dans l’ouest du détroit de Nares (R.E.A. Stewart et al., 2014b), 
et des relevés par transect ont été réalisés dans les eaux de l’ouest du Groenland 
(Heide-Jørgensen et al., 2013, 2014). Des études après marquage par satellite couplées à 
ces relevés offrent de nouvelles données sur les déplacements et le comportement dans 
les échoueries pouvant être utilisées pour ajuster les estimations des relevés. 

 
Le morse est plus courant et plus grandement réparti dans le centre et le sud du 

bassin Foxe que ce que l’on pensait (LGL Limited and North/South Consultants Inc., 2011). 
Durant au moins quelques étés, il pourrait avoir être réparti de façon presque continue du 
nord du bassin Foxe au détroit d’Hudson. 

 
L’historique des prises de morses de l’Atlantique dans l’est de l’Arctique canadien a 

été compilé par type de chasse, par population biologique et par stock de gestion 
(D.B. Stewart et al., 2014a). Cette compilation offre un point de départ pour la modélisation 
des populations historiques afin d’orienter le rétablissement et la gestion. Les 
connaissances traditionnelles autochtones (CTA) (ou Inuit Qaujimajatuqangit, 
connaissances écologiques traditionnelles ou connaissances écologiques locales dans les 
instances administratives de l’aire de répartition du morse) sur le morse de l’Atlantique ont 
été compilées et évaluées par le COSEPAC (Goulet, données inédites), et recueillies afin 
d’appuyer les recherches sur les effets des changements climatiques sur le morse 
(Martinez-Levasseur, et al., 2016). 

 
Des études de modélisation ont été réalisées afin d’obtenir des données sur le 

comportement dans les échoueries (Doniol-Valcroze et al., 2016), la dynamique des 
populations (Hammill et al., 2016c), les estimations de l’abondance et les prélèvements 
admissibles totaux (DFO, 2016; Hammill et al., 2016a, b). Un plan de gestion intégrée des 
pêches a été préparé pour le morse dans la région désignée du Nunavut et sera mis en 
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œuvre en 2017 (A. McPhee, MPO Winnipeg, comm. pers., 2017), et le secteur des 
sciences de Pêches et Océans Canada (MPO) est en train d’élaborer un plan de recherche 
sur cinq ans pour le morse (Stewart et al., sous presse). Les menaces et les 
enchaînements d’effets liés à l’exploitation et au transport maritime de ressources 
renouvelables sur le morse de l’Atlantique ont été examinés (Kasser et Weidmer, 2012; 
Stewart et al., 2012; D.B. Stewart et al., 2014b), comme l’ont été le commerce international 
et la gestion (Shadbolt et al., 2014; Wiig et al., 2014). 
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HISTORIQUE DU COSEPAC 
Le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) a été créé en 1977, à la suite d’une recommandation faite en 
1976 lors de la Conférence fédérale-provinciale sur la faune. Le Comité a été créé pour satisfaire au besoin d’une classification nationale 
des espèces sauvages en péril qui soit unique et officielle et qui repose sur un fondement scientifique solide. En 1978, le COSEPAC 
(alors appelé Comité sur le statut des espèces menacées de disparition au Canada) désignait ses premières espèces et produisait sa 
première liste des espèces en péril au Canada. En vertu de la Loi sur les espèces en péril (LEP) promulguée le 5 juin 2003, le 
COSEPAC est un comité consultatif qui doit faire en sorte que les espèces continuent d’être évaluées selon un processus scientifique 
rigoureux et indépendant. 

 
MANDAT DU COSEPAC 

Le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) évalue la situation, au niveau national, des espèces, des sous-
espèces, des variétés ou d’autres unités désignables qui sont considérées comme étant en péril au Canada. Les désignations peuvent 
être attribuées aux espèces indigènes comprises dans les groupes taxinomiques suivants : mammifères, oiseaux, reptiles, amphibiens, 
poissons, arthropodes, mollusques, plantes vasculaires, mousses et lichens. 
 

COMPOSITION DU COSEPAC 
Le COSEPAC est composé de membres de chacun des organismes responsables des espèces sauvages des gouvernements 
provinciaux et territoriaux, de quatre organismes fédéraux (le Service canadien de la faune, l’Agence Parcs Canada, le ministère des 
Pêches et des Océans et le Partenariat fédéral d’information sur la biodiversité, lequel est présidé par le Musée canadien de la nature), 
de trois membres scientifiques non gouvernementaux et des coprésidents des sous-comités de spécialistes des espèces et du sous-
comité des connaissances traditionnelles autochtones. Le Comité se réunit au moins une fois par année pour étudier les rapports de 
situation des espèces candidates.  
 

DÉFINITIONS 
(2017) 

Espèce sauvage Espèce, sous-espèce, variété ou population géographiquement ou génétiquement distincte d’animal, de 
plante ou d’un autre organisme d’origine sauvage (sauf une bactérie ou un virus) qui est soit indigène 
du Canada ou qui s’est propagée au Canada sans intervention humaine et y est présente depuis au 
moins cinquante ans.  

Disparue (D)  Espèce sauvage qui n’existe plus.  

Disparue du pays (DP) Espèce sauvage qui n’existe plus à l’état sauvage au Canada, mais qui est présente ailleurs. 

En voie de disparition (VD)* Espèce sauvage exposée à une disparition de la planète ou à une disparition du pays imminente. 

Menacée (M) Espèce sauvage susceptible de devenir en voie de disparition si les facteurs limitants ne sont 
pas renversés. 

Préoccupante (P)** Espèce sauvage qui peut devenir une espèce menacée ou en voie de disparition en raison de l'effet 
cumulatif de ses caractéristiques biologiques et des menaces reconnues qui pèsent sur elle. 

Non en péril (NEP)***  Espèce sauvage qui a été évaluée et jugée comme ne risquant pas de disparaître étant donné 
les circonstances actuelles. 

Données insuffisantes (DI)**** Une catégorie qui s’applique lorsque l’information disponible est insuffisante (a) pour déterminer 
l’admissibilité d’une espèce à l’évaluation ou (b) pour permettre une évaluation du risque de disparition 
de l’espèce. 

* Appelée « espèce disparue du Canada » jusqu’en 2003. 

** Appelée « espèce en danger de disparition » jusqu’en 2000. 

*** Appelée « espèce rare » jusqu’en 1990, puis « espèce vulnérable » de 1990 à 1999. 

**** Autrefois « aucune catégorie » ou « aucune désignation nécessaire ». 

***** Catégorie « DSIDD » (données insuffisantes pour donner une désignation) jusqu’en 1994, puis « indéterminé » de 1994 à 1999. 
Définition de la catégorie (DI) révisée en 2006.  
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DESCRIPTION ET IMPORTANCE DE L’ESPÈCE SAUVAGE 
 

Nom et classification 
 

Le morse de l’Atlantique (Odobenus rosmarus rosmarus [Linnaeus, 1758]), est l’une 
de deux sous-espèces, l’autre étant le morse du Pacifique (O. r. divergens) 
(Lindqvist et al., 2009) (figure 1 et figure 2). Ces deux sous-espèces pourraient représenter 
le produit d’une fragmentation de l’aire de répartition et d’une différenciation durant une 
phase glaciaire marquée par une vaste étendue de glace de mer dans l’Arctique 
(Harrington, 2008). Les noms communs de l’espèce incluent « morse » (français), 
« walrus » (anglais, néerlandais), « aivik/aiviq » (inuktitut), « bastugobajijik » (mi’kmaw), 
« hvalros » (danois), « mursu » (finlandais), « rostungur » (islandais), « hvalross » 
(norvégien), « morzh » (russe), « morsa » (espagnol, portugais) et « valross » (suédois). 

 
 

 
 
Figure 1. Dessin d’un morse de l’Atlantique (Odobenus rosmarus rosmarus) mâle adulte (artiste : Gerald Kuehl; 

© Pêches et Océans Canada, reproduction autorisée). 
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Veuillez voir la traduction française ci-dessous : 

Atlantic Walrus = Morse de l’Atlantique 
Pacific Walrus = Morse du Pacifique 

2000 km = 2 000 km 
 

Figure 2. Aire de reproduction approximative actuelle du morse de l’Atlantique (polygones rouges) et du morse du 
Pacifique (polygones jaunes) (d’après Gjertz et Wiig, 1994; Born et al., 1995; Witting et Born, 2005; 
COSEWIC, 2006; IUCN, 2008; Stewart, 2008; Boltunov et al., 2010; Garlich-Miller et al., 2011; LGL Limited 
and North/South Consultants Inc., 2011; Lydersen et al., 2012; Elliot et al., 2013; Heide-Jørgensen et al., 2013, 
2014; Andersen et al., 2014; Dietz et al., 2014; R.E.A. Stewart et al., 2014c; Hammill et al., 2016a, b). 

 
 

Description morphologique  
 

Le morse est un gros mammifère marin dont les membres avant et arrière se sont 
développés en nageoires (figure 1). Les nageoires avant peuvent soutenir l’animal en 
position verticale, tandis que les nageoires arrière ont la structure et la fonction des 
nageoires arrière des phoques (Otariidés). Les adultes des deux sexes ont des défenses, 
qui sont de longues canines supérieures, et une moustache formée de vibrisses en forme 
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d’aiguillons. Les mâles adultes sont plus gros que les femelles, et ont des défenses plus 
longues et plus larges (Mansfield, 1966; Garlich-Miller et Stewart, 1998). Les nouveau-nés 
sont recouverts de poils gris argenté, qui sont rapidement remplacés par une fourrure 
brune, courte et éparse. 

 
La peau, qui porte peu de poils, est d’un brun cannelle, mais elle peut sembler rose 

lors de journée chaude ou presque blanche après une longue plongée en eau froide. Les 
mâles adultes ont un gros cou musclé couvert d’une peau épaisse et cornée. À la 
naissance, le morse de l’Atlantique mesure environ 120 cm de long et pèse quelque 55 kg 
(Mansfield, 1958); les mâles atteignent environ 315 cm et 1 100 kg, et les femelles, 
approximativement 277 cm et 800 kg) (Garlich-Miller et Stewart, 1998).  

 
Des examens biologiques détaillés sont disponibles pour le morse (voir par exemple 

Fay, 1985; Kasser et Weidmer, 2012) et pour les sous-espèces de l’Atlantique 
(Reeves, 1978; Born et al., 1995; Stewart, 2002) et du Pacifique (voir par exemple 
Fay, 1982; Garlich-Miller et al., 2011), tout comme une bibliographie datant de janvier 1993 
(Stewart, 1993). 
 
Structure spatiale et variabilité de la population 
 

Trois unités désignables (UD) du morse de l’Atlantique sont reconnues au Canada 
d’après la génétique et d’autres indicateurs de séparation. Les deux UD existantes sont 
composées de différents stocks de gestion qui facilitent la gestion de la chasse et 
l’organisation de l’information qui suit. Born et al. (1995) présentent une analyse détaillée 
de la répartition saisonnière du morse de l’Atlantique au Canada. 
 
Population du Haut-Arctique (UD1) 
 

Cette population, qui s’étend au Groenland (figure 4), était auparavant appelée la 
population des eaux du Nord (baie de Baffin – est de l’Arctique canadien) 
(Born et al., 1995). Il existe des différences génétiques importantes entre cette population 
et les autres populations de morses au Canada (microsatellites d’ADN; Shafer et al., 2014), 
et entre cette population et la population du centre-ouest du Groenland (microsatellites 
d’ADN et ADNmt; Andersen et Born, 2000; Andersen et al., 2014). Certains échanges 
génétiques à prédominance mâle peuvent survenir avec le morse du centre-ouest du 
Groenland, mais le flux génétique sous contrôle femelle est apparemment restreint. Des 
observations du morse dans les îles Prince-Patrick et Melville et près de Taloyoak (Spence 
Bay) seraient des occurrences à l’extérieur des limites de l’aire de répartition de cette 
population (Harrington, 1966). 

 
L’isolement géographique de la population du Haut-Arctique est également appuyé 

par des données sur la répartition et les déplacements du morse (Born et al., 1995). Le 
morse est parfois observé dans le golfe de Boothia, au sud des baies Pelly 
(Brice-Bennett, 1976) et Committee et de l’île Crown Prince Frederik (70° 02ʹ N, 86° 50ʹ O) 
(Loughrey, 1959; Anders, 1966; Nunavut Department of Environment, 2010). Ces animaux 
viendraient du nord, en tant qu’individus égarés (Loughrey, 1959) ou lorsque la débâcle ne 
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se produit pas dans le détroit de Barrow (Riewe, 1976). Les scientifiques et les Inuits 
considèrent le déplacement régulier du morse dans le détroit de Fury and Hecla comme 
peu probable (Loughrey, 1959; Mansfield, 1959; Davis et al., 1980; Garlich-Miller cité dans 
Stewart, 2002).  

 
Il pourrait y avoir une interruption dans l’aire de répartition du morse le long de la côte 

est de l’île de Baffin, entre Clyde River et Pond Inlet (Born et al., 1995). Dans les 
années 1970, les chasseurs du bras Clyde se sont déplacés au nord de la baie Scott pour 
chasser le morse (Kemp, 1976), et les chasseurs de Pond Inlet sont allés vers le sud, dans 
la région du cap Macculloch (Lands Directorate, 1981). L’étendue intermittente de la côte 
est de l’île de Baffin, éloignée pour les deux collectivités, est peu visitée en été et n’a pas 
fait l’objet de relevés récents. 

 
On a tenté de définir trois stocks de gestion dans la population du Haut-Arctique selon 

des études avec radio-émetteurs suivis par satellite, l’aire de répartition saisonnière 
observée et les rapports d’isotopes du plomb (206Pb/207Pb et 208Pb/207Pb) dans les dents 
(Stewart, 2008; NAMMCO, 2011; voir également Outridge et al., 2003). Ces stocks sont 
situés dans le détroit de Jones Ouest (DJO), le détroit Penny-détroit de Lancaster (DP-DL) 
et la baie de Baffin (BB). Les résultats des études génétiques ne montrent pas de 
différence évidente entre les individus du DJO et ceux du DP-DL, mais l’analyse des 
microsatellites a permis de déceler une petite différence entre les individus du DJO et ceux 
de la BB (FST = 0,02, p = 0,03, Shafer et al., 2014; voir également de March et al., 2002). 
Les différences dans les rapports d’isotopes du plomb sont utiles pour différencier les 
stocks à titre d’indicateur montrant que les morses chassés par une collectivité particulière 
utilisent des milieux géologiques et géographiques très différents (Outridge et al., 2003).  

 
Cette structure de stocks proposée nécessite des études additionnelles. En juin 2015, 

le Greenland Institute of Natural Resources (GINR) a fixé des émetteurs satellites sur 
21 morses dans le fjord Wolstenholme (NAMMCO, 2015). Ces individus se sont déplacés 
vers l’ouest dans les eaux du Nord jusqu’à la côte est de l’île d’Ellesmere. Certains se sont 
déplacés au nord le long de la côte est de l’île d’Ellesmere, et d’autres sont allés très à 
l’ouest, dans le détroit de Jones. Trois autres morses sont allés au sud de l’île Devon, dans 
le détroit de Lancaster, et se sont ensuite déplacés à l’ouest, vers l’île Cornwallis. Ces 
nouvelles données de suivi confirment que la sous-population de la baie de Baffin s’étend 
plus à l’ouest dans le Haut-Arctique canadien que ce que l’on croyait auparavant. Cela 
soulève des incertitudes relatives à la structure des stocks de la population du 
Haut-Arctique et à la gestion de la chasse. D’autres études sont nécessaires afin d’établir 
le taux d’échange génétique et la validité de la délimitation actuelle des stocks. 
  
Population du centre de l’Arctique et du Bas-Arctique (UD2) 

 
Cette population est partagée avec le Groenland (figure 4) (Richard et 

Campbell, 1988; Born et al., 1995; Stewart, 2002, 2008; Shafer et al., 2014). Elle est 
séparée de la population du Haut-Arctique selon les aires de répartition géographiques 
apparentes (Born et al., 1995) et les différences génétiques (Buchanan et al., 1998; de 
March et al., 2002; Andersen et al., 2014; Shafer et al., 2014). Les morses de l’ouest du 
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Groenland et du sud-est de l’île de Baffin n’ont pas pu être différenciés génétiquement l’un 
de l’autre (Andersen et al., 2014). Born et al. (1995) considèrent que les individus des îles 
Digges et Mansel font partie de la population du centre de l’Arctique. 

 
L’homogénéité de la population de morses dans le centre de l’Arctique demeure 

inexpliquée. Les aires de répartition géographiques, les rapports d’isotopes du plomb et les 
courbes de croissance laissent penser que les morses du nord du bassin Foxe, du centre 
du bassin Foxe et du nord de la baie d’Hudson-détroit de Davis constituent des stocks de 
gestion séparés (Stewart, 2008). Cependant, des analyses génétiques n’ont pas permis de 
différencier les individus de ces zones (de March et al., 2002; Shafer et al., 2014). Les 
différences relatives aux rapports d’isotopes du plomb dans les dents de morses tués par 
des chasseurs d’Akulivik et de Coral Harbour portent à croire que ces morses vivent dans 
des milieux chimiques différents de ceux qu’occupent les morses du nord du bassin Foxe 
(Outridge et Stewart, 1999; Outridge et al., 2003). Toutefois, ces signatures isotopiques du 
plomb donnent à penser que certains morses de Hall Beach se rendent dans le nord-est de 
la baie d’Hudson (Outridge et al., 2003; Stewart et al., 2003). Les individus échantillonnés 
dans le bassin Foxe dans les années 1980 et 1990 étaient beaucoup plus gros que ceux 
échantillonnés dans le nord de la baie d’Hudson dans les années 1950 (Garlich-Miller et 
Stewart, 1998). Les Inuits ont observé des différences au niveau de la taille corporelle et de 
la longueur des défenses entre les morses de l’île Nottingham (chasseurs d’Akulivik) et de 
l’île Coats (chasseurs de Coral Harbour), et entre les morses des régions de Chesterfield 
Inlet et de Repulse Bay (Fleming et Newton, 2003). 

 
Le morse est grandement réparti dans les eaux relativement peu profondes du bassin 

Foxe, où il passe l’année (figure 4) (Mansfield, 1959; Loughrey, 1959; Crowe, 1969; 
Beaubier, 1970; Brody, 1976; Orr et al., 1986; Nunavut Department of Economic 
Development and Transportation, 2008). La distance peut ne pas complètement le séparer 
des morses au nord et au sud, mais elle doit réduire les échanges (voir ci-dessus). Les 
aînés inuits reconnaissent deux groupes de morses dans le bassin Foxe selon les 
différences relatives à la taille, à la couleur, au goût et à la répartition des individus 
(DFO, 2002). Les différences dans les rapports d’isotopes du plomb dans les dents des 
morses tués par les chasseurs d’Igloolik et de Hall Beach donnent à penser que ces 
collectivités chassent des individus de différents stocks locaux (Outridge et al., 2003; 
Stewart et al., 2003). 

 
Il y a certains déplacements nord-sud du morse dans le bassin Foxe, mais pas de 

signe de déplacements concertés vers la baie d’Hudson ou à partir de celle-ci (Anderson et 
Garlich-Miller, 1994). Le morse passe l’hiver dans les deux zones, et ne se déplace 
probablement pas en groupe pour chercher un habitat d’hivernage. L’aire de répartition 
saisonnière de l’espèce dans le sud-est du bassin Foxe est peu connue, mais, d’environ 
1915 à 1940, de nombreux morses ont été tués dans la région du cap Dorchester de la 
baie de Baffin (Reeves et Mitchell, 1986; D.B. Stewart et al., 2014a).  

 
Le morse se déplace entre le centre-ouest du Groenland et le sud-est de l’île de Baffin 

(Dietz et al., 2014), mais la quantité d’échanges génétiques est inconnue. Les différences 
relatives aux profils et aux concentrations de contaminants organochlorés dans la couche 
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de graisse des morses échantillonnés dans l’ouest du Groenland et le sud-est de l’île de 
Baffin (Loks Land) montrent que les morses s’alimentent dans différentes zones et/ou de 
différentes proies (Muir et al., 2000). Il y a des différences génétiques importantes entre les 
individus du centre-ouest du Groenland et ceux du stock de l’île de Baffin de la population 
du Haut-Arctique (microsatellites d’ADN et ADNmt; Andersen et Born, 2000; 
Andersen et al., 2014). Certains échanges génétiques sous contrôle mâle peuvent se 
produire du centre-ouest de la baie de Baffin, mais le flux génétique sous contrôle femelle 
est apparemment restreint. 

 
Aux fins d’analyses sur la chasse, la portion du centre de l’Arctique de l’UD2 sera 

divisée en quatre stocks de gestion permettant de cadrer les analyses en termes de 
géographie et de compétence, mais ces stocks peuvent avoir peu de lien sur le plan des 
distances génétiques. Ces stocks de gestion sont les suivants : bassin Foxe (BF), nord et 
ouest de la baie d’Hudson (NOBH), sud et est de Baffin (SEB) et sud du détroit d’Hudson-
baie d’Ungava-Labrador (SDHBUL).  

 
La portion du Bas-Arctique de l’UD2, qui était auparavant connue sous le nom de 

population du sud et de l’est de la baie d’Hudson, s’étend vers le sud, des îles Ottawa à la 
pointe Ekwan, à l’ouest de la baie James (figure 4). Le manque de données sur la 
génétique, l’abondance de la population et les déplacements de ces individus constitue une 
lacune importante dans les connaissances sur le morse du Canada. Si ces individus 
proviennent d’une population génétiquement distincte, il sera important de conserver le 
potentiel d’adaptation génétique qu’ils représentent à titre de population restante le plus au 
sud durant une période de changements climatiques, et ils devraient être considérés 
comme une UD séparée. 

 
Les morses du Bas-Arctique peuvent être distingués de ceux du bassin Foxe par des 

différences sur le plan de leurs signatures organochlorées (Muir et al., 1995), des 
concentrations de métaux dans les tissus (Wagemann et Stewart, 1994) et des rapports 
d’isotopes du plomb dans les dents (Outridge et Stewart, 1999). Les morses de la 
population du Bas-Arctique peuvent également être distingués de ceux du détroit d’Hudson 
par leurs rapports d’isotopes du plomb dans les dents (Outridge et Stewart, 1999; 
Outridge et al., 2003). En moyenne, les individus capturés par les collectivités d’Akulivik et 
d’Inukjuak vivent dans des milieux différents sur le plan géochimique durant la plus grande 
partie de leur vie. Les habitants d’Akulivik chassent traditionnellement le morse dans l’île 
Nottingham, dans le détroit d’Hudson, tandis que les habitants d’Inukjuak le chassent 
principalement dans les archipels Ottawa, King George ou Sleeper (Olpinski, 1993; 
Portnoff, 1994; Reeves, 1995; Brooke, 1997). Cependant, au cours de la dernière décennie 
(c.-à-d. depuis que ces études isotopiques ont été réalisées), les chasseurs d’Inukjuak ont 
privilégié les îles Nottingham et Salisbury puisque les morses des îles Ottawa sont 
probablement infectés par le Trichinella (S. Oplinski, Makivik, comm. pers., 2014). Ainsi, 
toute comparaison future d’échantillons devra être effectuée de façon judicieuse. 

 
Lors d’entrevues sur les connaissances traditionnelles en 2013 et 2014, plusieurs 

aînés d’Inukjuak ont mentionné que des morses ont été observés autour de la collectivité 
plus souvent au cours des dix dernières années que par le passé (Trent University and 
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Makivik Corporation, 2015). Ils croient également que les morses des îles Sleeper 
appartiennent à un stock différent par rapport à ceux des îles Nottingham et Salisbury, dans 
le détroit d’Hudson. 

 
Le déclin historique apparent de l’abondance du morse dans le Bas-Arctique n’a pas 

été accompagné d’un déclin similaire dans la région de l’île Coats, ce qui laisse penser que 
l’immigration depuis le détroit d’Hudson ou le nord de la baie d’Hudson est limitée 
(Born et al., 1995).  

 
Dans la population du Bas-Arctique, le lien entre les individus des archipels Sleeper et 

Belcher et ceux au sud, près du cap Henrietta Maria et dans la baie James, est inconnu. 
 

Population de la Nouvelle-Écosse, de Terre-Neuve et du golfe du Saint-Laurent (UD3) 
 

Par le passé, cette population de morses était abondante dans les régions du 
sud-ouest du golfe du Saint-Laurent et du plateau néo-écossais, qui offraient un vaste 
habitat en eau peu profonde avec des fonds sablonneux plats et une abondance de 
mollusques (Allen, 1880; Reeves, 1978; Born et al., 1995). L’aire de répartition originale 
dans le Saint-Laurent s’étendait aussi loin en amont que Rivière-Ouelle. De nombreux 
morses étaient hissés sur terre à Sept-Îles et aux Îles-de-la-Madeleine, au Québec 
(Shuldham, 1775), dans l’île Miscou, au Nouveau-New Brunswick (Perley, 1850), au cap 
North, à l’Île-du-Prince-Édouard (Stewart, 1806), dans l’île du Cap-Breton et l’île de Sable, 
en Nouvelle-Écosse (Allen, 1880), et dans les îles Ramea, au large de la côte sud de 
Terre-Neuve. Ils étaient également présents sur l’île d’Anticosti (Allen, 1880). Cow Head, 
dans l’ouest de Terre-Neuve, est nommé d’après des restes de morses et des fossiles 
(vieux de 700 à 12 000 ans) qui ont été trouvés le long de la côte du parc national du 
Gros-Morne (D. Whitaker, Parcs Canada, comm. pers., 2017).  

 
Le morse était considéré comme abondant dans le golfe du Saint-Laurent, l’île du 

Cap-Breton et l’île de Sable (Allen, 1880). Selon Shuldham (1775), de 7 000 à 
8 000 morses se hissaient sur terre au printemps aux Îles-de-la-Madeleine; lors d’une seule 
chasse, 1 500 ou 1 600 individus ont été tués (voir également Patterson, 1891; 
Warburton, 1903). Une exploitation intensive aux 17e et 18e siècles a entraîné la disparition 
du morse de la région de l’île de Sable à la fin du 18e siècle (Gilpin, 1869, p. 126, 
Allen, 1880). Une pêche substantielle du morse a existé dans l’île de Sable jusqu’au milieu 
du 17e siècle, au moins (Allen, 1930), et l’équipage d’un navire en a pris 1 500 à cet endroit 
en 1591 (Allen, 1880). 

 
Au 17e siècle, dans le nord-est du Nouveau-Brunswick, des colons français employés 

par la Compagnie royale de Miscou ont tué jusqu’à 300 ou 400 morses en une fois dans la 
région de l’île Miscou pour les peaux, l’huile et les défenses (Perley, 1850; Hogan, 1986). 
Le morse y était apparemment courant en automne et en hiver jusqu’à la fin du 18e siècle 
(Ganong, 1904), mais y a disparu avant 1850 (Perley, 1850). Des morses ont été tués en 
quantité considérable près du cap North de l’Île-du-Prince-Édouard de 1770 à 1775, mais 
les morses étaient peu communs et rarement observés sur terre au début du 19e siècle 
(Stewart, 1806). L’espèce semble avoir disparu de l’île à la fin des années 1820 
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(Sobey, 2007; voir également Hogan, 1986). Allen (1930) a fait mention de la seule prise 
connue dans les eaux de la Nouvelle-Angleterre : un morse immature (défenses de 5 à 
6 pouces) pris en décembre 1734 à Plymouth, au Massachusetts. Cependant, il y a des 
preuves selon lesquelles le morse était autrefois présent le long de la côte est de 
l’Amérique du Nord jusqu’en Caroline du Sud avant sa découverte par les Européens 
(Allen, 1880). 

 
Le morse de cette population disparue semblait constituer un groupe distinct sur les 

plans morphologique et génétique qui a suivi une voie évolutive différente des autres 
morses de l’Atlantique Nord (McLeod et al., 2014). Le morse disparu semblait être plus 
gros, avec des défenses, un crâne et une mâchoire inférieure plus gros et robustes. Les 
haplotypes de l’ADNmt de la région de contrôle étaient uniques à la région, et davantage 
de différences sur le plan du nombre moyen de nucléotides ont été notées entre les régions 
que dans les autres groupes (c.-à-d.  UD1 et 2 par rapport à UD3). La disparition de cette 
population après une chasse commerciale intensive représente une réduction du potentiel 
d’adaptation du morse de l’Atlantique (McLeod et al., 2014). 

 
Unités désignables (UD) 
 
En 2006, le COSEPAC considérait le morse de l’est de l’Arctique canadien et des environs 
de l’Île-du-Prince-Édouard, de la Nouvelle-Écosse, de Terre-Neuve-et-Labrador et du golfe 
du Saint-Laurent comme une seule unité désignable (UD) (COSEWIC, 2006). Toutefois, de 
nouvelles informations concernant la génétique, les déplacements et la répartition de ces 
morses indiquent l’existence d’au moins deux unités désignables existantes au Canada et 
une unité désignable disparue.  
 
 Comme il est décrit dans la section précédente, les analyses de dix locus microsatellites 
ont permis d’identifier clairement deux populations de morses soit celle du Haut-Arctique 
(UD1) et celle du centre de l’Arctique (UD2) (Shafer et al., 2014). Le degré de 
différenciation entre les deux populations était relativement faible (FST = 0,07) (voir aussi 
Andersen et Born, 2000). Andersen et al. (2009) ont examiné onze locus microsatellites 
chez des morses de tout l’Atlantique Nord, y compris ceux à l’est du Groenland et au 
Svalbard. Leurs résultats semblent indiquer que les morses dans l’Atlantique Nord 
partagent un ancêtre commun récent, ce qui rend les valeurs de FST plus représentatives 
de la période depuis la séparation des populations que les taux de migration 
contemporaine. Les taux estimés de migration contemporaine étaient aussi très bas, ce qui 
porte à croire que le flux génétique contemporain est minimal. Il est impossible de dire s’il 
s’agit du résultat d’une fragmentation causée par des activités humaines ou bien d’un 
phénomène naturel. Les émetteurs satellites des morses ont montré des déplacements 
importants au sein de chaque unité désignable, mais aucun déplacement entre elles 
(Dietz et al., 2014; Stewart, 2008). Il semble aussi y avoir des disjonctions naturelles dans 
l’aire de répartition des espèces, à l’est et à l’ouest de l’île de Baffin, qui isolent ces 
populations l’une de l’autre, bien qu’aucun obstacle aux déplacements ne soit connu.  
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La population du Haut-Arctique et celle du centre de l’Arctique et du Bas-Arctique 
satisfont deux critères du caractère distinct, puisqu’elles présentent une preuve de 
distinction génétique et une disjonction dans leur aire de répartition. Leur différence 
génétique est faible, mais ces populations satisfont plusieurs autres critères du caractère 
important. Par exemple, elles existent dans différents contextes écologiques qui pourraient 
donner lieu à des adaptations locales (région maritime du détroit de Lancaster pour l’UD1 
et quatre autres régions maritimes pour l’UD2; Parks Canada Agency, 2012). Les deux 
unités désignables habitent des régions maritimes ayant des conditions environnementales 
différentes, particulièrement en ce qui a trait à la disponibilité relative de l’habitat 
d’alimentation en eaux côtières peu profondes, et à la qualité, à l’étendue et à la durée de 
la couverture des glaces de mer, qui peuvent avoir entraîné des différences dans 
l’adaptation des populations (concernant par exemple la reproduction, les échoueries et les 
comportements de recherche de nourriture) et leur réponse aux changements climatiques. 

 
Certaines données tendent à indiquer que l’unité désignable du centre de l’Arctique et 

du Bas-Arctique pourrait encore être différenciée, essentiellement en distinguant une unité 
désignable du Bas-Arctique. Cependant, les affiliations génétiques et les déplacements 
saisonniers de la population du Bas-Arctique sont inconnus. En outre, comme le proposent 
Andersen et al. (2009, 2014) dans leur étude génétique, les morses du sud-est de l’île de 
Baffin pourraient être différenciés de ceux du détroit d’Hudson, sauf que d’autres études 
n’ont relevé aucune différence entre ces morses (Shafer et al., 2014). 

 
Importance de l’espèce  
 

Les morses sont les seuls représentants vivants de la famille des Odobénidés, qui est 
apparue il y a environ 18 millions d’années, et certaines caractéristiques de leur anatomie 
et de leur cycle vital, par exemple leurs longues défenses et l’allaitement en milieu marin, 
sont propres aux pinnipèdes. Les morses représentent un maillon important du réseau 
trophique de l’Arctique entre les invertébrés benthiques et les humains. L’espèce a aussi 
joué un rôle important dans la culture canadienne (D.B. Stewart et al., 2014a). Depuis la 
préhistoire, le morse est chassé à des fins de subsistance par des Autochtones. Autrefois, 
les Inuits utilisaient l’ivoire de morse pour fabriquer des préhampes de harpons et des 
harpoises, des boutons en bâtonnets et des poignées, des composantes de harnais de 
chiens, des patins de traîneaux et des rebords protecteurs pour les pagaies de kayak (voir 
D.B. Stewart et al., 2014a et les références incluses). La peau épaisse des morses servait 
à fabriquer des tentes, des embarcations, des contenants à huile et de la corde, en plus de 
servir à d’autres fins. Depuis le début de la colonisation européenne jusqu’à environ 1928, 
les morses étaient chassés et parfois tués en grand nombre par des Canadiens non 
autochtones. Les produits résultant de ces chasses étaient très importants pour la 
subsistance et, dans certaines régions, ils soutenaient des entreprises commerciales 
prospères (voir par exemple Stewart, 1806; Allen, 1880; Born et al., 1995; Sobey, 2007; 
D.B. Stewart et al., 2014a; Shadbolt et al., 2014). Les peaux, les huiles et l’ivoire étaient 
exportés en grandes quantités. 
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Les morses continuent d’être d’une grande importance pour les Inuits, tant sur le plan 
culturel qu’économique (voir par exemple Goulet, données inédites). Quelques familles 
passent l’été dans des camps traditionnels de chasse, contribuant ainsi à entretenir des 
aspects de la culture ancienne. De telles valeurs culturelles sont difficiles à mesurer en 
termes économiques (Gustavson et al., 2008). Anderson et Garlich-Miller (1994) ont estimé 
que la valeur économique nette des produits de la chasse aux morses (c.-à-d. la viande, 
l’ivoire, le baculum [os pénien]), à l’été 1992 à Igloolik et à Hall Beach, se situait 
entre 160 000 $ et 659 000 $. La plus petite valeur ne tenait pas compte des effets de la 
substitution d’aliments importés du sud pour de la viande de morse nutritive sur la santé 
des Inuits (voir aussi Loring, 1996). Ces études n’ont pas évalué le rendement monétaire 
provenant des chasses sportives limitées qui ont lieu depuis 1995. 

 
Aujourd’hui, les Inuits, et parfois les Premières Nations, chassent le morse 

principalement pour sa viande, qui est consommée ou servie aux chiens, et pour ses 
défenses en ivoire, qui sont vendues intactes ou sculptées pour ensuite être vendues 
(Freeman, 1964; Schwartz, 1976; Anderson et Garlich-Miller, 1994; Born et al., 1995; 
Bennett et Rowley, 2004; DFO, 2013; D.B. Stewart et al., 2014a; voir aussi Goulet, 
données inédites; Shadbolt et al., 2014). La demande de viande de morse pour nourrir les 
chiens a diminué au cours du dernier siècle avec l’augmentation de l’utilisation des 
motoneiges. Les morses sont chassés et consommés sur une base saisonnière, selon leur 
abondance, qui varie d’une collectivité à l’autre (Fleming et Newton, 2003). Les défenses 
en ivoire et le baculum demeurent la propriété du chasseur qui a abattu le morse, mais la 
viande est généralement partagée dans la collectivité. Elle peut être bouillie et mangée 
fraîche, congelée pour être consommée en hiver ou fermentée en aérobie pour préparer 
l’igunaq (voir par exemple Orr et al., 1986; Anderson et Garlich-Miller, 1994; Paniaq, 1998; 
Qamaniq, 1999). Les produits du morse sont parfois vendus au marché alimentaire 
d’Iqaluit, où les aînés ont un accès privilégié (Gatehouse, 2012), et où il y a des échanges 
d’igunaq entre les collectivités (Priest et Usher, 2004:155; Aarluk Consulting Inc., 2005). 
Les Inuits considèrent les mollusques qui se trouvent dans l’estomac des morses comme 
un mets fin (J.W. Higdon, obs. pers.). Dans le passé, les Premières Nations situées le long 
des côtes de la baie d’Hudson et de la baie James chassaient occasionnellement le morse 
pour nourrir leurs attelages de chiens et fabriquer de la corde avec la peau, mais ils 
mangeaient du morse seulement lorsqu’il n’y avait rien d’autre à manger (Fleming et 
Newton, 2003).  

 
 

RÉPARTITION 
 

Aire de répartition mondiale  
 

Les morses ont une répartition circumpolaire arctique et subarctique discontinue 
(Reeves, 1978; Brenton, 1979; Fay, 1981, 1985; Cronin et al., 1994; Lindqvist et al., 2009). 
Les morses du Pacifique se trouvent dans les mers de Béring, des Tchouktches, des 
Laptev et de Sibérie orientale, et parfois des individus errants peuvent être aperçus dans 
les eaux de l’ouest de l’Arctique canadien. L’aire de répartition du morse de l’Atlantique 
s’étend depuis le centre de l’Arctique canadien, dans l’ouest, jusqu’à la mer de Kara, dans 
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l’est, et au sud vers la Nouvelle-Écosse (autrefois l’espèce y était commune, mais 
aujourd’hui elle est très rare) (figure 2). Il y a deux populations bien distinctes à l’intérieur 
de cette aire de répartition, l’une à l’est du Groenland et l’autre à l’ouest, puisque rien 
n’indique que le morse se déplace autour de la pointe sud ou le long de la côte nord du 
Groenland. 

 
Aire de répartition canadienne  
 

Au Canada, l’aire de répartition du morse de l’Atlantique s’étend vers l’est depuis l’île 
Bathurst et l’île Prince-de-Galles jusqu’au détroit de Davis, et vers le nord depuis la baie 
James jusqu’au bassin Kane (figure 3 et figure 4). Des morses ont été occasionnellement 
signalés à l’ouest de cette aire, dans l’Arctique canadien (Harrington, 1966; Stewart et 
Burt, 1994). Ceux au nord et à l’ouest de l’île Victoria sont considérés comme des morses 
de l’Atlantique, d’après de rares informations taxinomiques, alors que ceux au sud et à 
l’ouest de l’île sont considérés comme des morses du Pacifique. Les morses semblent être 
rares le long de la côte du Manitoba. Aujourd’hui, l’espèce est rare au sud de la région de 
Hebron et de la baie d’Okak (57° 28' N, 62° 20' O), sur la côte du Labrador (Mercer, 1967; 
Born et al., 1995). Des individus solitaires, généralement de jeunes mâles, ont été aperçus 
tous les 2 ou 3 ans sur la banquise ou le bord de la banquise côtière au sud de Nain, au 
Labrador (Communities of Labrador et al., 2005:2; B. Sjare, comm. pers., 2013). Plusieurs 
observations récentes ont été réalisées le long de la côte du parc national des Monts 
Torngat, dans la baie Saglek et le chenal Eclipse (D. Whitaker, Parks 
Canada, comm. pers., 2017). Depuis 1993, des individus solitaires, généralement de 
jeunes mâles, ont été aperçus 3 ou 4 fois le long des côtes est et ouest de Terre-Neuve 
(B. Sjare, comm. pers., 2013; voir aussi CBC, 2014), et quelques-uns ont été vus en 
Nouvelle-Écosse (Kingsley, 1998; Camus, 2003; Richer, 2003). Pendant plusieurs jours à 
l’été 2015, un morse seul, qui semblait dans un mauvais état de santé, se trouvait dans la 
baie Witless, sur la péninsule d’Avalon à Terre-Neuve (D. Whitaker, Parks Canada, 
comm. pers., 2017). 
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Veuillez voir la traduction française ci-dessous : 
 

ELLESMERE ISLAND = ÎLE D’ELLESMERE 
KANE BASIN = BASSIN DE KANE 
QUEEN ELIZABETH ISLANDS = ÎLES DE LA REINE-ÉLISABETH 
NORTH WATER = EAUX DU NORD 
GREENLAND = GROENLAND 
VISCOUNT MELVILLE SOUND = DÉTROIT DU VICOMTE DE MELVILLE 
LANCASTER SOUND = DÉTROIT DE LANCASTER 
BAFFIN BAY = BAIE DE BAFFIN 
VICTORIA ISLAND = ÎLE VICTORIA 

BAFFIN ISLAND = ÎLE DE BAFFIN 
FOXE BASIN = BASSIN FOXE 
DAVIS STRAIT = DÉTROIT DE DAVIS 
HUDSON STRAIT = DÉTROIT D’HUDSON 
HUDSON BAY = BAIE D’HUDSON 
UNGAVA BAY = BAIE D’UNGAVA 
QUEBEC = QUÉBEC 
JAMES BAY = BAIE JAMES 

 
Figure 3. Toponymes de l’est de l’Arctique mentionnés dans le texte. 
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Veuillez voir la traduction française ci-dessous : 

 
High Arctic = Haut-Arctique 
Central/Low Arctic = Centre de l’Arctique et Bas-Arctique 
WJS = DJO 
PS-LS = DP-DL 
Baffin Bay = Baie de Baffin 
Greenland = Groenland 
Baffin Island = Île de Baffin 
FB = BF 

Davis Strait = Détroit de Davis 
NWHB = NOBH 
SHSUBL = SDHBUL 
EEZ = ZEE 
Hudson Bay = Baie d’Hudson 
Quebec = Québec 
NL = T.-N.-L. 
Gulf of St. Lawrence = Golfe du Saint-Laurent 

Magdalen Islands = Îles de la Madelaine  
NB = N.-B. 
PEI = Î.-P.-É. 
NS = N.-É. 
Cape Breton Island = Île du Cap-Breton 
Sable Island = Île de Sable 

 
Figure 4. Répartition approximative des deux unités désignables existantes du morse de l’Atlantique au Canada. Les 

stocks de gestion au sein de ces populations de morses sont : BB = baie de Baffin; BF = bassin Foxe; NOBH = 
nord et ouest de la baie d’Hudson; DP-DL = détroit de Penny-détroit de Lancaster; SEB = sud et est de Baffin; 
SDHBUL = sud du détroit d’Hudson-baie d’Ungava-Labrador; DJO = détroit de Jones Ouest. Les points 
d’interrogation (?) indiquent une incertitude qui tient compte de la répartition et/ou des déplacements de 
l’espèce. Pour les relevés d’estimation de la population, les îles Nottingham et Salisbury sont incluses dans le 
stock du SEB, mais historiquement les morses étaient chassés dans ces îles par les Inuits de l’île de Baffin et 
du Nunavik. 
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Zone d’occurrence et zone d’occupation 
 

Le morse de l’Atlantique a une zone d’occurrence de 1 997 081 km² au Canada et un 
indice de zone d’occupation (IZO) de 256 002 carrés de 2 km de côté chacun. Ces 
nombres ont augmenté depuis le dernier rapport de situation (COSEWIC, 2006), en grande 
partie grâce à une nouvelle couverture des relevés dans le sud et le centre du bassin Foxe. 
Ces changements ne signifient pas pour autant une augmentation de la taille de la 
population ou de l’aire de répartition; ils sont plutôt le résultat d’une documentation 
améliorée. L’unité désignable du Haut-Arctique et celle du centre de l’Arctique et du Bas-
Arctique ont une zone d’occurrence d’environ 415 457 km² et d’environ 1 759 137 km², 
respectivement, et un IZO de 245 720 km2 et de 778 288 km2, respectivement. 

 
Les valeurs de la zone d’occurrence ont été calculées comme la superficie du plus 

petit polygone convexe autour du polygone de l’aire de répartition pour l’ensemble de 
l’espèce, auquel on a retiré la superficie terrestre en utilisant la projection équivalente 
d’Albers au Canada au moyen du logiciel ArcView 3.3 (ESRI Inc., Redlands, CA), et exclu 
la répartition au Groenland. L’IZO a été calculé comme le nombre de carrés de 2 km de 
côté, en utilisant la même projection et le même logiciel que pour la zone d’occurrence, 
cette fois en incluant le Groenland. 

 
Activités de recherche  
 

Les cartes de l’aire de répartition du morse au Canada ont été conçues à partir de 
données tirées des références citées dans la section « Sources d’information ». Il reste 
encore plusieurs incertitudes concernant les déplacements de l’espèce au large des côtes 
de la baie de Baffin et du détroit de Davis, ainsi que sa présence saisonnière dans le 
bassin Foxe au sud de l’île Spicer Sud, dans la baie James et dans une grande partie de la 
baie d’Hudson. L’information sur les activités de recherches visant à localiser les 
populations et en estimer l’abondance sont présentées dans les sections « Déplacements 
et dispersion » et « Taille et tendances des populations ». 

 
 

HABITAT  
 

Besoins en matière d’habitat  
 

Le morse de l’Atlantique a besoin de vastes étendues d’eaux peu profondes (80 m ou 
moins), où il y a des communautés productives de mollusques bivalves, des eaux libres à 
la surface de ces aires d’alimentation et des échoueries convenables sur la glace ou sur la 
terre ferme à proximité (Davis et al., 1980). Pour un mammifère marin, cet habitat constitue 
une niche écologique relativement étroite (Born et al., 1995).  

 
Les morses se rassemblent souvent en grands troupeaux. Ils restent sur la banquise 

mouvante presque toute l’année. Lorsque la superficie de la glace est insuffisante en été 
ou en automne, ils tendent à se rassembler dans quelques échoueries terrestres dont 
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l’emplacement est prévisible (Mansfield, 1973). Ces uglit se trouvent souvent sur des 
rivages bas et rocheux aux zones sublittorales escarpées ou en escalier, qui permettent 
aux morses d’avoir un accès facile à la mer pour se nourrir ou de s’enfuir rapidement des 
prédateurs (figure 5) (Mansfield, 1959; Salter, 1979a, b; Miller et Boness, 1983; 
R.E.A. Stewart et al., 2013, 2014a, c; Trent University et Makivik Corporation, 2015). Les 
morses se déplacent généralement vers des zones abritées lorsqu’il y a de forts vents 
provenant du large et que la mer est agitée (Mansfield, 1959). 

 
 

 
 
Figure 5. Morses rassemblés sur un ugli rocheux dans le nord du bassin Foxe le 28 août 2010 (Photo : R.E.A. Stewart, 

MPO). Cet îlot figurait parmi les nombreux îlots de la région qui étaient entièrement occupés par les morses.  
 
 

Tendances en matière d’habitat  
 

L’habitat convenable pour les morses diminue à mesure que l’activité humaine 
augmente. La chasse et les perturbations causées par le bruit des transports motorisés ont 
forcé des troupeaux à abandonner les uglit près des collectivités pour aller occuper des îles 
et des rivages moins accessibles (Kopaq, 1987; Born et al., 1995; Immaroitok, 1996; 
Kupaaq, 1996; Paniaq, 2005). Pour l’instant, il est impossible de savoir si ces individus 
pourraient s’adapter aux perturbations et réintégrer leurs uglit abandonnés si la chasse 
était interrompue. Les perturbations causées à l’habitat des morses par le transport 
maritime devraient augmenter considérablement au cours de la prochaine décennie (voir la 
section Menaces). 

 
Dans la plus grande partie de l’est de l’Arctique canadien, le phénomène du 

relèvement postglaciaire fait en sorte que les uglit existants s’élèvent progressivement par 
rapport au niveau de la mer. Le relèvement isostatique est susceptible de ralentir et, dans 
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certaines régions, il pourrait s’inverser en réponse à l’élévation du niveau de l’eau causée 
par les changements climatiques (voir par exemple Tsuji et al., 2009). Dans le sud de la 
baie d’Hudson, près du cap Henrietta Maria, la vitesse du relèvement est d’environ 1,2 m 
par siècle (Webber et al., 1970). Certains uglit, qui étaient autrefois des îles dans la région 
de Winisk, ont été reliés au continent, ce qui a diminué leur fréquentation par les morses 
(Fleming et Newton, 2003). La baisse de fréquentation de l’habitat dans la région 
d’Attawapiskat a également été attribuée à des changements du littoral, qui pourraient 
toutefois être influencés par l’émergence de nouveaux hauts-fonds. La répartition des 
morses varierait en conséquence. 

 
L’utilisation saisonnière par les morses des habitats dans le sud du bassin Foxe, le long 
de la côte nord-est de l’île de Baffin, et dans le sud-est de la baie d’Hudson et la baie 
James, est peu connue. À cause de ces importantes lacunes dans les connaissances, il 
est difficile d’évaluer comment les changements dans ces habitats pourraient toucher 
les populations de morses. Par le passé, la région du cap Dorchester, du sud du bassin 
Foxe, accueillait un grand nombre de morses (D.B. Stewart et al., 2014a). Les morses 
sont encore présents dans le sud du bassin Foxe, mais leur utilisation saisonnière des 
habitats de la région, qui deviendra probablement une route de transport maritime à 
longueur d’année, est très peu connue (LGL Limited and North/South 
Consultants Inc., 2011; D.B. Stewart et al., 2014b). On pense qu’il existe un écart dans 
la répartition de l’espèce le long de la côte nord-est de l’île de Baffin qui contribuerait à 
la séparation des populations du Haut-Arctique et du centre de l’Arctique. Des 
changements dans l’utilisation de cet habitat pourraient avoir d’importantes 
répercussions pour ces populations. L’habitat qu’utilise le morse dans le sud-est de la 
baie d’Hudson et la baie James est peu connu.  

 
 

BIOLOGIE  
 

Cycle vital et reproduction  
 

Les morses sont grégaires et polygynes, et les mâles matures se disputent vivement 
les femelles (Le Bœuf, 1986; Sjare et Stirling, 1996; Fay, 1981). Le comportement 
reproducteur des morses est relativement peu connu, puisque l’accouplement, qui a lieu 
dans l’eau, se déroule de février à avril dans des régions éloignées (Born, 1990, 2003; 
Sjare et Stirling, 1996). Des observations détaillées du comportement reproducteur ont été 
effectuées dans le Haut-Arctique, dans une polynie entourée de banquises côtières (île 
Dundas, 76° 05’ N, 94° 58’ W; Sjare et Stirling, 1996) où les mâles se disputaient les 
femelles et en défendaient l’accès jusqu’à cinq jours durant. Pendant la période de 
reproduction, les mâles vocalisent (chantent) sous l’eau pour communiquer leur domination 
et attirer les femelles. Une femelle en œstrus avait tendance à s’accoupler avec le mâle qui 
dominait le troupeau.  
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La stabilité de la glace peut être un déterminant important dans le comportement 
reproducteur (Sjare et Stirling, 1996). Le mode de reproduction des morses qui 
s’accouplent dans un habitat de banquises côtières serait différent de celui décrit pour les 
morses du Pacifique, qui s’accouplent sur la banquise. Ces derniers pratiquent un 
accouplement de type lek (arène de parade), où plusieurs mâles chantent à partir de petits 
territoires défendus (Fay et al., 1984). Cependant, on ignore si le comportement des 
morses de l’Atlantique qui s’accouplent sur la banquise ressemble à celui observé chez les 
morses du Pacifique. 

 
Les morses de l’Atlantique femelles ovulent pour la première fois entre l’âge 

de 4 et 11 ans (Garlich-Miller et Stewart, 1999; Born, 2001). Parmi les 79 femelles 
observées dans le nord du bassin Foxe, toutes celles âgées de 7 ans ou plus avaient 
ovulé, mais toutes ne sont pas devenues gestantes (Garlich-Miller et Stewart, 1999). L’âge 
à la première gestation variait entre 5 et 12 ans. Dans les eaux du Nord, certaines femelles 
étaient gestantes à l’âge de 4 ans alors que d’autres n’ovulaient pas avant l’âge de 11 ans 
(Born, 2001). L’âge moyen à la première ovulation se situait autour de 6 ans (Born, 2001). 
L’âge moyen à la première reproduction des morses femelles ne peut pas être calculé à 
partir des données disponibles. Toutefois, dans le but d’estimer la durée d’une génération, 
l’âge moyen à la première reproduction est estimé à 7 ans. Les mâles atteignent la maturité 
entre l’âge de 7 et 13 ans (Born, 2003). 

 
L’âge des morses est estimé en fonction du nombre de couches de croissance dans le 

cément des canines inférieures (Mansfield, 1958; Garlich-Miller et al., 1993; 
Stewart et al., 1993). Ce nombre correspond de près à l’âge connu chez les morses en 
captivité (0 à 15 ans; Fay, 1982), mais des études de validation de l’âge n’ont pas été 
menées chez des morses de l’Atlantique sauvages. Plus de 35 couches de croissance 
dans le cément ont été comptées chez des individus sauvages, ce qui indiquerait que le 
processus de superposition des couches de cément se poursuit durant toute la vie de 
l’animal (Mansfield, 1958). Toutefois, la perte de dentine fœtale porte à croire que l’âge 
peut être sous-estimé et que les morses pourraient vivre plus de 35 ans, par conséquent la 
durée d’une génération serait aussi sous-estimée (Stewart et Stewart, 2005). Les couches 
de croissance des mandibules ne sont pas un indicateur fiable de l’âge des morses 
matures et sous-estiment l’âge des mâles âgés de plus de 19 ans et des femelles âgées de 
plus de 9 ans, probablement à cause de la résorption et du ralentissement de la croissance 
des os (Garlich-Miller et al., 1993). 

 
Les nouveau-nés mesurent environ 120 cm et pèsent environ 55 kg, et les individus 

des deux sexes ont une croissance rapide, atteignant une taille d’environ 200 cm et un 
poids d’environ 340 kg dès l’âge de deux ans (Mansfield, 1958, 1967). La taille des morses 
mâles est plus grande que celle des femelles, et les différences géographiques sont 
apparentes (Knutsen et Born, 1994; Garlich-Miller et Stewart, 1998). Les mâles adultes 
mesurent environ 305 cm et pèsent environ 900 kg, tandis que les femelles adultes 
mesurent environ 260 cm et pèsent environ 570 kg (Mansfield, 1967). Dans le bassin Foxe, 
le plus grand morse mâle pesait environ 1100 kg et la plus grande femelle, environ 800 kg 
(Garlich-Miller, 1994). 
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En moyenne, les femelles mettent bas une fois tous les trois ans (Mansfield, 1958; 
Garlich-Miller et Stewart, 1999; Born, 2001). La plupart des femelles matures ovulent tous 
les deux ans (Born, 1990; Garlich-Miller et Stewart, 1999). Les taux de gestation signalés 
parmi les femelles fertiles sont de 0,29 dans le bassin Foxe, de 0,35 dans le nord de la baie 
d’Hudson (Mansfield, 1958) et de 0,346 dans les eaux du Nord (Born, 2001). Garlich-Miller 
et Stewart (1999) ont calculé un taux de gestation de 0,33 et un taux de naissance de 0,30 
dans le nord du bassin Foxe. 

 
Les morses femelles dans le nord-ouest du Groenland sont en œstrus à partir d’au 

moins la mi-janvier (collecte de données commencée le 19 janvier, aucun échantillon 
datant de décembre) jusqu’à la fin de juin (Born, 2001). L’accouplement au Canada se 
déroulerait probablement au même moment (de janvier à avril; Stirling et al., 1983). À la 
suite de l’accouplement et de la fécondation, l’implantation de l’embryon est retardée et a 
lieu à la fin de juin ou au début de juillet (Born, 1990, 2001; Garlich-Miller et Stewart, 1999). 
La gestation active dure environ 11 mois; la date de naissance moyenne est donc le 20 juin 
ou plus tôt dans les eaux du Nord (Born, 2001). Cependant, Born (2001) a souligné que 
des chercheurs ou des chasseurs ont observé de petits nouveau-nés entre le 4 février et 
le 11 novembre, et il a cité plusieurs autres études qui indiquaient une période de 
naissance prolongée. La plupart du temps, les femelles mettent bas un seul petit, mais des 
cas de jumeaux ont été rapportés (Inukshuk, 1996; voir aussi Fay et al., 1991). 
Mansfield (1973) a estimé le taux brut de production annuelle, ou la proportion de nouveau-
nés dans la population, à 11 %. De récents dénombrements effectués en août dans des 
uglit du Haut-Arctique, non ajustés en fonction de la séparation par sexe et par âge au sein 
des uglit, indiquent une production de nouveau-nés d’environ 10 % (Stewart, 2002).  

 
La durée d’une génération de morses de l’Atlantique, ou l’âge moyen à la parentalité, 

est incertaine à cause de lacunes dans les connaissances concernant les données 
démographiques de la population, les taux de survie et la durée de la période de 
reproduction. Le nombre relatif d’adultes femelles à un âge donné est inconnu, tout comme 
l’âge de la plus vieille femelle reproductrice. En raison d’un manque de données 
empiriques, le COSEPAC (2006) a suivi l’approche proposée par Pianka (1988) pour 
obtenir une estimation approximative de la façon suivante :  

  
Durée d’une génération = (âge à la première reproduction + âge à la dernière 
reproduction)/2 
 

Le résultat donne une durée de génération de 21 ans [c.-à-d. (7 ans + 35 ans)/2] 
selon l’application du principe de précaution. Cette approche ressemble à la troisième 
méthode de calcul recommandée par l’UICN (IUCN, 2013), où : 
 
Durée d’une génération = âge de la première reproduction + z (durée de la période de 
reproduction) 
 

Lorsque z = 0,5 est utilisé en l’absence de données empiriques sur la survie et la 
fécondité relative des jeunes individus par rapport à ceux qui sont plus âgés dans la 
population, les résultats sont les mêmes. Lowry et al. (2008) affirment que le 
COSEPAC (2006) a surestimé la durée d’une génération, puisque les jeunes individus sont 
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plus fréquents que les vieux dans la population et que la sénescence peut avoir lieu. Ils 
proposent une durée de génération de 15 ans, d’après la moyenne d’âge des femelles 
capturées par des chasseurs de subsistance en Alaska (Garlich-Miller et al., 2006). Cette 
approche peut sous-estimer la durée d’une génération. Les femelles plus vieilles peuvent 
être sous-représentées, puisque les chasseurs tendent à chasser les individus plus jeunes, 
dont la viande est plus tendre, et les mâles plus vieux, dont les défenses sont plus grosses. 
La période de reproduction peut être plus longue, car l’âge a un biais négatif (Garlich-
Miller et al., 1993) et l’âge à la sénescence n’a pas été établi. Chez les morses du 
Pacifique, les femelles matures mettent bas à intervalle de 2 ans (Fay, 1982) en moyenne, 
alors que chez les morses de l’Atlantique dans le bassin Foxe elles mettent bas à intervalle 
de 3 ans (Mansfield, 1958; Garlich-Miller et Stewart, 1999; Born, 2001). Par conséquent, 
l’estimation de la durée d’une génération pour le morse du Pacifique ne peut pas être la 
même pour le morse de l’Atlantique, et la valeur de 21 ans a été retenue jusqu’à ce que 
des données permettant de calculer une durée d’une génération plus juste soient 
disponibles.  

  
Les petits peuvent être allaités jusqu’à l’âge de 25 à 27 mois (Fisher et 

Stewart, 1997). Les femelles les emmènent lorsqu’elles vont chercher de la nourriture en 
mer (Kovacs et Lavigne, 1992); les petits peuvent être allaités dans l’eau (Loughrey, 1959; 
Miller et Boness, 1983). Ils muent au cours de leur premier été, puis chaque été suivant 
(Mansfield, 1958). Les mères et les petits ont des vocalises stéréotypées qui permettent 
l’identification individuelle, et les mères peuvent reconnaître les vocalises de leur petit 
(Charrier et al., 2009). Les femelles et le troupeau en entier sont très protecteurs des 
jeunes; c’est pourquoi leur taux de survie est élevé comparativement à celui d’autres 
pinnipèdes. L’adoption peut être un phénomène répandu et important chez le morse du 
Pacifique (Fay, 1982), mais elle n’a pas été étudiée chez le morse de l’Atlantique.  

 
La chasse par les humains est la plus grande cause de mortalité dans la plupart des 

régions au Canada et au Groenland. Le taux de survie des jeunes est probablement élevé 
grâce aux soins maternels attentifs qu’ils reçoivent, mais ils restent vulnérables au 
piétinement lorsqu’un troupeau est pris de panique. La mortalité due à la prédation est 
probablement faible, compte tenu de la grande taille de l’animal, de son comportement de 
défense agressif et de ses dangereuses défenses. Cependant, les combats durant la 
période de reproduction peuvent accroître la mortalité naturelle chez les mâles (Fay, 1985). 
Les taux de mortalité liés aux parasites et aux pathogènes sont inconnus. 

 
Physiologie 
 

Les morses sont bien adaptés au froid et à la glace. Durant les froids extrêmes, ils 
réduisent leurs pertes thermiques en ralentissant la circulation sanguine dans le système 
vasculaire périphérique et vice versa (Ray et Fay, 1968). Leur peau épaisse (2 à 4 cm) et 
leur couche de graisse (1 à 15 cm; Fay, 1985) leur permettent de dormir sur la glace 
à -31 °C sous un vent fort (Bruemmer, 1977). Ils se blottissent les uns contre les autres et 
réduisent la surface de peau exposée en se recroquevillant en position fœtale lorsqu’il fait 
froid. La peau des morses de la région de Quataq présente des signes de dommages 
causés par le rayonnement solaire, mais les chasseurs et aînés inuits de la région n’ont 
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pas remarqué de détérioration à long terme de l’état de la peau du morse de l’Atlantique, 
qui serait attribuable à la perte d’ozone ou aux changements climatiques (Martinez-
Levasseur et al., 2016).  
 
Comportement 
 

Sur leurs échoueries terrestres, les morses passent la plupart de leur temps à se 
reposer, souvent blottis les uns aux autres (figure 5) (Salter, 1979a; Miller et Boness, 1983). 
Cette inactivité leur permet de maintenir leur peau et leurs extrémités à une température 
élevée et stable, ce qui peut être essentiel durant la mue, et peut-être pour la guérison des 
blessures et la survie des petits (Fay et Ray, 1968; Ray et Fay, 1968). Lorsqu’ils se hissent 
sur une banquise dans le détroit de Nares en juillet et en août, les morses montrent une 
variation diurne dans leur tendance aux échoueries et sont plus enclins à sortir de la mer 
en après-midi et en soirée (R.E.A. Stewart et al., 2014b). En août, ils passent près de 33 % 
de chaque jour sur des échoueries hors de l’eau et près de 18 % de leur temps à la 
surface. Le nombre d’individus sur des échoueries terrestres à un endroit particulier peut 
grandement varier d’un jour à l’autre et d’une année à l’autre. (Mansfield et St. Aubin, 1991; 
Gaston et Ouellet, 1997). Bien qu’ils soient relativement lents et malhabiles sur la terre 
ferme, les morses sont de bons nageurs. Leur vitesse de croisière dépasse rarement de 
6 à 8 km/h, mais ils peuvent accélérer et atteindre environ 30 km/h pendant une courte 
période lorsqu’ils sont pourchassés (Bruemmer, 1977). Les périodes de recherche de 
nourriture peuvent durer 72 h entre les retours aux échoueries (Born et al., 2003). 

 
Les conflits sont courants dans les uglit, où les morses doivent conquérir et défendre 

leur espace vital pour éviter d’être trop entassés (Miller, 1975, 1976, 1982; Salter, 1979a,b; 
Miller et Boness, 1983), mais ils sont plus rares dans l’eau. Les individus dominants se 
caractérisent par leur grande taille corporelle et leurs longues défenses. Chez les individus 
des deux sexes, les défenses servent à manifester une attitude menaçante et jouent un 
rôle important dans les combats. Les femelles accompagnées d’un petit préfèrent les 
parties centrales des uglit et celles qui sont proches de la mer, où les petits sont plus à 
l’abri des ours blancs (Ursus maritimus) (Miller, 1982; Miller et Boness, 1983). Dans les 
troupeaux mixtes, les mâles ont tendance à occuper les endroits les plus éloignés de la 
mer. Dans l’eau, ils tendent à se séparer des femelles avec des petits, possiblement en 
raison des différences dans les besoins alimentaires et du temps et de l’énergie qui doivent 
être consacrés à l’allaitement (Miller et Boness, 1983). 

 
Les conflits observés dans les échoueries sur les plages à l’été et à l’automne sont 

mineurs en comparaison aux durs combats qui se livrent durant la période de reproduction 
(Sjare et Stirling, 1996; B. Sjare, DFO, comm. pers., 2005). La plupart de ces combats ont 
lieu dans l’eau et passent inaperçus (peu d’études ont été menées sur le comportement 
reproducteur). La proportion de mâles blessés durant la saison de reproduction n’est peut-
être pas élevée, mais les individus reproducteurs actifs ou ceux qui tentent de se tailler une 
place subissent de graves blessures par perforation, des coupures, des pertes d’yeux et 
des bris de défenses. De plus, les mâles reproducteurs perdent beaucoup de poids en 
février, mars et avril, période durant laquelle ils font entendre leur chant presque 
continuellement et se nourrissent peu.  
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Les morses utilisent une grande variété de chants tant dans l’eau qu’en dehors de 

l’eau pour communiquer des signes de menace, de soumission et de détresse, ainsi que 
pour entretenir un contact entre les femelles et les petits (Miller et Boness, 1983; 
Miller, 1985; Stirling et al., 1987; Sjare et Stirling, 1996; Sjare et al., 2003; Stirling et 
Thomas, 2003; Charrier et al., 2009).  

 
Sensibilité aux perturbations dans les uglit 
 

Lorsqu’ils sont sur la terre ferme, les morses réagissent au passage des aéronefs 
avec une intensité qui dépend de la distance et de l’altitude d’approche (Salter, 1979a). 
Des morses à la pointe Brooman, sur l’île Bathrust (75° 31’ N, 97° 24’ O), ont levé la tête 
pour localiser la source du bruit lorsqu’un hélicoptère Bell 206 se trouvait jusqu’à 8 km de 
distance, se sont dirigés vers la mer lorsque l’hélicoptère se trouvait à une distance de 
moins de 1,3 km et, parfois, se réfugiaient dans l’eau immédiatement après. Des morses 
du Pacifique sur l’île Round, en Alaska, se sont dispersés lorsqu’un avion à réaction est 
passé au-dessus d‘eux à une altitude d’environ 9 000 m (Okonek et al., 2009), et lorsqu’un 
avion volait à moins de 800 m (Okonek et al., 2010). 
  

La réaction des morses aux perturbations peut modifier la dynamique d’une 
population en provoquant des mouvements de panique, en interrompant l’alimentation et 
en accroissant les dépenses énergétiques, particulièrement chez les petits, en masquant 
les communications, en perturbant la thermorégulation et en haussant le niveau de stress 
(Stewart et al. [ed.], 1993). Dans certaines échoueries d’été sur des sites rocheux, les 
morses peuvent briser leurs défenses s’ils sont surpris et se jettent précipitamment dans 
l’eau (B. Sjare, DFO, comm. pers. 2005). Les morses peuvent abandonner leurs uglit si les 
perturbations sont prolongées ou répétées (Salter, 1979a).  
 

Les jeunes et les morses en mauvaise santé sont vulnérables au piétinement lorsque 
le troupeau entre précipitamment en mouvement pour se jeter à la mer ou regagner une 
échouerie. Ces mouvements de panique occasionnent généralement peu de mortalités. 
Toutefois, le piétinement peut avoir été l’une des causes de mortalité lors d’un incident sur 
l’île Saint-Laurent, dans la mer de Béring, où au moins 537 morses du Pacifique sont morts 
(Fay et Kelly, 1980). Au cours de la dernière décennie, les mouvements de panique ont 
occasionné de nombreux cas de mortalité à grande échelle chez les morses du Pacifique 
(USFWS, 2014). De tels cas n’ont pas été signalés chez les morses de l’Atlantique, bien 
que les mouvements de panique soient la cause de certaines morts (Loughrey, 1959). 

 
Comportement de plongée 
 

À l’aide d’enregistreurs de plongée, Gjertz et al. (2001) ont étudié le comportement de 
plongée de neuf morses de l’Atlantique mâles au Svalbard. En moyenne, les individus 
passaient 56 h dans l’eau, suivie de 20 h sur des échoueries terrestres. Les morses 
plongeaient à une profondeur maximale de 67 m et demeuraient immergés 
jusqu’à 24 minutes. En moyenne, les plongées visant la recherche de nourriture se 
faisaient à une profondeur de 22,5 m et duraient 6 minutes. Des données satellitaires 
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indiquent que les morses adultes mâles peuvent plonger à une profondeur d’au 
moins 250 m tant en été qu’en hiver (Born et al., 2005). 
 
Emprisonnement sur les glaces 
 

Il existe peu d’information sur l’emprisonnement des morses sur les glaces. Les 
morses peuvent briser la glace avec leurs défenses pour conserver des ouvertures dans la 
banquise et peuvent se hisser sur la glace à l’aide de leurs défenses. Un grand morse du 
Pacifique mâle peut passer à travers une couche de glace épaisse de 20 cm en la frappant 
par en dessous avec son crâne lourd et dense (Bruemmer, 1977; voir aussi Riewe et 
Amsden, 1979). Lorsqu’ils sont emprisonnés sur les glaces, les morses de l’Atlantique 
peuvent parcourir une distance d’au moins 6 km sur la glace (Calvert et Stirling, 1990; voir 
aussi Piugattuk, 1986; Ijjangiaq, 1990), généralement en ligne droite, peu importe les 
obstacles sur le chemin (Freuchen, 1921). Ils peuvent également être pris à l’intérieur des 
terres et mourir (Siakuluk, 1996). 

 
Déplacements et dispersion   
 

Les morses peuvent parcourir de longues distances en nageant ou en se laissant 
porter sur des floes, mais leurs déplacements saisonniers dans l’Arctique canadien sont 
peu connus. Des morses marqués ont traversé la partie la moins profonde et la plus étroite 
du détroit de Davis (Dietz et al., 2014), mais des morses se déplaçant de l’est du 
Groenland au Svalbard parcourent une distance d’au moins 700 km dans des eaux d’une 
profondeur de plus de 2 500 m (Born et Gjertz, 1993). La fidélité annuelle aux sites 
saisonniers semble être grande en été comme en hiver, du moins dans le nord-est du 
Groenland (Born et al., 2005) et au Svalbard (Freitas et al., 2009). Les morses de ces 
régions suivent les mêmes tendances de migrations saisonnières, peu importe les 
variations annuelles des régimes de glaces et de température. Au Svalbard, les mâles se 
déplacent activement dans des régions où la couverture de glace est dense en hiver, quels 
que soient les avancées ou les retraits de la glace de mer (Freitas et al., 2009). Les 
banquises en mouvement ne semblent pas forcer les morses qui se nourrissent dans des 
bancs peu profonds à se déplacer (Jay et al., 2010; Dietz et al., 2014). L’habitat utilisé en 
été semble dépendre des besoins alimentaires et de la disponibilité des uglit ou de la glace 
de mer (Freitas et al., 2009). 

 
UD1 Haut-Arctique (UD1) 
 

Les importantes migrations de morses décrites par Freuchen (1921) et Vibe (1950), 
vers le nord le long de la côte ouest du Groenland au printemps et vers le sud le long de la 
côte est de l’île de Baffin à l’automne, ne semblent plus avoir lieu (Born et al., 1995). 
Cependant, certains morses se déplacent du Groenland à l’île d’Ellesmere au printemps, et 
il est probable qu’ils retournent au Groenland à l’automne. De récentes études de 
marquage ont permis de suivre les déplacements de certains morses depuis le nord-ouest 
du Groenland vers l’ouest dans l’archipel arctique canadien jusqu’à l’île Cornwallis 
(NAMMCO, 2015). En mai 2009, les morses étaient répartis dans une bande, dans la partie 
sud des eaux du Nord depuis le Groenland jusqu’à l’île d’Ellesmere à environ 76° 30’ N, 
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tant en eau peu profonde qu’en eau profonde (> 500 m) (Heide-Jørgensen et al., 2013). 
Pendant la période d’eaux libres, les morses sont concentrés le long de la côte est de l’île 
d’Ellesmere et sont plus rares dans les eaux du nord-ouest du Groenland 
(R.E.A. Stewart et al., 2014b). 

 
Les morses se déplacent vers l’ouest par le détroit de Lancaster jusque dans l’archipel 

arctique canadien alors que la bordure des glaces recule au printemps (Greendale et 
Brousseau-Greendale, 1976; Priest et Usher, 2004; Stewart, 2008). La principale migration 
a lieu de la mi-juin à la mi-juillet, surtout le long du côté nord du détroit de Lancaster, bien 
que certains individus s’aventurent profondément dans les bras Pond, Milne et Admiralty 
(Schwartz, 1982). Certains individus pénètrent dans les baies et les bras le long de la côte 
sud de l’île Devon; d’autres continuent vers l’ouest dans le détroit de Barrow, vers le nord 
dans le détroit de Wellington ou vers le sud dans le bras Prince Regent (Read et 
Stephansson, 1976; Riewe, 1976; Davis et al., 1978). Ils se déplacent vers les rives à la 
fonte des glaces. Les chasseurs de Resolute laissent entendre qu’il y a une brève et 
massive migration vers l’est, hors de la région, par le détroit de Lancaster à l’automne 
(Stewart, 2002). Des morses du détroit de Penny et du détroit de Lancaster partagent le 
même habitat. Un morse marqué en août 1993, à l’île Bathurst, a été abattu au début 
de juin 1994, dans le bras Milne de l’île de Baffin, à environ 750 km à l’est par la mer 
(Stewart, 2002). Un autre morse, du même ugli à l’île Bathurst en 1993, a hiverné à 
environ 120 km au nord-est, près de l’île Dundas (B. Sjare, cité par Stewart, 2002). Il existe 
également un déplacement des morses en provenance de la baie de Baffin vers l’ouest 
dans le détroit de Jones au début du mois d’août (Davis et al., 1978), et les tendances de 
captures indiquent qu’il y a un mouvement de retour vers l’est une fois passé Grise Fiord 
en automne (Stewart, 2008).  

 
Certains morses de cette population hivernent à la bordure des glaces de l’est du 

détroit de Jones ou du détroit de Lancaster, ou dans les eaux du Nord (Born et al., 1995). 
D’autres semblent hiverner à l’intérieur de l’archipel dans les régions des détroits de 
Cardigan et de Fram et des détroits de Penny et de Queens, dans les polynies de Hell 
Gate et de l’île Dundas, et dans d’autres régions comportant de petites polynies ou de la 
glace pourrie (Riewe, 1976; Davis et al., 1978; Killian et Stirling, 1978; Stirling et al., 1983; 
Sjare et Stirling, 1996).  

 
Centre de l’Arctique et Bas-Arctique (UD2) 

 
Les déplacements saisonniers des morses dans le bassin Foxe semblent se faire en 

réponse aux changements des conditions de glace (Mansfield, 1958; Loughrey, 1959). Des 
déplacements ont été observés entre les lieux d’estivages autour des îles dans le nord du 
bassin Foxe, en particulier des îles Spicer, et les lieux d’hivernage le long de la bordure du 
floe qui se forme le long de la rive nord de l’île Rowley et qui s’étend vers le sud, 
parallèlement à la péninsule Melville, jusqu’à environ 67° 30’ N (Loughrey, 1959; 
Orr et al., 1986). Il y a également un certain mouvement nord-sud observé chez les morses 
dans le nord du bassin Foxe (Anderson et Garlich-Miller, 1994). Des observations, 
effectuées d’avril à octobre 2008 le long d’un transect nord-sud dans le centre du bassin 
Foxe, tendent à indiquer que, contrairement à ce qui était connu autrefois, les morses sont 
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plus communs dans le centre-sud du bassin Foxe en juin et en août, et peu communs à cet 
endroit en début et en fin d’année (LGL Limited and North/South Consultants Inc., 
2011: 134-138). 

  
Des analyses des signatures isotopiques du plomb dans les dents de morses mâles, 

obtenues auprès d’habitants de Hall Beach (Stewart et al., 2003), appuient l’hypothèse de 
Degerbøl et Freuchen (1935), qui suppose que certains individus de cette population se 
déplacent vers l’île Southampton, et l’hypothèse de Loughrey (1959), qui veut que certains 
se déplacent vers le détroit d’Hudson; toutefois, ces analyses n’indiquent pas s’il s’agit de 
déplacements saisonniers. En effet, ces individus pourraient voyager plus au sud vers les 
îles Sleeper, où des chasseurs d’Inukjuak tuent souvent des morses. Ces déplacements 
n’indiquent pas nécessairement un flux génétique régulier. Il serait peu probablement que 
d’importants déplacements saisonniers s’effectuent par le détroit de Fury and Hecla 
(Loughrey, 1959; Mansfield, 1959; Davis et al., 1980; Guinn et Stewart, 1988; Garlich-
Miller, cité par, Stewart, 2002).  

 
Là où les conditions environnementales le permettent, certains morses restent toute 

l’année dans le nord de la baie d’Hudson, du détroit d’Hudson et de la baie d’Ungava, se 
déplaçant possiblement près de la côte et au large de celle-ci en fonction des changements 
des conditions de glace. D’autres individus semblent effectuer d’importantes migrations 
saisonnières. Les preuves de ces déplacements sont circonstancielles et fondées sur des 
observations locales. On ignore si les individus qui hivernent et ceux qui migrent 
appartiennent à différentes sous-populations (Stewart, 2002). 

 
Des morses occupent le côté nord de Chesterfield Inlet au printemps, sont absents 

des alentours de la collectivité en été et sont présents dans la région de Chesterfield Inlet 
et du détroit de Roes Welcome en hiver (Brice-Bennett, 1976; Fleming et Newton, 2003). 
Ils sont présents à Wager Bay lorsqu’il y a peu de glace dans la baie, et les Inuits affirment 
que les morses préfèrent les endroits où les courants sont forts. Les morses sont communs 
dans la région de Repulse Bay, mais moins abondants lorsque la concentration de glace 
demeure élevée en été. Leur présence dépend aussi de la force du courant, qui varie d’un 
été à l’autre. En automne, lorsque le courant est plus fort, les morses s’approchent parfois 
à moins de 60 km de Repulse Bay; en hiver, ils peuvent parfois être aperçus à la bordure 
d’un floe. 

 
Des morses sont présents toute l’année dans le nord de la baie d’Hudson et l’ouest du 

détroit d’Hudson (Orr et Rebizant, 1987; Elliot et al., 2013). Des études de marquage, 
effectuées au milieu des années 1950 aux îles Bencas, Coats et Southampton à l’aide de 
marqueurs à lame de harpon (147 individus marqués, 4 recapturés), n’ont révélé que des 
déplacements locaux (Mansfield, 1958; Loughrey, 1959). Cependant, des chasseurs ont 
signalé des déplacements saisonniers en réponse aux changements des conditions de 
glace (Orr et Rebizant, 1987). Des morses sont présents en bordure des floes le long des 
côtes sud et est de l’île Southampton et des côtes ouest et sud-ouest de la péninsule Foxe 
en hiver. Ils privilégient la banquise flottante du détroit d’Evans et du détroit d’Hudson à la 
fin du printemps et à l’été, puis se déplacent vers leur uglit sur la terre ferme lorsque la 
banquise fond. Lors d’une étude menée dans le détroit d’Hudson à la fin de l’hiver 
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(du 10 mars au 2 avril 2012), des morses étaient vus plus souvent le long des côtes dans 
des eaux relativement peu profondes présentant des zones de glace plus légère, 
composée de nilas et de petits radeaux de glace (Elliot et al., 2013). L’abondance a atteint 
un sommet dans des eaux d’une profondeur de 100 m, et dans des zones d’eaux libres 
avoisinant une couverture de glace (< 50 % de couverture de glace). L’automne, les 
morses se concentrent dans les uglit des îles Bencas, Walrus, Coats, Mill, Nottingham et 
Salisbury ou à proximité de ceux-ci, et dans ceux de l’ouest de la péninsule Foxe (Orr et 
Rebizant, 1987; Hammill et al., 2016b).  

 
Les Inuits d’Akulivik et d’Ivujivik ont aperçu, à l’automne, des morses qui se 

déplaçaient vers le nord depuis la baie d’Hudson jusque dans le détroit d’Hudson (figure 4; 
Reeves, 1995; Fleming et Newton, 2003). Des morses demeurent toute l’année dans la 
région d’Ivujivik, mais ils sont rarement aperçus près d’Akulivik à l’été (Fleming et 
Newton, 2003). Les îles Salisbury (Akulliq) et Pilik, qui ne figurent pas sur les cartes, sont 
d’importants sites pour cette espèce. Au début des années 1990, les chasseurs d’Ivujivik se 
rendaient à l’île Salisbury lorsqu’ils n’avaient vu aucun morse ailleurs pendant l’hiver. 

 
Il y a un déplacement général vers l’ouest de morses passant par la baie d’Ungava et 

le détroit d’Hudson à l’été pour se rendre aux îles Nottingham (Tutjaat) et Salisbury, puis 
revenant à l’automne (Degerbøl et Freuchen, 1935; Loughrey, 1959; Trent University et 
Makivik Corporation, 2015). Currie (1963) a décrit un afflux de morses sur la côte sud-est 
de l’île Akpatok dans la baie d’Ungava dès que les conditions de glace le permettaient à la 
fin de juin ou au début de juillet, et leur dispersion subséquente vers le nord-ouest, au-delà 
du cap Hopes Advance dans le détroit d’Hudson, à la fin de juillet ou en août, puis leur 
migration de retour suivant le même trajet général, mais davantage au large du cap en 
septembre et en octobre. Smith et al. (1979) ont observé une arrivée massive de morses, 
apparemment en provenance du détroit d’Hudson, dans la région de la péninsule Hall à la 
mi-septembre. Certains morses sont présents toute l’année près des îles Nottingham et 
Salisbury, où de forts courants entretiennent les polynies pendant l’hiver (Kemp, 1976; Orr 
et Rebizant, 1987). Des chasseurs et des aînés inuits au Nunavik ont signalé que les 
morses dans le détroit d’Hudson migrent désormais plus tôt (Trent University et Makivik 
Corporation, 2015). Dans les années 1990, des morses ont été aperçus à l’île Paul, près de 
Nain au Labrador (Communities of Labrador et al., 2005:26). Plusieurs observations 
récentes ont été réalisées dans le parc national des Monts Torngat (D. Whitaker, Parks 
Canada, comm. pers., 2017). Occasionnellement, des morses « égarés » ou morts et 
d’autres à la dérive sont aperçus plus au sud, dans la région Makkovik, et la plus récente 
observation date d’environ 2012 (M. Bishop, comm. pers., 2013). 

 
Certains morses qui passent l’été au sud-est de l’île de Baffin hivernent au large de 

l’ouest du Groenland (Dietz et al., 2014). Des morses sont également présents loin au large 
sur la banquise du détroit de Davis (Vibe, 1967; Born et al., 1995). Les morses qui utilisent 
la banquise à l’ouest du Groenland à l’hiver n’utilisent plus les échoueries terrestres du 
Groenland lorsque la glace fond, comme ils le faisaient autrefois. De 2005 à 2008, entre 
le 7 avril et le 25 mai, des morses marqués (n = 6) quittaient Store Hellefiske Banke à 
l’ouest du Groenland, traversaient à la nage le détroit de Davis, voyage qui durait en 
moyenne 7 jours et dont la distance moyenne parcourue était de 338 km, et arrivaient au 
sud-est de l’île de Baffin (Dietz et al., 2014). 
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Il n’existe aucune preuve que les déplacements des morses en provenance ou en 

direction du sud-est de la baie d’Hudson sont concertés. Il existe plutôt des déplacements 
saisonniers locaux qui se font entre les sites rocheux, où les individus utilisent les 
échoueries durant les périodes sans glace, et les lieux d’hivernage (Freeman, 1964). Dans 
les archipels Belcher et Sleeper, les morses occupent la bordure des floes en hiver et se 
déplacent sur les îles et sur la terre ferme lorsque la banquise fond en été (Fleming et 
Newton, 2003; Hammill et al., 2016b; P. Kattuk, Mayor of Sanikiluaq et Z. Novalinga, 
Sanikiluaq Environmental Committee, comm. pers., 1993). Les lieux d’hivernage des 
morses qui passent l’été le long de la côte de l’Ontario sont inconnus, et on ignore si ces 
morses se déplacent entre cette zone et les îles Belcher. 

 
Les signatures isotopiques du plomb dans les dents des morses tendent à indiquer 

que certains mâles se sont déplacés entre le bassin Foxe et l’est de la baie d’Hudson 
(Stewart et al., 2003), mais ces données isotopiques ont été recueillies sur plusieurs 
années et ne reflètent pas nécessairement des déplacements saisonniers. 

 
Nouvelle-Écosse, Terre-Neuve et golfe du Saint-Laurent (UD3) 
 

Aucune information n’a été trouvée concernant les tendances historiques des 
déplacements de cette population. 

 
Relations interspécifiques  
 
Proies 
 

Les morses de l’Atlantique se nourrissent principalement d’invertébrés benthiques, 
particulièrement de mollusques bivalves (Degerbøl et Freuchen, 1935; Vibe, 1950; 
Mansfield, 1958; Fisher, 1989; Fisher et Stewart, 1997). Les morses à la recherche de 
nourriture utilisent leurs moustaches sensibles pour détecter leurs proies, et ils les extraient 
en utilisant leur nageoire ou en envoyant un jet d’eau de leur bouche (Loughrey, 1959; 
Fay, 1981; Kastelein et van Gaalen, 1988; Kastelein et al., 1990; Levermann et al., 2003). 
La plongée pour la recherche de nourriture s’effectue dans des profondeurs variant 
entre 10 m et 80 m (Vibe, 1950; Mansfield, 1958; Born et al., 2003) et peut 
durer 24 minutes (Gjertz et al., 2001). Les tendances saisonnières en matière 
d’alimentation sont peu connues, bien que les morses puissent se nourrir de manière plus 
intensive en automne. Les mâles et les femelles ont un régime alimentaire similaire, mais 
les femelles ont une digestion plus efficace (Fisher, 1989; Fisher et al., 1992). 

 
L’estomac des morses ne contient souvent que le pied ou le siphon des mollusques 

bivalves (Vibe, 1950; Mansfield, 1958; Fisher, 1989; Welch et Martin-Bergmann, 1990; 
Fisher et Stewart, 1997), mais des observations directes sur le terrain ont montré qu’ils 
extraient la plupart des parties molles des mollusques qu’ils capturent (Vibe, 1950; 
Born et al., 2003). Comme ces parties molles et des proies telles que des polychètes, des 
échiuriens et des siponcles sont digérées rapidement, leur importance alimentaire pourrait 
être sous-estimée (Sheffield et al., 2001). 
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L’apport énergétique brut quotidien estimé pour un morse mâle pesant 1 200 kg au 

large de la côte est du Groenland (Born et al., 2003) était considérablement supérieur à 
celui mesuré chez des morses en captivité (Fisher et al., 1992; Kastelein et al., 2000). Cet 
écart semble indiquer que les besoins alimentaires de l’espèce pourraient être supérieurs à 
ceux présumés par certains modèles de pêche s’appliquant aux morses 
(Acquarone et al., 2006). Les taux d’alimentation en captivité, et probablement aussi ceux à 
l’état sauvage, varient selon l’âge, le sexe, l’état reproducteur et la saison 
(Kastelein et al., 2000). 

 
Les morses de l’Atlantique se nourrissent aussi, en plus d’invertébrés benthiques, de 

phoques annelés (Pusa hispida), de phoques barbus (Erignathus barbatus), de poissons et 
de calmars (Vibe, 1950; Mansfield, 1958; Hantzsch, 1977:388). Les Inuits ont constaté que 
la prédation pesant sur les phoques est plus fréquente dans les régions où l’eau est 
profonde et qu’il y est plus difficile pour les morses d’atteindre le fond (Gunn et al., 1988:24; 
Piugaattuk, 1990; Kappianaq, 1992, 1997). Des observations de morses du Pacifique 
indiquent que, dans la plupart des cas, les morses mangent des phoques qu’ils ont 
capturés plutôt que de manger des carcasses trouvées (Lowry et Fay, 1984). Les morses 
de l’Atlantique chassent aussi des oiseaux de mer comme le Guillemot de Brünnich 
(Uria lomvia) (Gjertz, 1990; Donaldson et al., 1995; Mallory et al., 2004), et se nourrissent 
de carcasses de baleines (Degerbøl et Freuchen, 1935; Mansfield, 1958). Certains gros 
mâles mangent aussi de jeunes morses (Degerbøl et Freuchen, 1935). 

 
Compétition 
 

Dans certaines régions, les phoques barbus et les morses du Pacifique se disputent 
les myes (Lowry et Frost, 1981); il en va probablement de même pour les morses de 
l’Atlantique. Les phoques annelés tendent à éviter les endroits fréquentés par les morses 
(Reeves, 1995). 

 
Prédateurs 

 
Des ours blancs s’attaquent aux morses de l’Atlantique, et certains d’entre eux en 

meurent (Freuchen, 1921; Loughrey, 1959; Killian et Stirling, 1978). Les morses sont plus 
vulnérables aux ours lorsque la glace bloque les trous par lesquels ils respirent ou lorsque 
l’étendue des eaux libres dont ils dépendent (pour respirer ou atteindre les échoueries) est 
faible, particulièrement dans des endroits où la glace accidentée offre des abris pour les 
ours à l’affût (Calvert et Stirling, 1990). Les morses subadultes sont plus vulnérables que 
les adultes, qui sont plus agressifs et qui possèdent de grandes défenses. Les ours blancs 
du bassin Foxe tirent davantage de leur biomasse ingérée des morses (7 % ± 1 %) que les 
ours ailleurs dans l’Arctique canadien (Thiemann et al., 2008). La consommation de 
morses était plus élevée chez les ours mâles adultes et augmentait avec l’âge chez les 
individus des deux sexes.  
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Les épaulards (Orcinus orca) chassent les morses du Pacifique (Lowry et al., 1987; 
Melnikov et Zagrebin, 2005; Kryukovaa et al., 2012), mais des observations d’Inuits 
indiquent qu’ils ne chassent pas les morses de l’Atlantique au Canada ou au Groenland 
(Ferguson et al., 2012; Westdal et al., 2013).  

 
Maladies et parasites 
 

La sensibilité des morses à la mortalité due aux maladies n’est pas bien connue. Des 
tests de dépistage sérologique menés sur 210 morses de l’Atlantique dans des régions de 
l’est de l’Arctique canadien ont révélé l’absence d’anticorps du virus de l’influenza A, qui 
peut causer une mortalité élevée chez les phoques et qui a été détecté chez les phoques 
annelés et les bélugas (Delphinapterus leucas) (Nielsen et al., 2001a). Si les morses sont 
vulnérables à ce virus, l’absence d’individus séropositifs pourrait signifier qu’ils n’ont pas 
été exposés à ce virus ou que tous les individus infectés en sont morts. Il existe des indices 
sérologiques d’infections sporadiques dues à des bactéries du genre Brucella chez des 
morses de la région d’Igloolik, bactéries qui peuvent causer un échec de reproduction 
(Nielsen et al., 1996, 2001b, 2004). Les anticorps du morbillivirus sont communs chez les 
morses de l’est de l’Arctique canadien (Nielsen et al., 2000, 2004; Phillipa et al., 2004), ce 
qui indique une exposition au virus de la maladie de Carré des phoques ou à un virus 
apparenté. Des tests de dépistage sérologique menés sur des morses du bassin Foxe pour 
des agents pathogènes ont révélé la présence d’anticorps pour l’adénovirus canin, le virus 
de la maladie de Carré, le morbillivirus du dauphin, le virus de la maladie de Carré des 
phoques et le rhabdovirus du dauphin (Phillipa et al., 2004). La pathologie de tous ces virus 
chez le morse est inconnue. 

 
Les morses sont régulièrement infestés par l’helminthe nématode Trichinella nativa 

Britov et Boev, 1972, qui cause la trichinellose (trichinose) chez l’humain (Campbell, 1988; 
Pozio et al., 1992; Serhir et al., 2001). Dans des documents antérieurs, ce parasite était 
nommé T. spiralis (voir par exemple Brown et al., 1948, 1950; Fay, 1960; Born et al., 1982; 
voir aussi Manning, 1961). Les épidémies de trichinose due à la consommation de viande 
de morse crue (fraîche, congelée, igunaq) ou insuffisamment cuite (c.-à-d. autre que « bien 
cuite ») sont récurrentes chez les Inuits de l’est de l’Arctique canadien (Viallet et al., 1986; 
MacLean et al., 1992; Heinzig, 1996; Serhir et al., 2001; Hill, 2003; George, 2008; 
Ndao, 2011; CBC, 2012; Larrat et al., 2012; Rogers, 2013, 2015; S. Olpinski, Makivik, 
comm. pers., 2014; Nunatsiaq News, 2016). La pathologie de ce parasite chez le morse est 
inconnue, mais sa présence peut avoir contribué à un déclin de la chasse aux morses par 
les collectivités affectées dans les années 1980 et au début des années 1990 
(Olpinski, 1991; Brooke, 1992; Larrat et al., 2012). La prévalence deTrichinella chez les 
morses est une préoccupation constante pour les chasseurs du Nunavut et du Nunavik. Le 
laboratoire de pathologie du Centre de recherche du Nunavik à la Société Makivik reçoit, 
de la part des collectivités, des échantillons de langues de morses et il les analyse pour 
déceler la trichinellose. 
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TAILLE ET TENDANCES DES POPULATIONS  
 

À la fin du 19e siècle, alors que l’abondance des baleines boréales (Balaena 
mysticetus) diminuait, les baleiniers commerciaux et les commerçants de l’est de l’Arctique 
canadien se sont tournés de plus en plus vers la chasse d’autres espèces, dont les morses 
(D.B. Stewart et al., 2014a). Bon nombre de morses ont été tués avant que la chasse 
commerciale et sportive de l’espèce soit interdite au Canada en 1928 (Canada, 1928 : 
P.C. 1036). Depuis, l’espèce est réservée à l’usage des Autochtones, bien que la chasse 
sportive limitée ait été rouverte en 1995. Les populations de morses dans l’est de l’Arctique 
canadien (Richard et Campbell, 1988; Born et al., 1995; D.B. Stewart et al., 2014a) et 
l’ouest du Groenland (Witting et Born, 2005, 2014) pourraient être encore beaucoup plus 
petites qu’elles l’étaient avant les grandes chasses commerciales.  

 
De manière générale, les morses ont tendance à s’éloigner des collectivités humaines 

pour occuper des régions relativement inaccessibles (Kopaq, 1987; Born et al., 1995; 
Kuppaq, 1996; Immaroitok, 1996; Paniaq, 2005). Le phénomène, qui n’est pas nouveau, 
est lié aux avancées technologiques (Brody, 1976). Tout a commencé avec l’arrivée des 
baleinières dans les années 1920, qui ont permis d’élargir le territoire de chasse et de 
chasser en eaux libres; la tendance s’est accentuée avec l’arrivée de la mécanisation vers 
les années 1940 à 1960; elle se poursuit alors que la portée des bateaux et leur vitesse 
augmentent (voir aussi Crowe, 1969; Beaubier, 1970; Orr et al., 1986). Il n’est pas toujours 
évident de déterminer à quel point les changements dans la répartition reflètent un déclin 
plutôt que des déplacements de populations de morses mais, en l’absence de preuve à ce 
sujet, il est prudent de présumer que les effectifs ont diminué (DFO, 2002). Toutefois, dans 
les environs de Kangiqsujuaq, la tendance voulant que les morses s’éloignent des 
collectivités ne s’applique pas puisque, au contraire, ils augmentent en nombre et 
demeurent à cet endroit malgré la chasse de subsistance (S. Olpinski, Makivik, 
comm. pers., 2014). 

 
Les Inuits qui vivent près de la baie d’Hudson ont attribué la disparition des morses 

des territoires traditionnels de chasse à diverses causes, par exemple aux déplacements 
naturels de l’aire de répartition de l’espèce, à des techniques de chasse mauvaises et 
excessives et au développement industriel (Fleming et Newton, 2003; DFO, 2013). Dans le 
passé, la chasse non réglementée à bord de bateaux à moteur perturbait les morses dans 
les uglit des îles Belcher et Sleeper ainsi que le long de la côte ouest de la baie d’Hudson. 
Les restes de morses parfois abandonnés dans les uglit et les morses abattus perdus en 
mer ont souillé les uglit et les aires d’alimentation, ce qui a fait fuir les troupeaux. Les 
connaissances traditionnelles des Inuits font mention de la sensibilité des morses aux 
perturbations de l’habitat et à la mortalité d’autres morses. 

 
« Quand j’étais jeune, je me souviens que mon père et les autres disaient de ne 

jamais essayer de tuer un morse s’il risque de couler directement dans les aires 
d’alimentation et de ne jamais dépecer un morse là où les autres se prélassent au soleil ou 
se reposent. Les aînés disaient de ne jamais laisser des entrailles près des îles où les 
morses se prélassent au soleil. Sinon, les morses quitteront l’endroit. » (Zach Novalinga, 
Sanikiluaq dans Fleming et Newton, 2003:16) [Traduction] 
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De récents relevés ont grandement amélioré les connaissances sur l’abondance des 

morses au Canada, mais il reste encore de grandes lacunes. Les données concernant le 
nombre de morses présents dans une région correspondent souvent au nombre d’individus 
sur les échoueries dans les régions de concentration connues, ou à des observations 
fortuites, et elles ne peuvent pas servir à estimer la population canadienne totale de 
morses (Richard et Campbell, 1988). Seules les estimations d’abondance les plus récentes 
sont ajustées en fonction des individus qui sont submergés ou de la  dynamique relative 
aux échoueries, qui détermine la proportion d’un troupeau qui est soit sur la terre ferme, 
soit sur la glace, soit dans l’eau au moment du relevé (R.E.A. Stewart et al., 2013, 2014a-c; 
Hammill et al., 2016a, b). L’occupation d’un ugli varie grandement au cours d’une même 
année et d’une année à l’autre, faisant en sorte que même les grands changements dans 
la taille de la population sont difficiles à détecter. Des changements dans l’abondance de la 
population, la configuration des glaces et les activités humaines peuvent tous mener à 
l’utilisation de nouveaux uglit. En général, les estimations de la population peuvent être 
améliorées en obtenant une couverture plus grande lors des relevés sur une courte période 
pour réduire l’incertitude associée à la double comptabilisation. De l’information plus 
détaillée sur les déplacements des morses entre le Groenland et le Canada, ainsi que sur 
les dispersions estivales de cette espèce à l’intérieur du Canada, est aussi nécessaire.  

 
Les estimations des populations et des stocks existants de morses de l’Atlantique au 

Canada sont résumées au tableau 1 et détaillées à l’annexe A. L’estimation totale de 
l’abondance de morses au Canada, calculée à partir des données du tableau 1, est 
d’environ 21 400 individus, dont environ 2 500 appartiennent à la population du Haut-
Arctique (UD1), environ 18 900 à la population du centre de l’Arctique et du Bas-Arctique 
(UD2) et aucun à la population de la Nouvelle-Écosse, de Terre-Neuve et du golfe du Saint-
Laurent (UD3). Ces estimations (sauf pour l’UD3) ont un biais négatif à cause de la 
couverture incomplète des relevés, de différences dans la méthodologie et d’une 
composition inconnue des stocks aux lieux d’hivernage. La répartition des classes d’âge 
des stocks est inconnue. 

 
 

Tableau 1. Estimations de la taille des populations de morses en fonction de la population et 
des stocks de gestion. Seules les estimations récentes sont fournies, sauf pour le stock de 
gestion du NOBH, pour lequel aucune donnée récente n’est disponible. Certaines 
estimations sont considérées comme ayant un biais négatif (voir le texte), et la plupart ne 
couvrent pas l’aire de répartition complète des populations et des stocks. Les sources des 
relevés précédents sont indiquées. 

Stock Estimation 
de la 

population 

Année(s) Méthode Source Tendance Sources des 
relevés 
précédents 

UD du Haut-Arctique 
DP-DL 727 

(CV 0,07, IC 
à 95 % de 
623 à 831) 

Août 2009 Dénombrements aux 
échoueries (population 
minimale comptée 
[PMC]), ajustés pour 
prendre en compte les 
individus à la mer.  

Stewart 
et al., 2014a  

Stable depuis 
la fin des 
années 1970 

Davis et al., 1978 
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Stock Estimation 
de la 

population 

Année(s) Méthode Source Tendance Sources des 
relevés 
précédents 

DJO 503 
(CV 0,07, IC 
à 95 % de 
473 à 534) 

Août 2008 Dénombrements aux 
échoueries, PMC 
ajustée pour prendre en 
compte les individus à 
la mer. 

Stewart 
et al., 2014a  

Stable depuis 
la fin des 
années 1970 

Davis et al. 1978 

BB 1 251 (CV 1,00, 
IC à 95 % 
de 1 226) 

Août 2009 Dénombrements aux 
échoueries, PMC 
ajustée pour l’activité 
où il y a des individus 
avec des émetteurs 
satellites. 

Stewart 
et al., 2014b  

Inconnue Finley et 
Renaud, 1980; 
Richard et al., 
1998; Witting et 
Born, 2005 

 1 759 
(CV 0,29) 

Mai 2010 Relevé aérien le long 
de transects linéaires, 
ajusté en fonction du 
biais de perception et 
disponibilité, comprend 
les eaux du Groenland. 

Heide-
Jørgensen 
et al., 2013 

Inconnue  

UD du centre de l’Arctique et du Bas-Arctique 
NBF/CBF 10 379 

(CV 0,42)1 
Sept. 2011 Dénombrements aux 

échoueries, ajustés en 
selon l’activité où il y a 
des individus avec 
émetteurs satellites; 
PMC = 6 043, 
estimations corrigées 
s’étendent de 8 152 
(CV 0,02) à 13 452 
(CV 0,43) (voir aussi 
les nouvelles analyses 
par 
Hammill et al. 2016a). 

Stewart 
et al., 2013 

Inconnue, 
aucun signe 
de déclin 

Orr et al., 1986; 
Richard, 1993; 
Hammill et al., 20
16b 

NOBH 5 500 (IC 
à 95 % = 2 000 

à 15 900) 
(arrondie à la 

centaine près)1 

Sept. 2014 Dénombrements aux 
échoueries, ajustés 
selon plusieurs 
méthodes différentes, 
données enregistrées 
pour toute la zone du 
relevé – « stock de la 
baie d’Hudson et détroit 
de Davis » : 
dénombrement simple 
(DS) = 2 144; PMC = 
3 418; dénombrement 
borné (DB) = 5 969. 
Les données 
enregistrées pour le 
stock du NOBH sont 
fondées sur les 
individus comptés 
(78 % du 
dénombrement simple) 
dans cette zone. 

Hammill 
et al., 2016b 

Inconnue Loughrey, 1959; 
Mansfield, 1962; 
Mansfield et 
St. Aubin, 1991; 
Richard, 1993 

SEB 1 500 (IC 
à 95 % = 500 à 

4 400) 
(arrondie à la 

centaine près)1 

Sept. 2014 Voir le stock NOBH 
plus haut – pour la 
zone du SEB : DS = 
467, PMC = 582, soit 
environ 22 % du total 
du DS pour le « stock 
de la baie d’Hudson et 
le détroit de Davis ».  

Hammill 
et al. 2016b 

Inconnue MacLaren 
Atlantic 
Limited, 1978; 
MacLaren Marex 
Inc., 1979, 
1980a+b; 
Smith et al., 
1979; 
Richard, 1993 
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Stock Estimation 
de la 

population 

Année(s) Méthode Source Tendance Sources des 
relevés 
précédents 

 2 100 à 2 500 Août à 
septembre 

2007 

Dénombrements aux 
échoueries de la région 
de la baie Hoare, PMC 
ajustée en fonction de 
la proportion 
d’émetteurs secs lors 
du relevé au matin 
(2 102, IC à 95 % = 
PMC – 4 482) et du 
pourcentage de temps 
que les individus 
passaient sur les 
échoueries lors du 
relevé de jour (2 502, 
IC à 95 % = 
1 660 à 3 345).  

R.E.A. Stewart 
et al., 2014c  

Inconnue MacLaren 
Atlantic 
Limited, 1978.  

 1 408 
(CV 0,22, IC 
à 95 % de 

922 à 2 150) 

Mars à 
avril 2012 

Relevés aériens 
hivernaux le long des 
transects dans les eaux 
de l’ouest du 
Groenland, ajustés en 
fonction du biais de 
disponibilité et de 
perception. 

Heide-
Jørgensen 
et al., 2014 

Inconnue  

SDHBUL ???? Sept. 2014 Relevés menés aux 
échoueries en 2014, 
seulement deux 
individus aperçus (sur 
l’île Charles), en 
excluant les morses 
comptés dans la zone 
qui se superpose à 
celle du SEB (îles 
Salisbury et 
Nottingham). Les 
antécédents de 
captures et 
d’observations 
indiquent une réduction 
de l’abondance et de la 
répartition. 

Hammill 
et al., 2016b 
(voir aussi le 
texte) 

Inconnue  

Combinaison : 
NOBH, 

SDHBUL, 
SEB? 

4 675 
(CV 0,45, IC 

à 95 % = 
1 845 à 11 842) 

 
6 020 

(CV 0,40, IC 
à 95 % = 

2 485 à 14 585) 

Mars à 
avril 2012 

Relevé aérien le long 
des transects en bande 
du détroit d’Hudson, 
ajusté en fonction du 
biais de disponibilité et 
de perception. Effectué 
deux fois, le second 
étant incomplet en 
raison des conditions 
météorologiques 
(estimation plus 
élevée). La composition 
du stock de morses 
hivernant dans cette 
zone est inconnue, la 
plupart des individus 
ont été vus dans le 
centre et l’ouest du 
détroit d’Hudson, le 
long des deux côtes (île 
de Baffin et Nunavik). 

Elliot 
et al., 2013 

Inconnue  
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Stock Estimation 
de la 

population 

Année(s) Méthode Source Tendance Sources des 
relevés 
précédents 

Bas-Arctique 200 (LC à 95 % 
= 70 à 570) 
(arrondie 

à 10 individus 
près) 

Sept. 2014 Dénombrements aux 
échoueries ajustés 
selon plusieurs 
méthodes différentes, 
DS = 58; PMC = 101; 
DB = 196 

Hammill 
et al., 2016b 

Inconnue Observations 
fortuites par le 
personnel du 
MRNO dans des 
hauts-fonds près 
de cap Henrietta 
Maria (voir le 
texte).  

Toutes les populations canadiennes de morses 
 Environ 

21 4002 
 Données limitées pour 

plusieurs stocks ou 
populations; biais 
négatif.  

 Inconnue  

1 Hammill et al. (2016c) présentent des estimations, fondées sur un modèle, de la taille des populations pour ces stocks en 2014 (voir le 
texte).  
 

2 Total calculé à partir des données suivantes : 727 (DP-DL), 503 (DJO) et 1 251 (BB) pour le Haut-Arctique; 10 379 (BF), 2 300 (SEB – 
valeur médiane de la fourchette des valeurs estimées pour la baie Hoare) et 6 020 (combinaison : NOBH, SEB, SDHBUL) pour le centre 
de l’Arctique; 200 pour le Bas-Arctique; total des populations arrondi aux fins de discussion à 50 individus près. Le fait de remplacer le 
dénombrement du détroit d’Hudson de mars à avril 2012 par l’estimation de 2014 du « stock de la baie d’Hudson et détroit de Davis » 
donne un résultat similaire.  

 
 

Immigration de source externe 
 

Il est impossible de dire si les morses de l’Atlantique peuvent repeupler des régions 
où des populations ont été décimées ou sont disparues. Depuis la disparition, dans les 
années 1850, de l’unité désignable de la Nouvelle-Écosse, de Terre-Neuve et du golfe du 
Saint-Laurent, la rareté de l’espèce le long de la côte atlantique du Canada porte à croire 
que la recolonisation est extrêmement lente, au mieux. À l’ouest du Groenland, les morses 
se font très rares et les morses de l’Atlantique appartenant aux populations dans l’est du 
Groenland et au Svalbard sont peu susceptibles d’offrir une possibilité immédiate 
d’immigration de source externe pour les populations dans l’est de l’Arctique canadien. On 
ignore si cette perspective pourrait changer dans le cas où l’espèce aurait une raison 
impérieuse de se déplacer, comme la surabondance ou la perturbation.  

 
 

MENACES ET FACTEURS LIMITATIFS  
 

Les morses sont des animaux grégaires et de grande valeur, qui occupent une niche 
étroite dans la chaîne trophique et dont la répartition saisonnière est restreinte, ce qui fait 
qu’ils sont relativement faciles à localiser pour les chasseurs et vulnérables aux 
changements environnementaux (Born et al., 1995). La chasse continue d’être un 
important facteur limitatif pour les populations de morses de l’Atlantique au Canada, mais le 
développement industriel et les changements climatiques pourraient devenir de plus en 
plus importants. Le transport maritime à grande échelle pourrait bientôt perturber l’habitat 
des morses dans le détroit d’Hudson et le bassin Foxe à longueur d’année. Lors de récents 
ateliers et audiences, des Inuits et des scientifiques ont exprimé leur inquiétude par rapport 
à l’impact potentiel de l’exploration et de l’exploitation des ressources renouvelables ainsi 
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qu’aux perturbations causées par le tourisme (voir par exemple Qikiqtani Inuit 
Association, 2011, 2012, 2013, 2014; DFO, 2013; A. McPhee, MPO, comm. pers., 2014). 
D’autres enjeux ont aussi été soulevés par rapport à la conservation et à la gestion des 
morses, notamment le besoin de définir l’habitat essentiel du morse, d’améliorer la capture 
et les rapports des pertes liées à la celle-ci, de recueillir et d’utiliser des connaissances 
locales, d’élaborer des règlements locaux appropriés et de meilleures pratiques de gestion, 
et d’élaborer un plan de gestion officiel pour l’espèce (A. McPhee, MPO, 
comm. pers., 2014; Wiig et al., 2014). 

 
L’évaluation des menaces pesant sur l’unité désignable du Haut-Arctique a produit un 

impact global des menaces « élevé » (annexe 1). Les menaces à impact moyen-faible 
comprennent les corridors de transport et de service tels que les voies de transport par eau 
et les corridors aériens, ainsi que les intrusions et perturbations humaines (activités 
récréatives, travail et autres activités). Les menaces à impact moyen comprennent 
l’utilisation des ressources biologiques (soit la capture de subsistance), et les menaces à 
impact faible comprennent les modifications des systèmes naturels et la pollution. Les 
menaces dont l’impact est inconnu sont les espèces envahissantes ou autrement 
problématiques et les changements climatiques (par exemple, déplacement et altération de 
l’habitat, températures extrêmes). L’évaluation des menaces pesant sur l’unité désignable 
du centre de l’Arctique et du Bas-Arctique a produit un impact global des menaces variant 
de « élevé » à « très élevé » (annexe 2). Les menaces à impact élevé-moyen comprennent 
les corridors de transport et de service tels que les voies de transport par eau et les 
corridors aériens. Les menaces à impact moyen comprennent l’utilisation des ressources 
biologiques (soit la capture) et les modifications des systèmes naturels (par exemple, 
activités de gestion des eaux), et les menaces à impact moyen-faible étaient les intrusions 
et perturbations humaines comme les activités récréatives. La pollution était considérée 
comme une menace dont l’impact était faible et les menaces dont l’impact est inconnu 
comprennent la production d’énergie et l’exploitation minière, les espèces envahissantes et 
autrement problématiques et les répercussions des changements climatiques.  

 
Production d’énergie et exploitation minière 
 

La réalisation d’activités de forage pétrolier et gazier est incertaine, étant donné le 
moratoire sur toute nouvelle concession pétrolière ou gazière annoncé en 2016 par le 
gouvernement du Canada et qui sera en vigueur pendant au moins 5 ans (CBC, 2016). Il 
n’est pas clair si le moratoire vise aussi l’exploration sismique. On ne connaît pas les effets, 
s’il y en a, du bruit impulsionnel généré par l’exploration sismique sur les morses, et on ne 
sait pas non plus si les morses ont la capacité de s’habituer au bruit.  

 
Corridors de transport et de service 
 

Les perturbations de l’habitat du morse de l’Atlantique liées à la navigation 
augmenteront considérablement dans le détroit d’Hudson et le bassin Foxe au cours de la 
prochaine décennie et augmenteront encore plus d’ici le milieu du siècle (D.B. Stewart 
et al., 2014b). Ces changements sont principalement attribuables à la demande en matière 
de ressources minérales et aux changements climatiques. Certaines portions de ces routes 
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de navigation et d’autres routes dans l’est de l’Arctique sont déjà utilisées par des navires 
céréaliers navigant à destination et en provenance de Churchill (Manitoba), des navires 
marchands transportant une cargaison ou du carburant (p. ex. pour un ravitaillement par 
mer) vers des collectivités et d’autres installations, des navires de croisière, des navires de 
pêche et des navires de l’État (navires de recherche scientifique, de la Garde côtière, de la 
Marine) (Stewart et Howland, 2009; Chan et al., 2012; D.B. Stewart et al., 2014b). On 
dispose de peu de données sur la réaction de l’espèce à la présence de navires. 
McFarland et Aerts (2015) ont étudié la perturbation des morses du Pacifique (se trouvant 
dans l’eau et hissés sur la glace de mer) par les navires, et les réactions comportementales 
les plus énergiques (individus se jetant à la mer et changeant de direction/vitesse) se sont 
produites principalement lorsque les navires se trouvaient à moins de 500 m. Salter 
(1979a) a consigné les réactions de morses de l’Atlantique dans un ugli du Haut-Arctique. 
Les morses ont réagi à certains vols d’hélicoptères et d’aéronefs à voilure fixe, mais n’ont 
pas réagi lors de l’approche (six fois) de petites embarcations (Zodiacs) à des distances de 
1,8 à 7,7 km de l’échouerie. Le bruit sous-marin peut perturber la propagation de sons 
importants produits par les morses, p. ex. les chants pendant la saison de reproduction et 
les communications mère-petit (Moore et al., 2012; Stewart et al., 2012). 

 
Le projet de mine de fer de Mary River risque d’augmenter de façon très marquée la 

circulation maritime, ce qui constitue une menace. Le projet principal comprend 
l’aménagement d’un port à la baie Steensby, au bassin Foxe, et le transport maritime le 
long de la route « méridionale » passant par le détroit d’Hudson. Bien que ce projet ait été 
reporté pour l’instant (BIMC, 2013), le gouvernement a donné son approbation pour 
l’exportation de 18 millions de tonnes de minerai de fer par an sur une période d’au moins 
21 ans (BIMC, 2012; NIRB, 2012), ce qui nécessiterait annuellement quelque 102 voyages 
aller-retour par des brise-glaces, capables de transporter environ 180 000 tonnes de 
minerai chacun. La mine de fer de Mary River pourrait aussi augmenter les exportations 
annuelles de minerai de fer de 3,35 millions de tonnes sans enclencher un nouvel examen 
environnemental (c.-à-d. environ 121 voyages aller-retour annuellement au lieu des 102 
mentionnés plus haut; NIRB, 2012), et elle possède de nombreux autres gisements de 
minerai de fer pouvant être exploités les uns après les autres ou en parallèle. Le minerai 
serait chargé sur les navires à la baie Steensby dans le nord du bassin Foxe et livré, en 
empruntant le détroit d’Hudson, à Rotterdam dans les Pays-Bas. À la fin de l’hiver 2012, les 
plus grandes densités de morses dans le détroit d’Hudson ont été observées à moins de 
3 km de la route de navigation que les navires devraient utiliser tout au long de l’année, les 
densités diminuant de façon constante avec la distance par rapport à la route (Elliot et al., 
2013). Les scientifiques et les Inuits ont exprimé des inquiétudes en ce qui concerne les 
effets potentiels des activités de transport maritime, notamment le bruit sous-marin généré 
par les navires, l’altération de la glace de mer, la perturbation des uglit, la mobilisation des 
sédiments, l’introduction d’espèces non indigènes par l’intermédiaire de l’eau de ballast, les 
déversements d’hydrocarbures accidentels et les collisions avec les navires, sur la 
répartition et l’abondance des morses (voir par exemple Megannety, 2011; Stewart et al., 
2012; Qikiqtani Inuit Association, 2011, 2012, 2013, 2014; Trent University et Makivik 
Corporation, 2015).  
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La circulation maritime pourrait augmenter beaucoup plus dans certaines portions de 
ces mêmes routes de navigation au cours de la prochaine décennie si d’autres projets de 
mines de métaux près du sud de la baie d’Ungava (Nunatsiaq News, 2012a), de la baie 
Deception (Xstrata Nickel, 2011; www.canadianroyalties.com/en/), de l’ouest du bassin 
Foxe (Advanced Explorations Inc., 2012; Saul et al., 2012), des îles Belcher (Nunatsiaq 
News, 2012b) et dans la région de Kivalliq (Areva, 2011; Agnico Eagle, 2014) se 
concrétisent ou font l’objet d’expansion (voir aussi Gavrilchuk et Lesage, 2014). Le nombre 
de bateaux et de barges qui circulent le long des côtes ontariennes de la baie d’Hudson et 
de la baie James est censé augmenter avec l’exploitation de la mine de diamants Victor et 
la dépollution des stations du Réseau avancé de préalerte (RAPA) (J. Fitzsimmons, 
C. Risley et C. Chenier, MRNO, comm. pers., 2014). Plus au nord, la « phase de revenu 
initial » du projet de mine de fer de Mary River a reçu l’approbation du gouvernement pour 
l’exportation annuelle de 3,5 millions de tonnes de minerai (en date de 2016) durant l’été, la 
route empruntée passant par le bras Milne dans le nord de l’île de Baffin en chemin vers 
Rotterdam (BIMC, 2013; NIRB, 2014). Environ 55 voyages aller-retour de minéraliers 
seront nécessaires annuellement, ces derniers passant par le bras Pond et la baie de 
Baffin, ce qui pourrait avoir une incidence sur les morses dans ces zones. On propose 
actuellement une expansion des activités de ce projet par la route de navigation passant 
plus au nord (BIMC, 2016). 

 
Utilisation des ressources biologiques 
 
Chasse de subsistance  
 

Les données sur les prises historiques du morse au Canada sont incomplètes et 
varient grandement en termes de qualité. Les données sur les prises à des fins de 
subsistance dans la période de 1980 à 2015 présentées ici proviennent de l’historique des 
prises récentes (D.B. Stewart et al., 2014a), où l’on fournit les sources et une mention sur 
la qualité des données ainsi que des statistiques du MPO sur les prises (MPO Iqaluit et 
MPO Quebec, données inédites) (tableau 2; figure 6). Cette période suivait la promulgation 
du Règlement sur la protection des morses en vertu de la Loi sur les pêches (Canada, 
1980 : P.C. 1980-1216) qui réduit le nombre de morses qu’un « Indien ou un Inuk » peut 
chasser et tuer en une année de sept à quatre (article 3), exception faite des endroits où de 
nouveaux quotas communautaires annuels ont été prévus à la place : Coral Harbour : 60, 
Sanikiluaq : 10, Arctic Bay : 10 et Clyde River : 20. Les détails de la méthodologie qui a 
permis d’obtenir ces chiffres ainsi que les incertitudes applicables sont indiqués à 
l’annexe B. Parmi les sources d’incertitudes dans les nombres déclarés, on retrouve le taux 
de déclaration de récolte et les taux auxquels des morses ont été blessés ou tués sans être 
récupérés. Ces taux varient probablement selon les différentes zones de l’Arctique ainsi 
qu’au fil du temps (voir l’annexe 2). Ces incertitudes, combinées à celles qui s’appliquent 
aux estimations des populations et aux mesures du cycle vital, signifient que, même si les 
prises déclarées ont diminué (tableau 2; figure 6), on ne sait pas si les niveaux de chasse 
actuels au Canada et au Groenland sont durables. 
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Tableau 2. Prises annuelles débarquées, déclarées, pour les populations de morses de 
l’Atlantique au Canada, 1980-2015. Sources : chasse de subsistance : D.B. Stewart et al., 
2014a et les références qui s’y trouvent; MPO Iqaluit, données inédites; chasse sportive : 
MPO Iqaluit, données inédites. 

Année1 Haut-
Arctique2 

Centre de l’Arctique et Bas-Arctique Prises 
canadiennes 

Chasse de 
subsistance 

Chasse 
sportive 

Total 

1980 15 500 -- 500 515 
1981 20 618 -- 618 638 
1982 36 656 -- 656 692 
1983 18 619 -- 619 637 
1984 19 447 -- 447 466 
1985 15 419 -- 419 434 
1986 15 418 -- 418 433 
1987 22 365 -- 365 387 
1988 15 440 -- 440 455 
1989 15 311 -- 311 326 
1990 25 391 -- 391 416 
1991 19 420 -- 420 439 
1992 30 440 -- 440 470 
1993 20 453 -- 453 473 
1994 40 398 -- 398 438 
1995 16 246 1 247 263 
1996 11 347 3 350 361 
1997 14 434 9 443 457 
1998 24 396 8 404 428 
1999 13 457 10 467 480 
2000 12 400 7 407 419 
2001 8 174 15 189 197 
2002 4 191 16 207 211 
2003 14 275 15 290 304 
2004 10 122 10 132 142 
2005 4 272 17 289 293 
2006 5 438 9 447 452 
2007 6 197 0 197 203 
2008 n.d.1 181 4 185 185 
2009 9 221 9 230 239 
2010 9 290 8 298 307 
2011 6 207 12 219 225 
2012 2 334 8 342 344 
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Année1 Haut-
Arctique2 

Centre de l’Arctique et Bas-Arctique Prises 
canadiennes 

Chasse de 
subsistance 

Chasse 
sportive 

Total 

2013 0 57 17 74 74 
2014 17 166 9 175 192 
2015 2 146 18 164 166 
Total 510 12 147 205 12 352 13 161 

1 Les années représentent des années de déclaration du MPO (p. ex. 1995 = 1er avril 1995 au 31 mars 1996).  
2 n.d. = aucune donnée. 
« -- »  indique qu’aucune chasse sportive n’a eu lieu. 
 

 
 
 

Veuillez voir la traduction française ci-dessous : 
High Arctic = Haut-Arctique 

Central Arctic sports hunts = Centre de l’Arctique – chasse sportive 
Central Arctic = Centre de l’Arctique 

Low Arctic = Bas-Arctique 
Reported walrus harvest = Prises de morses déclarées 

Year = Année 
 

Figure 6. Prises de morses annuelles débarquées pour les populations présentes dans l’est de l’Arctique canadien par 
des chasseurs sportifs ou aux fins de subsistance, de 1980 à 2015 (voir le tableau 2).  
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Chasse sportive 
 

De 1928 à 1994, seuls les Inuits et les Premières Nations pouvaient chasser le morse 
de l’Atlantique au Canada. En 1995, une chasse limitée a été ouverte pour les chasseurs 
non résidents à l’avantage des collectivités vivant près des populations de morses. Depuis, 
les demandes pour la chasse sportive sont approuvées annuellement par le Conseil de 
gestion des ressources fauniques du Nunavut (CGRFN), et le MPO émet des licences en 
vertu du Règlement sur les mammifères marins (art. 4) (A. Currie, MPO Iqaluit, comm. 
pers., 2012; A. McPhee, MPO Winnipeg, comm. pers., 2014) (tableau 2; figure 6). La 
plupart des morses sont capturés dans le nord du bassin Foxe, et quelques-uns 
proviennent du nord de la baie d’Hudson. Les chasseurs sportifs ont débarqué en tout 
53 morses en 1995-2001, 71 en 2002-2008 et 81 en 2009-2015. Un récent déclin est lié à 
la suspension à Igloolik de la chasse sportive et d’autres activités touristiques de 2008 à 
2010, parce que l’on craignait que ces activités perturbent les morses et les éloignent 
davantage de la collectivité et rendent la chasse de subsistance plus difficile (CBC, 2008; 
D.B. Stewart et al., 2014a). Durant cette période de fermeture, les prises débarquées de la 
chasse sportive dans la région de Coral Harbour ont augmenté. 

 
Les chasseurs non résidents doivent être accompagnés de guides locaux approuvés 

par l’organisation de chasseurs et de trappeurs (OCT) (A. McPhee, MPO, comm. pers., 
2014). Des fiches de déclaration pour la chasse sportive ont récemment été élaborées par 
le MPO et les organisations de cogestion. Sur ces fiches, les chasseurs sportifs doivent 
fournir au MPO des données sur chaque sortie de chasse (p. ex. le nombre de frappes, le 
sexe des individus pris, les renseignements relatifs aux individus frappés, mais qui n’ont 
pas pu être récupérés, l’emplacement, le nombre de prises, etc.). En 2011-2012, 
l’échantillonnage de plusieurs paramètres biologiques a été ajouté comme condition de 
délivrance des permis. Le chasseur sportif doit fournir au MPO des échantillons de foie, de 
rein, de peau et de muscle ainsi que les mesures de la longueur des défenses et de la 
circonférence du corps. Le chasseur peut garder les défenses et la peau, mais doit laisser 
la viande au village. 

 
Pêche commerciale 
 

La pêche commerciale qui est effectuée dans une zone chevauchant l’aire de 
répartition des morses peut être en compétition directe avec ces derniers pour les 
ressources alimentaires et endommager l’habitat d’alimentation et causer des 
perturbations. Des tentatives de pêche à la drague du pétoncle ont été réalisées dans la 
baie Cumberland, le détroit d’Hudson et la baie d’Ungava ainsi que le long de la côte du 
Nunavik de la baie d’Hudson, mais cette pêche s’est avérée peu rentable et a cessé 
(Stewart et al., 1993; Lambert et Prefontaine, 1995; Stewart et Howland, 2009). Les 
pétoncles sont surtout présents sur les substrats graveleux, tandis que les morses se 
nourrissent principalement de mollusques bivalves enfouis dans les fonds meubles. La 
pêche au chalut ou à la drague en eaux libres de la crevette, du flétan noir (turbot), de la 
morue ou d’autres espèces n’entrerait pas en compétition directe avec les morses pour les 
ressources alimentaires, mais pourrait perturber les individus et leur habitat d’alimentation. 
Le bruit des navires pourrait évincer les morses de leur uglit et perturber la communication 
entre individus (Salter, 1979a; Born et al., 1995; Stewart, 2002).  
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Intrusions et perturbations humaines 
 

Le bruit des moteurs, particulièrement ceux des aéronefs, perturbe les morses, qui 
peuvent se jeter précipitamment dans l’eau, provoquant une mortalité importante chez les 
petits et des avortements spontanés (Salter, 1979a; Born et al., 1995; Okonek et al., 2009, 
2010). La réaction chez les morses dépend de nombreux facteurs liés aux caractéristiques 
du vol et de l’aéronef, aux conditions environnementales, à la démographie et à l’état 
d’activité de l’individu touché. On craint que le trafic aérien fréquent à des fins touristiques 
ne vienne perturber les morses dans les échoueries le long de la côte ontarienne de la baie 
d’Hudson (C. Chenier, MRN Cochrane, comm. pers., 2003).  

 
Chez les morses, la réaction au bruit des navires varie en fonction des expériences 

passées (Born et al., 1995). Les individus appartenant à des populations chassées sont 
généralement nerveux à l’approche de bateaux mais, si les morses dorment, les bateaux 
peuvent parfois s’approcher à moins de 10 à 20 m. Les opérations de déglaçage incitent 
les morses à plonger dans l’eau : les femelles et les petits, lorsque le navire est à moins de 
500 à 1 000 m et les mâles, lorsqu’il est à moins de 100 à 300 m. Les individus s’éloignent 
de 20 à 25 km par rapport à la perturbation si celle-ci se prolonge dans le temps, mais 
reviennent après qu’elle a cessé.  

 
Les activités touristiques peuvent inciter les morses à se jeter précipitamment à la mer 

(Cody, 2003). Les Inuits et les scientifiques craignent non seulement que les 
perturbations causées par le tourisme puissent causer des mouvements de panique chez 
les morses, mais aussi qu’elles poussent les hardes à aller plus loin dans la banquise 
ou qu’elles les éloignent de leurs uglit traditionnels (Stewart, 2002; Dueck, 2003; 
C. Chenier, MRN Cochrane, comm. pers., 2003). Cette crainte a incité l’OCT d’Igloolik à 
interdire toute activité touristique liée aux morses dans le nord du bassin Foxe 
dans la période  (approximative) de mai 2008 à mai 2011 (CBC News, 2008; 
Gagnon,  2011). Les visites internationales ont repris depuis, et l’on amène des visiteurs 
voir les morses dans un uglit au bassin Foxe dans les mois de juillet et août 
(https://www.windowsonthewild.com/canada/northwest-territories-nunavut/bowhead-
whales-walrus-of-foxe-basin/). Le nombre de croisières touristiques dans l’est de l’Arctique 
canadien a augmenté au cours des 25 dernières années (Stewart et al., 2007, 2010). Les 
Inuits de Pond Inlet et de Clyde River ont soulevé des inquiétudes à propos du stress 
supplémentaire causé aux mammifères marins par les navires de croisière (J. Alooloo et 
M. Kotierk, comm. pers., 2013). Des études sont en cours dans le but d’évaluer les effets 
des perturbations dues au tourisme sur la dynamique de l’espèce dans les échoueries 
(Lydersen et Kovacs, 2014). 

 
Modifications des systèmes naturels 
 

On ne connaît pas les répercussions sur les morses des installations hydroélectriques 
intérieures qui modifient la saisonnalité de l’écoulement des eaux douces vers les baies 
d’Hudson et James (Stewart et Lockhart, 2005). Les Inuits des îles Belcher craignent que 
ces installations réduisent les courants hivernaux et favorisent des conditions de glace plus 
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épaisse qui nuisent aux oiseaux et aux mammifères marins pendant l’hiver (Panel Report, 
2006:346; Stewart et Hamilton, 2007). Les eaux douces déversées pour répondre à la 
demande d’électricité en hiver pourraient être en train de diluer les eaux de surface 
extracôtières, faisant en sorte que la glace se forme plus rapidement et piège les espèces 
sauvages (J. Heath cité dans George, 2013). 

 
Espèces et gènes envahissants ou autrement problématiques 
 

La prédation par les ours blancs et les épaulards pourrait augmenter à cause des 
changements climatiques continus, car les morses sont contraints à utiliser plus souvent 
les sites terrestres et à passer plus de temps en eaux libres (Garlich-Miller et al., 2011). Ce 
sont les jeunes morses qui sont les plus vulnérables à ces prédateurs. Les morses sont le 
plus souvent la proie d’ours blancs mâles plus âgés. Leur importance en tant que proies 
varie sur le plan spatial, les ours du bassin Foxe se nourrissant d’une plus grande 
proportion de morses que ceux d’autres zones de l’Arctique canadien (Thiemann et al., 
2007, 2008). Le nombre d’occurrences d’épaulards est en hausse dans l’est de l’Arctique 
canadien (Higdon et Ferguson, 2009; Higdon et al., 2014). L’espèce se nourrit bel et bien 
des morses du Pacifique (Kryukova et al., 2012) mais, selon les Inuits, les épaulards se 
nourrissent rarement, voire jamais, de morses dans les eaux de l’est de l’Arctique canadien 
(Ferguson et al., 2012). Bien que les épaulards ne semblent pas chasser régulièrement les 
morses de l’Atlantique, ils pourraient développer ce comportement et apprendre à les 
chasser à l’avenir si les occasions de le faire augmentent. Toutefois, étant donné 
l’abondance d’autres espèces proies dont la chasse est plus facile et sécuritaire, il semble 
peu probable que les épaulards deviennent un important prédateur du morse de 
l’Atlantique au cours de la prochaine décennie. En revanche, la transmission de maladies 
pourrait augmenter à cause d’une plus grande utilisation des uglit (Burek et al., 2008). Les 
morses pourraient aussi être exposés à de nouveaux pathogènes et parasites à mesure 
que les espèces pouvant faire office de vecteurs étendent leur répartition vers le nord. 

 
Pollution 
 

Les concentrations de cadmium (Cd) dans les tissus mous de morses de l’Atlantique 
du bassin Foxe et du nord-est de la baie d’Hudson sont élevées comparativement à celles 
observées chez d’autres mammifères (0,03-130,9 µg g–1 en poids humide; Outridge et al., 
1994; Wagemann et Stewart, 1994), tout comme les concentrations de plomb (Pb) 
(0,02-0,58 µg g–1 en poids humide; Wagemann et Stewart, 1994). Les concentrations de 
mercure (Hg) dans les muscles variaient de 0,02 à 1,34 µg g–1 en poids humide 
(Wagemann et Stewart, 1994; Wagemann et al., 1995). Elles étaient plus élevées en 
moyenne (0,11 µg g–1 en poids humide, écart-type : 0,13) que celles mesurées chez des 
morses de la région de Thule, au Groenland, à la fin des années 1970 (0,06 µg g–1 en 
poids humide, écart-type : 0,03; Born et al., 1981). Les sources de cadmium, de plomb et 
de mercure chez les morses de l’Atlantique du nord du bassin Foxe semblent être 
naturelles (Outridge et al., 1997, 2002). Les concentrations de métaux dans les tissus de 
ces morses étaient semblables à celles mesurées dans les tissus de myes de la région, 
exception faite du cadmium (Wagemann et Stewart, 1994). Aucune tendance temporelle de 
la concentration de mercure (plage de 1 à 5 µg g–1 en poids humide) n’a été observée dans 
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le foie de morses du bassin Foxe au cours de la période de 1982 à 2008 (Gaden et Stern, 
2010). On ne connaît pas les effets de ces contaminants chimiques et d’autres encore sur 
les morses (Wagemann et Stewart, 1994; de March et al., 1998; Fisk et al., 2003). 

 
Les concentrations d’organochlorés dans les tissus de morses sont généralement 

faibles, parce que ces derniers se nourrissent principalement d’espèces à la base du 
réseau trophique. Les morses présentent habituellement des concentrations de 
contaminants organochlorés de 4 à 10 fois plus faibles que les bélugas de la même région, 
mais un profil de résidus semblable (Norstrom et Muir, 2000). Les concentrations les plus 
élevées sont observées chez des individus s’alimentant vraisemblablement de phoques, 
qui accumulent ces contaminants dans leur graisse (Muir et al., 1995). 

 
Les effets directs et indirects du pétrole sur les morses n’ont pas fait l’objet d’études. 

Born et al. (1995) sont d’avis que plusieurs aspects de l’écologie de l’espèce pourraient la 
rendre vulnérable à la pollution par les hydrocarbures, en particulier son caractère grégaire, 
qui ferait en sorte que les hydrocarbures pourraient se propager d’un individu à l’autre, sa 
préférence pour les zones côtières et la banquise lâche où les hydrocarbures sont plus 
susceptibles de s’accumuler, et sa dépendance aux mollusques benthiques qui peuvent 
accumuler des hydrocarbures ou en mourir. Les populations de morses sont probablement 
le plus vulnérables aux déversements d’hydrocarbures pendant la période de mise bas, et 
les jeunes pourraient être l’élément le plus vulnérable de la population.  

 
Changements climatiques 
 

L’est de l’Arctique canadien a connu d’importants changements dans les conditions 
des glaces (Parkinson et Cavalieri, 2008; Sahanatien et Derocher, 2012; Parkinson, 2014), 
et ces changements auront immanquablement un effet sur l’écologie des morses (D.B. 
Stewart et al., 2014b). Les effets directs des changements climatiques (réchauffement ou 
refroidissement) sur les morses de l’Atlantique sont probablement limités et ne sont pas 
nécessairement négatifs, mais la possibilité d’effets indirects est inquiétante. La couverture 
de glace marine ne semble pas être un facteur déterminant essentiel aux populations de 
l’espèce, étant donné que diverses zones de son habitat sont libres de glaces une partie de 
l’année et que sa répartition s’étendait à l’origine loin vers le sud comparativement aux 
limites de sa répartition actuelle (Laidre et al., 2008). Une diminution de l’étendue et de la 
durée de la glace marine de l’Arctique en réponse au réchauffement pourrait donner lieu à 
une augmentation de la nourriture disponible pour les morses en améliorant l’accès aux 
aires d’alimentation dans les eaux côtières peu profondes actuellement couvertes par la 
banquise côtière en hiver (Born et al., 2003; Born et Wiig, 2005; Laidre et al., 2008). Il est 
clair que les morses de l’Atlantique sont en mesure de survivre en se nourrissant d’espèces 
boréales de mollusques bivalves si celles-ci se déplacent vers le nord en raison du 
réchauffement. 

 
Le réchauffement et la perte de couverture glacielle sont susceptibles d’entraîner une 

modification de la structure trophique, qui pourrait passer d’une prédominance d’« algues 
des glaces ou du benthos » à une prédominance d’organismes « phytoplanctoniques ou 
zooplanctoniques » (Piepenburg, 2005). Ce changement vers un réseau trophique plus 
pélagique pourrait réduire la production benthique et, donc, les sources de nourriture des 
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morses (Bluhm et Gradinger, 2008). Dans la mer de Béring, entre 1995 et 2005 environ, 
une augmentation des températures de l’air et de l’océan a coïncidé avec une réduction de 
la glace de mer et des populations de proies benthiques, une augmentation de populations 
de poissons pélagiques et un déplacement géographique des répartitions de mammifères 
marins (Grebmeier et al., 2006).  

 
L’acidification des océans liée à une augmentation de la concentration atmosphérique 

de CO2 pourrait aussi modifier la dynamique trophique si elle réduit le calcium disponible 
pour les invertébrés marins, y compris les mollusques bivalves, et si elle modifie les 
relations hôte-pathogène en faveur des pathogènes, changeant ainsi l’abondance et la 
composition des proies du morse de l’Atlantique (Azetsu-Scott et al., 2010; Garlich-Miller 
et al., 2011; Kroeker et al., 2013; Asplund et al., 2014). Les probabilités que de tels 
changements trophiques se produisent, leur horizon prévisionnel et les effets possibles sur 
les morses demeurent inconnus.  

 
Il est possible que le morse de l’Atlantique soit moins vulnérable que le morse du 

Pacifique à la perte des glaces, étant donné que les aires d’alimentation du morse de 
l’Atlantique sont généralement plus proches d’uglit terrestres et qu’un plus petit nombre 
d’individus occupe ces uglit, sauf peut-être dans le centre-sud du bassin Foxe. Fischbach 
et al. (2009) ont posé l’hypothèse voulant que la mort de 131 jeunes morses du Pacifique le 
long de la côte de la mer des Tchouktches, près du cap Icy, en Alaska, à la 
mi-septembre 2009 soit liée à la perte de couverture de glace marine sur le plateau 
continental, mais cela ne peut être confirmé. Un épisode de mortalité massive touchant le 
morse du Pacifique à l’île Wrangel en 2007 a également coïncidé avec des conditions de 
glace mince et de prédation par les ours blancs (Ovsyanikov et al., 2007). La perte des 
glaces ne créerait probablement pas, chez le morse de l’Atlantique, le même besoin 
d’augmenter ses dépenses énergétiques pour se rendre à des aires d’alimentation 
éloignées ni ne lui ferait faire face au même degré accru de compétition intraspécifique 
pour les ressources alimentaires près des uglit. Les femelles dont dépendent des petits 
sont les individus les plus susceptibles d’être affectés par des changements en matière de 
dépenses énergétiques ou de compétition (Garlich-Miller et al., 2011). 

  
En l’absence de glace marine, les morses n’ont pas d’autre choix que d’utiliser des 

échoueries terrestres. Les conclusions tirées de restes fossiles semblent indiquer que, 
dans la période entre 9 000 et 1 000 ans avant le présent, lorsque les morses occupaient 
des zones le long de la côte est du Canada, les températures de la surface de l’eau en été 
variaient probablement entre 12 et 15 °C dans ces zones (Miller, 1997). On ne sait pas, 
toutefois, si ces individus passaient l’été dans ces eaux relativement chaudes ou s’ils se 
déplaçaient vers le nord et des eaux plus fraîches. Au cours des derniers siècles, il est clair 
que les morses ont prospéré dans le golfe du Saint-Laurent et dans le plateau 
néo-écossais (Shuldham, 1775; Perley, 1850; Gilpin, 1869; Stewart, 1806; Allen, 1880). Le 
comportement et la physiologie en réaction à des changements de la température de l’air 
portent à croire que les jeunes morses du Pacifique peuvent maintenir leur température 
corporelle lorsque la température de l’air est à 18 °C, par vent nul et à l’ombre, ou dans des 
conditions équivalentes (Fay et Ray, 1968; Ray et Fay, 1968). Au-delà de cette 
température, les morses se retirent dans l’eau pour éviter l’hyperthermie. Si la température 
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se maintient à ce niveau ou à un niveau supérieur sur une longue période, cela risque de 
perturber les calendriers normaux d’alimentation, de mue et de mise bas.  

 
Les effets indirects des changements climatiques pourraient représenter une menace 

plus importante pour les morses que les changements eux-mêmes. La pression de chasse 
hivernale exercée sur le morse de l’Atlantique pourrait diminuer à mesure que les 
conditions glacielles se détériorent et deviennent moins prévisibles (Laidler, 2009). Les 
morses pourraient avoir accès aux eaux libres pendant une période plus longue en raison 
de la perte des glaces, et leur nombre pourrait augmenter dans les échoueries terrestres 
(Born et Wiig, 2005; NAMMCO, 2006), mais on ne sait pas si cela entraînerait une 
augmentation de la pression de chasse. Une réglementation rigoureuse de la chasse 
pourrait s’avérer nécessaire pour empêcher que les morses ne disparaissent des uglit, 
comme c’est arrivé dans l’ouest et le nord-ouest du Groenland au cours du 20e siècle (Born 
et Wiig, 2005). La perte hâtive des glaces marines pourrait étendre la pêche arctique en 
mer à des zones qui n’avaient jamais auparavant fait l’objet de pêche commerciale 
(Christiansen et al., 2014), augmentant ainsi le nombre d’interactions potentielles entre les 
morses et les pêches.  

 
Le réchauffement climatique pourrait aussi avoir des effets imprévus. Une 

augmentation des orages, par exemple, pourrait perturber les morses et entraîner leur 
mortalité, comme on l’a observé à l’île Round, en Alaska (Okonek et Snively, 2005). Si la 
disponibilité d’autres espèces proies est limitée, les morses pourraient consommer 
davantage de phoques, ce qui augmenterait la fréquence des infections par le Trichinella 
(Garlich-Miller et al., 2011), malgré qu’on ne connaît pas bien le cycle vital du T. nativa. 
Dans le cadre d’une étude récente menée au Nunavik, on a utilisé une combinaison 
d’analyses histologiques de morceaux de peau et de connaissances écologiques 
traditionnelles, pour étudier les effets du rayonnement solaire ultraviolet (UV) sur les 
morses (Trent University et Makivik Corporation, 2015; Martinez-Levasseur et al., 2016). 
Les analyses histologiques ont fourni des données sur la prévalence de lésions cellulaires 
provoquées par le rayonnement UV, et des entrevues auprès de chasseurs inuits 
expérimentés chassant le morse et d’aînés ont permis de recueillir des renseignements sur 
l’incidence de lésions macroscopiques provoquées par le rayonnement UV et sur leur 
évolution dans le temps. Une gamme d’anomalies de la peau concordant avec des 
dommages causés par les rayons UV a été détectée à l’échelle microscopique, mais ce 
type d’effets dus au rayonnement UV n’a pas été largement observé chez l’individu tout 
entier (p. ex. absence de vésicules cutanées et de cataractes oculaires) par les chasseurs 
rencontrés, ce qui semble indiquer qu’il n’y a pas de relation entre une augmentation du 
rayonnement solaire due à l’appauvrissement de l’ozone et la santé des morses (Trent 
University et Makivik Corporation, 2015; Martinez-Levasseur et al., 2016).  

 
 

PROTECTION, STATUTS ET CLASSEMENTS 
 

Le morse de l’Atlantique, population de la Nouvelle-Écosse, de Terre-Neuve et du 
golfe du Saint-Laurent au Canada (anciennement appelée population de l’Atlantique 
Nord-Ouest), est actuellement inscrit comme espèce disparue à l’annexe 1 de la Loi sur les 
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espèces en péril (voir aussi Reeves, 1978; Richard et Campbell, 1988). Pour le moment, le 
rétablissement de cette population est jugé impossible par Pêches et Océans Canada 
(DFO, 2008). Le COSEPAC a réévalué cette population (sous son nouveau nom) comme 
étant toujours disparue en 2017. Au départ, le COSEPAC reconnaissait deux populations 
distinctes de morses de l’Atlantique au Canada : la population de l’est de l’Arctique 
(désignée non en péril en avril 1987 et en mai 2000) et la population de la 
Nouvelle-Écosse, de Terre-Neuve et du golfe du Saint-Laurent (désignée disparue en 
avril 1987 et en mai 2000). En avril 2006, le COSEPAC a réuni les deux populations en une 
seule unité désignable du morse de l’Atlantique au Canada, et l’espèce a été désignée 
« préoccupante » (COSEWIC, 2006). Le morse de l’Atlantique a été subdivisé en trois 
populations en avril 2017, et chaque population s’est vue attribuer une désignation 
distincte : la population du Haut-Arctique, préoccupante; la population du centre de 
l’Arctique et du Bas-Arctique, préoccupante; et la population de la Nouvelle-Écosse, de 
Terre-Neuve et du golfe du Saint-Laurent, disparue. En 2008, le Conseil de gestion des 
ressources fauniques du Nunavut et le gouvernement du Canada ont signé un protocole 
d’entente afin d’harmoniser la désignation des espèces rares, menacées et en voie de 
disparition en vertu de l’Accord sur les revendications territoriales du Nunavut et le 
processus d’inscription des espèces sauvages en péril en vertu de la Loi sur les espèces 
en péril (AANDC, 2011), mais une entente semblable n’est pas en place pour le Nunavik 
(M. Hammill, MPO Mont-Joli, comm. pers., 2013). Le Québec a inscrit le morse de 
l’Atlantique sur la « Liste des espèces susceptibles d’être désignées menacées ou 
vulnérables » en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (RLRQ, 
c E-12.01) (http://www3.mffp.gouv.qc.ca/faune/especes/menacees/liste.asp#mammiferes). 
Une analyse socioéconomique des avantages et des coûts découlant de l’inscription du 
morse de l’Atlantique en vertu de la Loi sur les espèces en péril et de la prise de mesures 
de rétablissement ou de gestion a été réalisée en 2008 (Gustavson et al., 2008). 

 
Statuts et protection juridiques 
 

La réglementation sur la chasse au morse au Canada et sur le commerce 
international des parties du morse assure une protection limitée des populations de morses 
de l’Atlantique au Canada (Shadbolt et al., 2014; Wiig et al., 2014). 

 
La chasse au morse au Nunavut est cogérée par le CGRFN qui, en vertu de l’Accord 

sur les revendications territoriales du Nunavut (ARTN), constitue le principal instrument aux 
fins de gestion de la faune au Nunavut et est le principal organisme de réglementation de 
l’accès à la faune dans la région du Nunavut et est habilité à faire des recommandations en 
ce qui concerne les zones adjacentes. Le CGRFN est composé de quatre membres 
nommés par les Inuits et de quatre membres nommés par le gouvernement et est dirigé 
par un président. Le CGRFN et les communautés de chasseurs sont informés par Pêches 
et Océans Canada (le MPO) au sujet des niveaux de chasse durables, et, par la suite, ils 
utilisent ces renseignements pour assurer la gestion de la chasse. Les organisations 
régionales des ressources fauniques (ORRF) et les organisations de chasseurs et de 
trappeurs (OCT) à l’échelle des collectivités jouent également un rôle dans la gestion de la 
chasse au morse, en partie, parce qu’elles fournissent des connaissances locales et 
traditionnelles pour orienter les recommandations du CGRFN. En 2012, le CGRFN a établi 

http://www3.mffp.gouv.qc.ca/faune/especes/menacees/liste.asp#mammiferes
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que le contingent de base à l’égard du morse en vertu de l’ARTN (par. 5.6.25) devrait être 
égal à la récolte totale admissible, réservant ainsi toutes les récoltes de morses dans la 
région du Nunavut aux Inuits (personnel du CGRFN, comm. pers., 2014). 

 
Au Nunavik, la cogestion du morse est menée par le Conseil de gestion des 

ressources fauniques de la région marine du Nunavik (CGRFRMN), établi en 2009 à la 
suite de la ratification de l’Accord sur les revendications territoriales des Inuit du Nunavik 
(ARTIN). Le CGRFRMN est composé de trois membres nommés par la Société Makivik et 
de trois membres nommés par le gouvernement, et est dirigé par un président et constitue 
le principal instrument aux fins de gestion de la faune dans la région marine du Nunavik. À 
l’échelle locale, chaque collectivité du Nunavik possède une organisation responsable de la 
faune (LNUK pour local NUK [nunavimmi umajutvijiit katajuaqatigninga]), qui consulte une 
organisation régionale responsable de la faune (RNUK pour regional NUK) composée de 
quatre membres exécutifs élus parmi les présidents des LNUK des collectivités (ce qui est 
analogue aux OCT et aux ORRF du Nunavut).  

 
Bien que le CGRFN et le CGRFRMN soient les principaux instruments de gestion de 

la faune et les principaux organismes de réglementation de l’accès à la faune dans la 
région du Nunavut et la région marine du Nunavik, le gouvernement du Canada conserve 
la responsabilité ultime en matière de gestion de la faune et, par conséquent, en matière de 
conservation de celle-ci. La chasse est réglementée en vertu de la Loi sur les pêches et du 
Règlement sur les mammifères marins par le MPO, qui assure la gestion des morses dans 
d’autres provinces et territoires en collaboration avec d’autres organismes. Deux groupes 
de travail responsables de la cogestion du morse (bassin Foxe et baie de Baffin-
Haut-Arctique) ont collaboré pour élaborer un plan de gestion intégrée des pêches pour le 
morse au Nunavut (DFO, 2013 :13; A. McPhee, MPO Winnipeg, comm. pers., 2017). Ce 
plan est en cours de mise en œuvre, et il sert à établir une direction quant à la gestion 
durable du morse dans la région du Nunavut. Dans le cas où un tel plan ne serait pas 
compatible ou entrerait en conflit avec les exigences juridiques des accords sur les 
revendications territoriales, les dispositions de ces derniers prévaudraient (personnel du 
CGRFN, comm. pers., 2014). 

 
En vertu du Règlement sur les mammifères marins (DORS/93-56) de la Loi sur les 

pêches du Canada (L.R.C. [1985], ch. F-14), « un Indien ou un Inuk autre qu’un 
bénéficiaire » peut chasser et tuer quatre morses par année, sans permis, exception faite 
des endroits où des quotas communautaires limitent les prises annuelles. Par 
« bénéficiaire » on entend toute personne qui est bénéficiaire aux termes de la Loi sur le 
règlement des revendications des Inuvialuit de la région ouest de l’Arctique ou de la Loi sur 
le règlement des revendications des autochtones de la Baie James et du Nord québécois. 
Depuis 1980, le quota de prises annuel est de 60 morses à Coral Harbour, de 10 morses à 
Sanikiluaq, de 10 morses à Arctic Bay et de 20 morses à Clyde River (Canada, 1980 : P.C. 
1980-1216). Dans les autres collectivités, c’est le nombre d’Inuits plutôt que le nombre de 
morses qui limite la quantité de prises autorisée (Stewart, 2002). En vertu des accords sur 
les revendications territoriales du Nunavut et du Nunavik, les droits de récolte des Inuits ne 
peuvent être limités que par leur conseil respectif (CGRFN ou CGRFRMN) ou par un 
ministre dans la mesure où cela est nécessaire aux fins d’un objectif de conservation valide 
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(ARTN, par. 5.3.3; ARTIN, par. 5.5.3). Par conséquent, à moins qu’une préoccupation ne 
soit soulevée quant au plan de la conservation dans le cadre du système actuel, rien ne 
justifie la mise en œuvre de mesures plus strictes (M. O’Connor, CGRFRMN, comm. pers., 
2014). 

 
Les pêcheurs non autochtones doivent détenir un permis en vertu du Règlement sur 

les mammifères marins ou du Règlement sur les permis de pêche communautaires des 
Autochtones pour chasser le morse (DFO, 2002; Hall, 2003). La gestion de la chasse 
sportive est assurée en limitant le nombre de permis approuvés chaque année.  

 
Au Canada il est interdit d’acheter, de vendre, d’échanger ou de faire le commerce 

des parties comestibles d’un morse, sauf dans le cas d’« un Indien ou un Inuk autre qu’un 
bénéficiaire », dans les Territoires du Nord-Ouest, au Nunavut, au Yukon, au Québec et à 
Terre-Neuve-et-Labrador (Règlement sur les mammifères marins [DORS/93-56]). Les 
bénéficiaires en vertu de la Loi sur le règlement des revendications des Inuvialuit de la 
région ouest de l’Arctique et de la Loi sur le règlement des revendications des autochtones 
de la Baie James et du Nord québécois qui font le commerce de parties du morse doivent 
respecter l’accord auquel ils sont inscrits. Le règlement interdit d’importuner les morses, de 
tenter de les tuer d’une façon qui n’entraîne pas leur mort rapide, de les chasser sans avoir 
à portée de la main les équipements nécessaires pour les sortir de l’eau, d’en gaspiller 
toute partie comestible, et d’abandonner un morse tué sans faire un effort raisonnable pour 
le sortir de l’eau. 

 
Le MPO a proposé d’apporter des modifications au Règlement sur les mammifères 

marins (Gazette du Canada, vol. 146, no 12, 24 mars 2012) qui interdiraient aux véhicules, 
à l’exception des aéronefs en vol, d’approcher à moins de 100 m d’un morse (toute l’année) 
et à moins de 200 m lorsque les morses sont hissés sur les glaces ou à moins de 300 m 
lorsqu’ils sont sur les rives (du 1er juin au 31 octobre). Les manœuvres de vol, notamment 
les atterrissages, les décollages, et les changements de cap ou d’altitude des aéronefs qui 
ont pour but d’approcher des morses, seraient interdites lorsque l’aéronef vole à une 
altitude de moins de 304,8 m (1 000 pieds) dans un rayon d’un demi-mille marin des 
morses. Cette disposition ne s’appliquerait pas aux vols commerciaux qui suivent un plan 
de vol établi. D’autres exemptions s’appliquent aux personnes autorisées à chasser le 
morse et aux employés de divers organismes du gouvernement. 

 
La capture et le marquage d’un morse vivant ne sont autorisés qu’aux titulaires d’un 

permis, qui doit être approuvé par le CGRFN au Nunavut et le CGRFRMN au Nunavik. En 
2003, la Société Makivik a envoyé un jeune morse du Nunavik à l’Aquarium du Québec, où 
il vit toujours; deux jeunes morses qui y avaient été envoyés en 2004 n’ont pas survécu 
(S. Olpinski, comm. pers., 2014). 

 
Un permis de transport de mammifères marins délivré par le MPO est nécessaire pour 

transporter les parties d’un morse au Canada, sauf dans le cas des pêcheurs autochtones 
qui débarquent le morse dans un territoire ou une province et qui retournent chez eux dans 
un autre territoire ou une autre province (Règlement sur les mammifères marins DORS/93-
56). 



 

 52 

 
Le morse de l’Atlantique est inscrit à l’annexe III de la Convention sur le commerce 

international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES) 
(Richard et Campbell, 1988; Hall, 2003; CITES, 2014; Shadbolt et al., 2014). Toute 
personne désirant exporter des parties ou des produits du morse à partir du Canada doit 
obtenir un permis d’exportation auprès de l’administration canadienne de la CITES. En tout, 
181 permis d’exportation de la CITES ont été délivrés entre 1992 et 2001 (Hall, 2003), et 
438, entre 2002 et 2011 (A. Tilochand, MPO Tignish, comm. pers., 2012). L’augmentation 
apparente n’indique pas pour autant que la pression de chasse a changé. Un seul permis 
peut viser une ou plusieurs parties, et les produits obtenus à partir d’un seul animal 
peuvent être visés par un ou plusieurs permis. Les gens sont probablement davantage 
sensibilisés aux exigences relatives à la délivrance de permis depuis la dernière décennie, 
compte tenu de l’augmentation du tourisme dans l’Arctique, et il se pourrait aussi que les 
moyens de déclaration aient changé.  

 
Aucune entente officielle n’existe entre le Canada et le Groenland pour la gestion des 

stocks partagés de morses de l’Atlantique.  
 

Protection et propriété de l’habitat  
 

L’habitat des morses est peu protégé dans les parcs nationaux existants, les réserves 
nationales de faune, les refuges d’oiseaux migrateurs, les réserves indiennes et les autres 
terres que possède et administre le gouvernement du Canada. Les morses utilisent des 
échoueries qui se trouvent dans la Réserve nationale de faune de Polar Bear Pass (Davis 
et al., 1978) mais, dans cette zone, seulement quelques-uns de leurs uglit sur la côte est 
de l’île Bathurst sont protégés. Ils se réunissent aussi dans des échoueries sur l’île Coburg, 
dans la Réserve nationale de faune Nirjutiqarvik (Nirjutiqavvik), et possiblement dans la 
partie ouest de l’île Bylot, dans le parc national du Canada Sirmilik. À l’occasion, des 
morses se réunissent aussi dans des échoueries se trouvant dans la Réserve nationale de 
faune Ninginganiq, au sud de Clyde River (R.E.A. Stewart et al., 2014c), dans le refuge 
d’oiseaux migrateurs de la baie Est sur l’île Southampton et dans la réserve faunique de la 
baie Bowman sur l’île de Baffin. Les morses pourraient aussi se regrouper dans des 
échoueries situées le long de la côte nord-est de l’île Bathurst, sur des terres réservées 
dans l’aire prévue du parc national du Nord-de-l’Île-Bathurst. Leur utilisation d’autres parcs 
nationaux et refuges d’oiseaux est très limitée. De façon globale, une protection temporaire 
est accordée à un petit nombre de morses dans le territoire domanial. Les Inuits ont le droit 
de chasser dans les parcs nationaux et d’autres aires de conservations situés au Nunavut 
et au Nunatsiavut. Ce niveau de protection de l’habitat en soi n’est certainement pas 
suffisant pour assurer la survie de l’espèce à long terme. L’aire marine nationale de 
conservation du détroit de Lancaster, actuellement à l’étape de l’étude de faisabilité et de la 
planification, pourrait offrir une protection supplémentaire. 

 
Le Plan d’aménagement de la région nord de l’île de Baffin (section 3.3.8) et le Plan 

d’aménagement de la région de Keewatin (section 2.7) mentionnent précisément la 
protection des uglit (échoueries) de morses, malgré que le niveau de protection accordé 
demeure flou (Nunavut Planning Commission, 2000a, b). Un plan d’aménagement des 
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terres à l’échelle du Nunavut est en train d’être préparé, et, dans sa plus récente ébauche 
(juin 2016), une désignation d’aire protégée est attribuée aux sites d’échoueries, cette 
désignation interdisant les utilisations non compatibles et comprenant des exigences 
relatives à l’éloignement allant jusqu’à 5 km (NPC, 2016). La délimitation et la cartographie 
des échoueries de morses par la Commission d’aménagement du Nunavut (CAN) (NPC, 
2016) sont toutefois incomplètes et se limitent au bassin Foxe (au moyen des données de 
Stewart et al., 2013). L’île Walrus a été déterminée par l’administration de Coral Harbour 
comme étant une zone communautaire d’intérêt. Une désignation d’aire protégée a aussi 
été attribuée à ces zones, et elle protègera plusieurs importantes échoueries de morses 
dans la région de Kivalliq. De nombreuses autres échoueries de morses ont été 
mentionnées dans la documentation publiée, et WWF-Canada a récemment compilé ces 
données et a fourni la base de données à la CAN (B. Laforest, WWF-Canada, comm. pers., 
2016) pour les mises à jour futures du plan.  
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Annexe 1. Tableau d’évaluation des menaces pesant sur le morse de l’Atlantique, 
population du Haut-Arctique 
 
Nom scientifique de l’espèce ou 

de l’écosystème 
Odobenus rosmarus rosmarus – population du Haut-Arctique    

Identification de l’élément   Code de l’élément       
              

Date (Ctrl + « ; » pour la date 
d’aujourd’hui) : 

24/01/2017        

Évaluateur(s) : Jeff W. Higdon; D. Bruce Stewart, Hal Whitehead, Dwayne Lepitzki, David Lee, Karen 
Timm, Jessica Humber, Denis Etiendem, Donna Hurlburt, Mieke Hagesteijn, Mark 
O’Connor, Kaitlyn Breton-Honeyman, Rob Stewart, Paul Irgnaut, Maha Ghazal, Paul 
Blanchfield, Gregor Gilbert, Allison MacPhee, Mark Basterfield 

  

Références : Ébauche du calculateur (31 déc. 2016) + rapport de 6 mois; téléconférence le 
24 janvier 2017 

  

              

Guide pour le calcul de l’impact 
global des menaces : 

    Comptes des menaces de niveau 1 selon 
l’intensité de leur impact 

    

  Impact des menaces Maximum de la plage 
d’intensité 

Minimum de la 
plage d’intensité 

    

  A Très élevé 0 0     

  B Élevé 0 0     

  C Moyen 3 1     

  D Faible 2 4     

    Impact global des menaces 
calculé : 

Élevé Élevé     

              
    Valeur de l’impact global 

attribuée :  
B = Élevé     

    Ajustement de la valeur de 
l’impact – justification :  

  

    Impact global des menaces – 
commentaires : 

Durée d’une génération = 21 ans, donc 
3 générations = 63 ans (pour la gravité et 
l’immédiateté); estimations des sous-populations, 
relevés aériens, uglit : UD1, Haut-Arctique = 
2 481 : DP-DL (29 %), DJO (20 %), BB (50 %) 

 
Menace Impact (calculé) Portée (10 

prochaines 
années) 

Gravité (10 ans 
ou 3 
générations) 

Immédiateté Commentaires 

1 Développement 
résidentiel et 
commercial 

  Pas une 
menace 

Négligeable 
(< 1 %) 

Neutre ou 
avantage possible 

Modérée 
(possiblement 
à court terme, 
< 10 ans) 

  

1.1  Zones résidentielles et 
urbaines 

            

1.2  Zones commerciales 
et industrielles 
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Menace Impact (calculé) Portée (10 
prochaines 
années) 

Gravité (10 ans 
ou 3 
générations) 

Immédiateté Commentaires 

1.3  Zones touristiques et 
récréatives 

  Pas une 
menace 

Négligeable 
(< 1 %) 

Neutre ou 
avantage possible 

Modérée 
(possiblement 
à court terme, 
< 10 ans) 

Définies comme étant les « sites 
touristiques et récréatifs ayant 
une grande superficie au sol », 
ce qui exclut les perturbations 
par les navires de croisière, etc. 
De nouveaux projets pourraient 
être réalisés à l’avenir, mais on 
ne dispose pas d’information 
détaillée. Parcs Canada envisage 
d’établir une aire marine de 
conservation dans le détroit de 
Lancaster. En outre, le Conseil 
circumpolaire inuit aimerait que la 
polynie des Eaux du Nord soit 
établie comme une aire marine 
protégée, en quelque sorte. Les 
centres d’accueil des visiteurs 
(ou la superficie au sol pour 
l’aménagement des lieux) 
pourraient probablement être 
situés de façon à ce que leur 
impact sur les échoueries 
terrestres de morses soit faible 
ou nul.  

2 Agriculture et 
aquaculture 

            

2.1  Cultures annuelles et 
pérennes de produits 
autres que le bois 

            

2.2  Plantations pour la 
production de bois et 
de pâte 

            

2.3  Élevage de bétail             

2.4  Aquaculture en mer et 
en eau douce 

            

3 Production d’énergie et 
exploitation minière 

  Inconnu Inconnue Inconnue Modérée-
faible 

L’exploitation de mines et de 
carrières terrestres n’est pas 
prise en compte, mais le 
transport connexe est pris en 
compte sous la menace 4.3 
(Voies de transport par eau) et la 
menace 7.3 (Autres modifications 
de l’écosystème). L’énergie 
hydroélectrique est prise en 
compte sous la menace 7.2 
(Gestion et utilisation de l’eau et 
exploitation de barrages), plutôt 
que dans la présente catégorie 
comme « Énergie 
renouvelable ».  

3.1  Forage pétrolier et 
gazier 

  Inconnu Inconnue Inconnue Modérée-
faible 

La réalisation d’activités de 
forage pétrolier et gazier est 
incertaine, étant donné le 
moratoire annoncé en 2016 par 
le gouvernement fédéral, qui sera 
en vigueur pendant au moins 
5 ans. Il n’est pas clair si le 
moratoire vise aussi l’exploration 
sismique. 

3.2  Exploitation de mines 
et de carrières 
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Menace Impact (calculé) Portée (10 
prochaines 
années) 

Gravité (10 ans 
ou 3 
générations) 

Immédiateté Commentaires 

3.3  Énergie renouvelable           Des projets d’énergie 
marémotrice seraient possibles, 
mais sont considérés comme peu 
probables. 

4 Corridors de transport 
et de service 

CD Moyen-faible Généralisée 
(71-100 %) 

Modérée-légère 
(1-30 %) 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

4.1  Routes et voies 
ferrées 

            

4.2  Lignes de services 
publics 

          Le projet de câble sous-marin de 
télécommunications Quintillion 
Expressnet dans l’Arctique pour 
relier l’Europe et le Nunavut 
pourrait ultérieurement traverser 
l’habitat de l’UD. Les effets de 
l’empreinte marine sont liés au 
déploiement du câble à partir 
d’un bateau se déplaçant 
lentement, et ils pourraient ne 
pas toucher les morses lorsque 
le câble est sur le fond marin. 
Des répercussions sont possibles 
lorsque les lignes passent près 
d’échoueries.  

4.3  Voies de transport par 
eau 

CD Moyen-faible Généralisée 
(71-100 %) 

Modérée-légère 
(1-30 %) 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Le transport maritime comprend 
le ravitaillement par mer et les 
livraisons de carburant aux 
collectivités de l’Arctique, en plus 
du transport maritime pour les 
entreprises minières à des fins 
de construction, de 
réapprovisionnement et de 
livraison de produits (p. ex. de 
minerai). Les voies de transport 
par eau sont aussi utilisées par 
d’autres grands navires, comme 
les navires de croisière, les 
navires de la Garde côtière, etc. 
Tous les types de navigation 
connaîtront probablement une 
augmentation à court et à long 
terme en raison du changement 
de l’accès maritime dû à une 
couverture glacielle réduite, 
particulièrement la navigation liée 
à l’exploitation des ressources et 
au commerce mondial. Le 
déplacement des individus et une 
augmentation des niveaux de 
stress dus aux perturbations sont 
probables, mais on ne dispose 
d’aucune donnée causale 
directe. La gravité pourrait 
augmenter à l’avenir ou être 
atténuée. On s’attend 
certainement à ce que la  
fréquence augmente. La 
Baffinland Iron Mines Corporation 
(Baffinland) a fait une demande 
en vue d’augmenter la production 
de minerai et le transport 
maritime par le bras Milne et le 
détroit d’Éclipse.  
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Menace Impact (calculé) Portée (10 
prochaines 
années) 

Gravité (10 ans 
ou 3 
générations) 

Immédiateté Commentaires 

4.4  Corridors aériens D Faible Petite  
(1-10 %) 

Légère (1-10 %) Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Certains corridors aériens 
pourraient passer à proximité 
d’échoueries terrestres ou 
perturber des individus hissés sur 
la glace. De nombreux vols de 
recherche sont effectués, mais 
on ne connaît pas l’étendue des 
perturbations. Menace constante, 
mais sporadique. Le nombre de 
vols d’hélicoptères et d’appareils 
Twin Otter pourrait augmenter à 
l’avenir en lien avec des intérêts 
pétroliers et gaziers. Cela 
pourrait avoir un effet plus 
important, car certains corridors 
aériens pourraient passer à 
proximité d’échoueries terrestres 
ou perturber des individus hissés 
sur la glace. De nombreux vols 
de recherche sont effectués, 
mais on ne connaît pas l’étendue 
des perturbations. Le nombre de 
vols d’hélicoptères et d’appareils 
Twin Otter pourrait augmenter à 
l’avenir en lien avec des intérêts 
pétroliers et gaziers. La gravité 
pourrait se situer plus près de la 
limite inférieure de la plage 
d’intensité indiquée ici. 

5 Utilisation des 
ressources biologiques 

C Moyen Généralisée 
(71-100 %) 

Modérée 
(11-30 %) 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

5.1  Chasse et capture 
d’animaux terrestres 

            

5.2  Cueillette de plantes 
terrestres  

            

5.3  Exploitation forestière 
et récolte du bois 
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Menace Impact (calculé) Portée (10 
prochaines 
années) 

Gravité (10 ans 
ou 3 
générations) 

Immédiateté Commentaires 

5.4  Pêche et récolte de 
ressources aquatiques 

C Moyen Généralisée 
(71-100 %) 

Modérée 
(11-30 %) 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Il s’agit principalement de chasse 
de subsistance, et aussi de 
chasse sportive restreinte. Les 
récoltes semblent être en baisse, 
compte tenu des données 
déclarées et de rapports d’Inuits 
disponibles. Les raisons 
expliquant cette baisse 
demeurent incertaines. 
L’exactitude des données de 
récolte est incertaine, à cause du 
manque d’uniformité dans les 
rapports et du manque de 
données connexes indiquant si 
un ou des individus ont été 
frappés et n’ont pas pu être 
récupérés. La vérification 
périodique de l’exactitude des 
rapports est nécessaire. Les 
individus de populations 
canadiennes sont chassés au 
Groenland (où l’on pense que le 
taux de prises est non durable). 
L’enchevêtrement dans les filets 
de pêche serait possible. 

6 Intrusions et 
perturbations humaines 

CD Moyen-faible Généralisée 
(71-100 %) 

Modérée-légère 
(1-30 %) 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

6.1  Activités récréatives CD Moyen-faible Généralisée 
(71-100 %) 

Modérée-légère 
(1-30 %) 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Le tourisme arctique a lieu à 
l’échelle de l’aire de répartition de 
l’espèce. Il y a un certain 
chevauchement avec la 
menace 4.3 (Voies de transport 
par eau) à cause du tourisme de 
croisière, et avec la menace 6.3 
(Travail et autres activités) à 
cause de la chasse et des 
voyages récréatifs. La chasse 
récréative a été abordée sous la 
menace 5.4; les visites ciblées 
d’échoueries sont abordées ici. 
Les navires de croisière et/ou les 
embarcations d’excursion 
pourraient s’approcher de près 
des échoueries et ne suivent pas 
les voies de transport maritime 
comme les navires commerciaux. 
De telles visites pourraient avoir 
des effets séquentiels sur les 
échoueries (si les activités 
touristiques provoquent 
l’abandon d’une échouerie, les 
exploitants en chercheront une 
autre, et ainsi de suite). Dans les 
fjords, il se peut que le seul 
moyen qu’ont les individus 
d’échapper aux navires de 
croisière soit de les dépasser 
rapidement dans l’eau. La gravité 
pourrait augmenter à l’avenir ou 
être atténuée. 
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Menace Impact (calculé) Portée (10 
prochaines 
années) 

Gravité (10 ans 
ou 3 
générations) 

Immédiateté Commentaires 

6.2  Guerre, troubles civils 
et exercices militaires 

  Négligeable Restreinte 
(11-30 %) 

Négligeable 
(< 1 %) 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Les exercices militaires dans 
l’Arctique et les patrouilles des 
Rangers du Nord ont lieu 
annuellement, mais leurs effets 
sont probablement négligeables.  

6.3  Travail et autres 
activités 

D Faible Généralisée 
(71-100 %) 

Légère (1-10 %) Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Les perturbations causées par 
les activités communautaires 
(p. ex. les voyages, la 
construction, la chasse d’autres 
espèces) qui ne sont pas liées au 
transport maritime, à la chasse 
au morse, etc. ou par les activités 
de recherche pourraient pousser 
les morses à éviter ou à 
abandonner des habitats 
convenables. Les effets de la 
récolte communautaire d’autres 
espèces ont été examinés. La 
gravité se situe vers la limite 
inférieure de la plage d’intensité.  

7 Modifications des 
systèmes naturels 

D Faible Petite  
(1-10 %) 

Légère (1-10 %) Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

7.1  Incendies et 
suppression des 
incendies 

            

7.2  Gestion et utilisation 
de l’eau et exploitation 
de barrages 

            

7.3  Autres modifications 
de l’écosystème 

D Faible Petite  
(1-10 %) 

Légère (1-10 %) Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Baffinland a l’intention de 
demander une approbation pour 
transporter le minerai dans la 
période de juillet à décembre, 
depuis le bras Milne, en passant 
par le détroit d’Éclipse, le bras 
Pond et la baie de Baffin, jusqu’à 
des ports en Europe, mais a fait 
savoir qu’elle prendra toutes les 
mesures nécessaires pour 
transporter le minerai pendant la 
saison des eaux libres (BIMC, 
2016:19). Les morses sont moins 
susceptibles d’être affectés 
physiquement par les rejets 
d’eau de ballast dans cette zone 
que le long de la voie de 
navigation méridionale dans le 
cas de l’UD2, car les morses ne 
sont pas très communs dans les 
bras Pond et Milne ; l’eau y est 
beaucoup plus profonde, et la 
majeure partie de la circulation 
maritime est prévue pendant la 
saison des eaux libres, du moins 
pour l’instant. L’impact pourrait 
être plus élevé, selon le type 
d’espèces envahissantes 
introduites avec l’eau de ballast 
(interactions avec le crabe vert 
[Carcinus maenas], par 
exemple). 
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Menace Impact (calculé) Portée (10 
prochaines 
années) 

Gravité (10 ans 
ou 3 
générations) 

Immédiateté Commentaires 

8 Espèces et gènes 
envahissants ou 
autrement 
problématiques 

  Inconnu Inconnue Inconnue Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

8.1  Espèces exotiques 
(non indigènes) 
envahissantes 

  Inconnu Inconnue Inconnue Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Il existe un potentiel 
d’introduction d’espèces 
exotiques envahissantes par les 
rejets d’eau de ballast ou les 
salissures de coque et à cause 
de l’expansion continue des aires 
de répartition (p. ex. dans le cas 
du crabe vert). On ne connaît pas 
les effets potentiels des 
changements trophiques et des 
maladies, parasites et/ou 
prédateurs nouveaux sur le 
morse.  

8.2  Espèces indigènes 
problématiques 

  Inconnu Inconnue Inconnue Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

La prédation par les ours blancs 
dans les échoueries terrestres 
pourrait augmenter à cause du 
prolongement de la saison des 
eaux libres. En raison de la 
réduction de la glace marine et 
d’une baisse de l’abondance du 
phoque annelé, les ours blancs 
pourraient dépendre davantage 
des échoueries de morses à 
certaines périodes de l’année. 
Incidemment, le piétinement des 
jeunes pourrait entraîner une 
certaine mortalité, les jeunes 
étant ensuite la proie des ours 
blancs, mais la portée de cette 
menace est probablement petite. 
Les changements des tendances 
de prédation par les épaulards et 
les ours blancs ont été examinés. 

8.3  Matériel génétique 
introduit 

            

9 Pollution D Faible Petite  
(1-10 %) 

Légère (1-10 %) Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

9.1  Eaux usées 
domestiques et 
urbaines 
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Menace Impact (calculé) Portée (10 
prochaines 
années) 

Gravité (10 ans 
ou 3 
générations) 

Immédiateté Commentaires 

9.2  Effluents industriels et 
militaires 

D Faible Petite  
(1-10 %) 

Légère (1-10 %) Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Un certain niveau d’activité 
industrielle (p. ex. exploitation 
minière), d’activités militaires 
(p. ex. anciennes stations du 
Réseau avancé de préalerte 
[RAPA]), mais les effets sont 
probablement négligeables. La 
plupart des sites ne sont pas à 
proximité de milieux importants 
pour le morse. Les navires de 
ravitaillement et d’autres navires 
passent par le secteur. Si une 
échouerie était polluée par un 
déversement d’hydrocarbures et 
qu’aucun autre site n’était 
disponible, on pourrait s’attendre 
à des baisses à l’échelle des 
populations. Les individus 
seraient probablement souillés 
par les hydrocarbures s’ils sont 
sur la rive au moment de 
l’événement. L’impact global d’un 
seul déversement pourrait être 
dévastateur (particulièrement en 
hiver). L’impact pourrait être plus 
élevé pour l’UD du centre de 
l’Arctique et du Bas-Arctique.  

9.3  Effluents agricoles et 
sylvicoles 

            

9.4  Déchets solides et 
ordures 

          Les déchets provenant de 
navires de croisière ont été pris 
en compte, mais des effets dus à 
l’enchevêtrement sont peu 
probables. La dispersion des 
déchets ménagers sur de 
longues distances est courante, 
mais on ne sait pas quels en sont 
les effets sur les morses. Les 
microplastiques ont été 
examinés, et la portée de la 
menace qu’ils constituent est 
généralisée à l’échelle mondiale. 
Toutefois, on ne dispose pas de 
données suffisantes pour en 
déterminer l’impact.  

9.5  Polluants 
atmosphériques 

          On a discuté des effets sur la 
chaîne alimentaire, mais ils 
demeurent inconnus.  

9.6  Apports excessifs 
d’énergie 

          On a discuté du bruit généré par 
les sonars de navires et d’autres 
embarcations, mais leurs effets 
demeurent inconnus. Cela 
comprend les sonars militaires.  

10 Phénomènes 
géologiques 

            

10.1  Volcans             

10.2  Tremblements de terre 
et tsunamis 

            

10.3  Avalanches et 
glissements de terrain 
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Menace Impact (calculé) Portée (10 
prochaines 
années) 

Gravité (10 ans 
ou 3 
générations) 

Immédiateté Commentaires 

11 Changements 
climatiques et 
phénomènes 
météorologiques 
violents 

  Inconnu Généralisée 
(71-100 %) 

Inconnue Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

11.1  Déplacement et 
altération de l’habitat 

  Inconnu Généralisée 
(71-100 %) 

Inconnue Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Les changements climatiques et 
l’évolution de la dynamique des 
glaces marines pourraient avoir 
une incidence sur les morses à 
l’échelle de leur aire de 
répartition, mais l’ampleur, la 
gravité et le délai de 
manifestation des effets sont 
incertains. L’acidification des 
océans a été examinée; le point 
de bascule n’est pas encore 
atteint, mais les effets sur les 
sources de proies pourraient être 
importants.  

11.2  Sécheresses             

11.3  Températures 
extrêmes 

  Inconnu Généralisée 
(71-100 %) 

Inconnue Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Les perturbations inhabituelles 
causées par les orages (éclairs, 
tonnerre) pourraient accroître la 
fréquence des mouvements de 
panique dans les échoueries. 

11.4  Tempêtes et 
inondations 

  Inconnu Inconnue Inconnue Inconnue Les tempêtes pourraient avoir 
une incidence sur les échoueries 
terrestres utilisées par les 
morses, selon le type d’habitat 
(p. ex. plages de sable ou de 
galets). 
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Annexe 2. Tableau d’évaluation des menaces pesant sur le morse de l’Atlantique, 
population du centre de l’Arctique et du Bas-Arctique. 
 
Nom scientifique de l’espèce ou 

de l’écosystème 
Odobenus rosmarus rosmarus – Morse de l’Atlantique – population du centre de 
l’Arctique et du Bas-Arctique 

  

Identification de l’élément   Code de 
l’élément 

      

              

Date (Ctrl + « ; » pour la date 
d’aujourd’hui) : 

24/01/2017        

Évaluateur(s) : Jeff W. Higdon; D. Bruce Stewart, Hal Whitehead, Dwayne Lepitzki, David Lee, Karen 
Timm, Jessica Humber, Denis Etiendem, Donna Hurlburt, Mieke Hagesteijn, Mark 
O’Connor, Kaitlyn Breton-Honeyman, Rob Stewart, Paul Irgnaut, Maha Ghazal, Gregor 
Gilbert, Allison MacPhee, Mark Basterfield 

  

Références : Ébauche du calculateur (31 déc. 2016) + rapport de 6 mois; téléconférence le 
24 janvier 2017 

  

Guide pour le calcul de l’impact 
global des menaces : 

    Comptes des menaces de 
niveau 1 selon l’intensité de leur 

impact 

    

  Impact des menaces Maximum de 
la plage 

d’intensité 

Minimum de la 
plage d’intensité 

    

  A Très élevé 0 0     
  B Élevé 1 0     
  C Moyen 3 3     
  D Faible 1 2     
    Impact global des menaces 

calculé :  
Très élevé Élevé     

              
  Valeur de l’impact global attribuée :        
  Ajustement de la valeur de l’impact 

– justification :  
  

  Impact global des menaces – 
commentaires : 

On a fait remarquer que, en raison du 
chevauchement géographique, l’impact global des 
menaces pourrait être modifié.  
Durée d’une génération = 21 ans, donc 
3 générations = 63 ans (pour la gravité et 
l’immédiateté); estimations des sous-populations, 
relevés aériens, uglit : UD2, centre de l’Arctique et 
Bas-Arctique = 18 579 : BF (56 %), NOBH (30 %), 
SEB (13 %), SDHBUL (? %), BA (1,1 %)  

 
Menace Impact (calculé) Portée (10 

prochaines 
années) 

Gravité (10 
ans ou 3 
générations) 

Immédiateté Commentaires 

1 Développeme
nt résidentiel 
et commercial 

            

1.1  Zones 
résidentielles 
et urbaines 

            

1.2  Zones 
commerciales 
et 
industrielles 
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Menace Impact (calculé) Portée (10 
prochaines 
années) 

Gravité (10 
ans ou 3 
générations) 

Immédiateté Commentaires 

1.3  Zones 
touristiques et 
récréatives 

          Définies comme étant les « sites 
touristiques et récréatifs ayant 
une grande superficie au sol », 
ce qui exclut les perturbations 
par les navires de croisière, etc. 
De nouveaux projets pourraient 
être réalisés à l’avenir, mais on 
ne dispose pas d’information 
détaillée. Parcs Canada 
s’intéresse à l’ouest de la baie 
d’Hudson et à d’autres sites, et 
le MPO veut établir des aires 
marines protégées ailleurs, mais 
une désignation, quelle qu’elle 
soit, n’est pas susceptible 
d’avoir une incidence négative 
sur l’habitat du morse. Les 
centres d’accueil des visiteurs 
(ou la superficie au sol pour 
l’aménagement des lieux) 
pourraient probablement être 
situés de façon à ce que leur 
impact sur les échoueries 
terrestres de morses soit faible 
ou nul. 

2 Agriculture et 
aquaculture 

            

2.1  Cultures 
annuelles et 
pérennes de 
produits 
autres que le 
bois 

            

2.2  Plantations 
pour la 
production de 
bois et de 
pâte 

            

2.3  Élevage de 
bétail 

            

2.4  Aquaculture 
en mer et en 
eau douce 

            

3 Production 
d’énergie et 
exploitation 
minière 

  Inconnu Inconnue Inconnue Modérée-faible L’exploitation de mines et de 
carrières terrestres n’est pas 
prise en compte, mais le 
transport connexe est pris en 
compte sous la menace 4.3 
(Voies de transport par eau) et 
la menace 7.3 (Autres 
modifications de l’écosystème). 
L’énergie hydroélectrique est 
prise en compte sous la 
menace 7.2 (Gestion et 
utilisation de l’eau et exploitation 
de barrages), plutôt que dans la 
présente catégorie comme 
« Énergie renouvelable ».  
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Menace Impact (calculé) Portée (10 
prochaines 
années) 

Gravité (10 
ans ou 3 
générations) 

Immédiateté Commentaires 

3.1  Forage 
pétrolier et 
gazier 

  Inconnu Inconnue Inconnue Modérée-faible La réalisation d’activités de 
forage pétrolier et gazier est 
incertaine, étant donné le 
moratoire annoncé en 2016 par 
le gouvernement fédéral, qui 
sera en vigueur pendant au 
moins 5 ans. Il n’est pas clair si 
le moratoire vise aussi 
l’exploration sismique. 

3.2  Exploitation 
de mines et 
de carrières 

            

3.3  Énergie 
renouvelable 

          Des projets d’énergie 
marémotrice seraient possibles, 
mais sont considérés comme 
peu probables. 

4 Corridors de 
transport et 
de service 

BC Élevé-moyen Généralisée 
(71-100 %) 

Élevée-modérée 
(11-70 %) 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

4.1  Routes et 
voies ferrées 

            

4.2  Lignes de 
services 
publics 

          Projet de câble sous-marin de 
télécommunications Quintillion 
Expressnet dans l’Arctique pour 
relier l’Europe et le Nunavut. La 
ligne proposée longe la partie 
continentale du Canada. Une 
ligne secondaire est prévue plus 
tard, une fois le financement 
obtenu; cette ligne passerait le 
long de la côte est de l’île de 
Baffin pour atteindre les 
collectivités du Nord. Les effets 
de l’empreinte marine sont liés 
au déploiement du câble à partir 
d’un bateau se déplaçant 
lentement, et ils pourraient ne 
pas toucher les morses lorsque 
le câble est sur le fond marin. 
Des répercussions sont 
possibles lorsque les lignes sont 
situées près d’échoueries. 
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Menace Impact (calculé) Portée (10 
prochaines 
années) 

Gravité (10 
ans ou 3 
générations) 

Immédiateté Commentaires 

4.3  Voies de 
transport par 
eau 

BC Élevé-moyen Généralisée 
(71-100 %) 

Élevée-modérée 
(11-70 %) 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Le transport maritime comprend 
le ravitaillement par mer et les 
livraisons de carburant aux 
collectivités de l’Arctique, en 
plus du transport maritime pour 
les entreprises minières à des 
fins de construction, de 
réapprovisionnement et de 
livraison de produits (p. ex. de 
minerai). Les voies de transport 
par eau sont aussi utilisées par 
d’autres grands navires, comme 
les navires de croisière, les 
navires de la Garde côtière, etc. 
Tous les types de navigation 
connaîtront probablement une 
augmentation à court et à long 
terme en raison du changement 
de l’accès maritime causé par 
une réduction de la couverture 
glacielle, particulièrement la 
navigation liée à l’exploitation 
des ressources et au commerce 
mondial. Le déplacement des 
morses ou l’augmentation des 
niveaux de stress qu’ils 
éprouvent dus aux perturbations 
sont probables, mais on ne 
dispose d’aucune donnée 
causale à ce jour. La gravité 
pourrait augmenter à l’avenir ou 
être atténuée. Les brise-glaces 
pourraient causer certains effets 
à l’avenir. Le déglaçage aurait 
une incidence sur l’habitat dans 
les glaces marines, car il 
engendre un risque de blessure 
et/ou de mortalité pour les 
morses, et un potentiel 
d’emprisonnement sur les 
glaces, de perturbation et 
d’interruption de leur 
comportement de reproduction 
ou d’autres comportements 
importants. La mine de fer de 
Mary River sur l’île de Baffin fait 
l’objet d’un projet approuvé 
permettant le transport maritime 
à longueur d’année par le bassin 
Foxe et le détroit d’Hudson. Une 
approbation a été accordée pour 
plus de 100 voyages aller-retour 
empruntant la route méridionale, 
le transport pouvant être 
effectué à longueur d’année par 
des minéraliers de classe Cape. 
Cette composante du projet est 
en suspens pour l’instant, et le 
transport se fait principalement 
par la route septentrionale. 
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Menace Impact (calculé) Portée (10 
prochaines 
années) 

Gravité (10 
ans ou 3 
générations) 

Immédiateté Commentaires 

4.4  Corridors 
aériens 

D Faible Petite  
(1-10 %) 

Légère (1-10 %) Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Certains corridors aériens 
pourraient passer à proximité 
d’échoueries terrestres ou 
perturber des individus hissés 
sur la glace. De nombreux vols 
de recherche sont effectués, 
mais on ne connaît pas 
l’étendue des perturbations. Le 
nombre de vols d’hélicoptères et 
d’appareils Twin Otter pourrait 
augmenter à l’avenir en lien 
avec des intérêts pétroliers et 
gaziers. Le nombre de vols 
pourrait augmenter à cause des 
activités minières de Baffinland. 
Des conditions propres au projet 
concernant les niveaux de vol 
minimaux ont été établies pour 
Baffinland, précisément en 
fonction d’oiseaux, du caribou et 
d’autres espèces terrestres. Une 
condition exige que Baffinland 
établisse un programme de suivi 
ciblant l’utilisation de la baie 
Steensby par les morses et leur 
réaction aux perturbations 
créées par les activités de 
construction, les aéronefs et les 
navires. Baffinland a établi la 
mesure d’atténuation suivante : 
les petits aéronefs doivent 
maintenir une altitude de 450 m 
au-dessus des eaux marines 
dans la mesure du possible. 
Interdiction pour les aéronefs de 
voler à basse altitude au-dessus 
des morses pour que les 
passagers puissent mieux les 
voir ou les photographier. 

5 Utilisation des 
ressources 
biologiques 

C Moyen Généralisée 
(71-100 %) 

Modérée 
(11-30 %) 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

5.1  Chasse et 
capture 
d’animaux 
terrestres 

            

5.2  Cueillette de 
plantes 
terrestres 

            

5.3  Exploitation 
forestière et 
récolte du 
bois 
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Menace Impact (calculé) Portée (10 
prochaines 
années) 

Gravité (10 
ans ou 3 
générations) 

Immédiateté Commentaires 

5.4  Pêche et 
récolte de 
ressources 
aquatiques 

C Moyen Généralisée 
(71-100 %) 

Modérée 
(11-30 %) 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Il s’agit principalement de 
chasse de subsistance et de 
chasse sportive restreinte. Les 
récoltes semblent être en 
baisse, compte tenu des 
déclarations et de rapports 
d’Inuits disponibles. Les raisons 
expliquant cette baisse 
demeurent incertaines. 
L’exactitude des données de 
récolte est incertaine, à cause 
du manque d’uniformité dans les 
rapports et du manque de 
données connexes indiquant si 
un ou des individus ont été 
frappés et n’ont pas pu être 
récupérés. La vérification 
périodique de l’exactitude des 
rapports est nécessaire. Il se 
peut que la gravité soit élevée 
dans le sud-est de la baie 
d’Hudson, mais qu’elle soit 
seulement modérée à légère 
ailleurs. Une partie de la 
population qui passe l’été au 
Canada est chassée au 
Groenland. L’enchevêtrement 
dans les filets a été pris en 
compte. Les niveaux de récolte 
sont plus inquiétants dans la 
partie du Bas-Arctique pour 
cette UD que dans la partie 
centrale.  

6 Intrusions et 
perturbations 
humaines 

CD Moyen-faible Généralisée 
(71-100 %) 

Modérée-légère 
(1-30 %) 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

6.1  Activités 
récréatives 

CD Moyen-faible Généralisée 
(71-100 %) 

Modérée-légère 
(1-30 %) 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Les navires de croisière passent 
moins souvent dans le bassin 
Foxe que dans d’autres parties 
de l’Arctique; cependant, la 
navigation touristique sur de 
plus petites embarcations a eu 
un effet négatif par le passé. Le 
tourisme arctique a lieu à 
l’échelle de l’aire de répartition 
de l’espèce. Il y a un certain 
chevauchement avec la 
menace 4.3 (Voies de transport 
par eau) à cause du tourisme de 
croisière, et avec la menace 6.3 
(Travail et autres activités) à 
cause de la chasse et des 
voyages récréatifs. La chasse 
récréative a été abordée sous la 
menace 5.4; les visites ciblées 
d’échoueries sont abordées ici. 
La gravité pourrait augmenter à 
l’avenir ou être atténuée. 

6.2  Guerre, 
troubles civils 
et exercices 
militaires 

  Négligeable Restreinte 
(11-30 %) 

Négligeable 
(< 1 %) 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Les exercices militaires dans 
l’Arctique et les patrouilles des 
Rangers du Nord ont lieu 
annuellement (durant l’hiver), 
mais leurs effets sont 
probablement négligeables.  
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Menace Impact (calculé) Portée (10 
prochaines 
années) 

Gravité (10 
ans ou 3 
générations) 

Immédiateté Commentaires 

6.3  Travail et 
autres 
activités 

D Faible Généralisée 
(71-100 %) 

Légère (1-10 %) Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Les perturbations causées par 
les activités communautaires 
(p. ex. les voyages, la 
construction, la chasse d’autres 
espèces) qui ne sont pas liées 
au transport maritime, à la 
chasse au morse, etc. ou par les 
activités de recherche pourraient 
pousser les morses à éviter ou à 
abandonner des habitats 
convenables. Les effets de la 
récolte communautaire d’autres 
espèces ont été examinés. La 
gravité se situe vers la limite 
inférieure de la plage d’intensité.  

7 Modifications 
des systèmes 
naturels 

C Moyen Grande  
(31-70 %) 

Modérée 
(11-30 %) 

Élevée-
modérée 

  

7.1  Incendies et 
suppression 
des incendies 

            

7.2  Gestion et 
utilisation de 
l’eau et 
exploitation 
de barrages 

D Faible Petite  
(1-10 %) 

Élevée-modérée 
(11-70 %) 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

La gestion des débits par les 
installations hydroélectriques 
dans le sud de la baie d’Hudson 
et la baie James pourrait avoir 
un effet modéré sur la plupart 
des morses qui se trouvent dans 
le sud-est de la baie d’Hudson; 
des effets légers sur les morses 
en aval, dans le nord-est de la 
baie d’Hudson et le détroit 
d’Hudson; et aucun effet sur les 
morses dans d’autres secteurs. 
Les changements de la salinité 
sous la glace pourraient aussi 
constituer un problème. D’autres 
plans d’installations 
hydroélectriques futures 
pourraient nuire davantage à 
cette UD.  

7.3  Autres 
modifications 
de 
l’écosystème 

C Moyen Grande  
(31-70 %) 

Modérée 
(11-30 %) 

Élevée-
modérée 

Des activités de déglaçage à 
grande échelle dans le détroit 
d’Hudson et le bassin Foxe ont 
été approuvées à l’appui de 
l’exploitation minière sur l’île de 
Baffin. Les rejets d’eau de 
ballast près des ports pourraient 
avoir une incidence sur l’habitat 
(cette UD est beaucoup plus 
susceptible d’être affectée par 
l’eau de ballast). Les 
brise-glaces pourraient avoir un 
impact élevé sur cette UD. 
L’impact pourrait être plus élevé, 
selon le type d’espèces 
envahissantes introduites par 
l’eau de ballast (interactions 
avec le crabe vert, par exemple).  

8 Espèces et 
gènes 
envahissants 
ou autrement 
problématiqu
es 

  Inconnu Inconnue Inconnue Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 
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Menace Impact (calculé) Portée (10 
prochaines 
années) 

Gravité (10 
ans ou 3 
générations) 

Immédiateté Commentaires 

8.1  Espèces 
exotiques 
(non 
indigènes) 
envahissante
s 

  Inconnu Inconnue Inconnue Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Il existe un potentiel 
d’introduction d’espèces 
exotiques envahissantes par les 
rejets d’eau de ballast ou les 
salissures de coque et à cause 
de l’expansion continue des 
aires de répartition (p. ex. dans 
le cas du crabe vert). On ne 
connaît pas les effets potentiels 
des changements trophiques et 
des maladies, parasites et/ou 
prédateurs nouveaux sur le 
morse. La trichinose pourrait 
constituer un problème. 

8.2  Espèces 
indigènes 
problématiqu
es 

  Inconnu Inconnue Inconnue Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

La prédation par les ours blancs 
dans les échoueries terrestres 
pourrait augmenter à cause du 
prolongement de la saison des 
eaux libres. À cause de la 
réduction de la glace marine et 
d’une baisse de l’abondance du 
phoque annelé, les ours blancs 
pourraient dépendre davantage 
des échoueries de morses à 
certaines périodes de l’année. 
Incidemment, le piétinement des 
jeunes pourrait entraîner une 
certaine mortalité, les jeunes 
étant ensuite la proie des ours 
blancs, mais la portée de cette 
menace est probablement petite. 
Les changements des 
tendances de prédation par les 
épaulards et les ours blancs ont 
été examinés. 

8.3  Matériel 
génétique 
introduit 

            

9 Pollution D Faible Petite  
(1-10 %) 

Modérée-légère 
(1-30 %) 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

  

9.1  Eaux usées 
domestiques 
et urbaines 

            



 

 102 

Menace Impact (calculé) Portée (10 
prochaines 
années) 

Gravité (10 
ans ou 3 
générations) 

Immédiateté Commentaires 

9.2  Effluents 
industriels et 
militaires 

CD Moyen-faible Généralisée 
(71-100 %) 

Modérée-légère 
(1-30 %) 

Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Un certain niveau d’activité 
industrielle (p. ex. exploitation 
minière), d’activités militaires 
(p. ex. anciennes stations du 
Réseau avancé de préalerte 
[RAPA]), mais les effets sont 
probablement négligeables. La 
plupart des sites ne sont pas à 
proximité de milieux importants 
pour le morse. Les navires de 
ravitaillement et d’autres navires 
passent par le secteur. Si une 
échouerie était polluée par un 
déversement d’hydrocarbures et 
qu’aucun autre site n’était 
disponible, on pourrait 
s’attendre à des baisses à 
l’échelle des populations. Les 
individus seraient probablement 
souillés par les hydrocarbures 
s’ils sont sur la rive au moment 
de l’événement. L’impact global 
d’un seul déversement pourrait 
être dévastateur 
(particulièrement en hiver; le 
nombre de navires qui circulent 
va certainement augmenter). La 
zone de transport maritime 
industriel chevauche des zones 
à forte densité d’occupation par 
les morses.  

9.3  Effluents 
agricoles et 
sylvicoles 

            

9.4  Déchets 
solides et 
ordures 

          Les déchets provenant de 
navires de croisière ont été pris 
en compte, mais des effets dus 
à l’enchevêtrement sont peu 
probables. La dispersion des 
déchets ménagers sur de 
longues distances est courante, 
mais on ne sait pas quels en 
sont les effets sur les morses. 
Les microplastiques ont été 
examinés, et la portée de la 
menace qu’ils constituent est 
généralisée à l’échelle mondiale. 
Toutefois, on ne dispose pas de 
données suffisantes pour en 
déterminer les effets.  

9.5  Polluants 
atmosphériqu
es 

          On a discuté des effets sur la 
chaîne alimentaire, mais ils 
demeurent inconnus.  

9.6  Apports 
excessifs 
d’énergie 

  Inconnu Généralisée 
(71-100 %) 

Inconnue Élevée-
modérée 

On a discuté du bruit généré par 
les sonars de navires et d’autres 
embarcations, mais leurs effets 
demeurent inconnus. Cela 
comprend les sonars militaires.  

10 Phénomènes 
géologiques 

            

10.1  Volcans             
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Menace Impact (calculé) Portée (10 
prochaines 
années) 

Gravité (10 
ans ou 3 
générations) 

Immédiateté Commentaires 

10.2  
Tremblement
s de terre et 
tsunamis 

            

10.3  Avalanches 
et 
glissements 
de terrain 

            

11 Changements 
climatiques et 
phénomènes 
météorologiq
ues violents 

  Inconnu Généralisée 
(71-100 %) 

Inconnue Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Acidification des océans? 

11.1  Déplacement 
et altération 
de l’habitat 

  Inconnu Généralisée 
(71-100 %) 

Inconnue Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Les changements climatiques et 
l’évolution de la dynamique des 
glaces marines pourraient avoir 
une incidence sur les morses à 
l’échelle de leur aire de 
répartition, mais l’ampleur, la 
gravité et le délai de 
manifestation des effets sont 
incertains. L’acidification des 
océans a été examinée; le point 
de bascule n’a pas encore été 
atteint, mais les effets sur les 
sources de proies pourraient 
être importants. 

11.2  Sécheresses             

11.3  
Températures 
extrêmes 

  Inconnu Généralisée 
(71-100 %) 

Inconnue Élevée 
(menace 
toujours 
présente) 

Les perturbations inhabituelles 
causées par les orages (éclairs, 
tonnerre) pourraient augmenter 
la fréquence des mouvements 
de panique dans les échoueries. 

11.4  Tempêtes et 
inondations 

  Inconnu Inconnue Inconnue Inconnue Les tempêtes pourraient avoir 
une incidence sur les échoueries 
terrestres utilisées par les 
morses, selon le type d’habitat 
(p. ex. plages de sable ou de 
galets). 
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